
















             Dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées (en référence aux articles L.411-1 et L.411-2 du Code de l’Environnement) – Arc de Dierrey 

 Version en date du 12/05/2013 

317/500 

7.1.1.1 Secteur 1 : de Cuvilly à la vallée de l’Oise 

Ce secteur mesure environ 30 km et correspond à la traversée du Plateau Picard et de la vallée de l’Oise dans une 
direction générale Nord/Sud, de la station de Cuvilly à Pontpoint, dans la vallée de l’Oise. Cet espace est 
principalement marqué par la présence de l’autoroute A1, de la ligne TGV Nord et de trois cours d’eau : l’Aronde, 
l’Oise, et la Contentieuse. Trois variantes supplémentaires sont concernées : V1, V2 et V3. 

Le parallélisme le long des deux canalisations existantes qui descendent de Cuvilly vers l’Ile-de-France a été 
envisagé mais rapidement abandonné compte tenu des forts enjeux notamment environnementaux que cela aurait 
créé (triple traversée de la ligne TGV Nord, passage au plus près des zones urbanisées, traversée d’un grand 
nombre d’espaces boisés dont un site Natura 2000). 

Deux couloirs très rapprochés ont été choisis au Nord de la vallée de l’Oise, vallée qui constitue le point de 
passage le plus sensible du secteur avec de nombreuses carrières (anciennes ou exploitées), une urbanisation 
diffuse, un monument historique au périmètre très étendu, des infrastructures de transport importantes ainsi qu’un 
milieu naturel à préserver. Au Sud, l’unique couloir a été choisi de façon à éviter l’ensemble des sites Natura 2000 
de la vallée et le site classé de la forêt d’Halatte et de ses glacis agricoles. 

V1 correspond à une légère déviation de V0. Le linéaire entre les deux variantes est quasiment identique (200 
mètres de plus pour V1 pour une longueur totale de 4 700m). V0 a été choisi car la zone située dans V1 pourrait 
être utilisée pour une zone de développement éolien par la commune de Gournay-sur-Aronde. En contrepartie, V0 
possède des secteurs d’intérêt écologique jugés de moyen à faible.  

V0 V1

Inconvénient(s) Présence de secteurs d’intérêt écologique 
Linéaire plus long (+ 200 m) 

Présence d’un projet de Zone de Développement Eolien 

V0 et V2 ont un impact environnemental à peu près équivalent. Les deux variantes traversent un périmètre de 
protection éloigné de captage AEP (à Estrées-Saint-Denis pour V0 et à Arsy pour V2) et V2 passe en plus à la 
périphérie du bois d’Arsy (ZNIEFF de type 1). V2 a néanmoins l’avantage de posséder un linéaire beaucoup plus 
court (3 kilomètres de moins sur une zone d’environ 15 kilomètres, soit 20% de longueur en moins) ce qui limite 
les impacts dus au chantier. Toutefois, suite aux études géomorphologiques, pédologiques et agricoles qui ont été 
menées pour les chambres d’agriculture, il est apparu que la variante V2 était plus sensible du point de vue 
agricole. V0 a ainsi été choisi. 

V0 V2

Inconvénient(s) 

Linéaire plus long (+ 3km) Traversée d’une ZNIEFF de type 1 en périphérie 

Traversée du périmètre de protection éloigné du 
captage AEP d’Estrées-Saint-Denis 

Traversée du périmètre de protection éloigné du captage 
AEP d’Arsy 

- Variante plus impactante du point de vue agricole 

Deux variantes ont été définies pour la rive Nord de l’Oise, zone très sensible tant d’un point de vue 
environnemental qu’urbanistique et démographique. Le couloir des variantes a ainsi été élargi à cet endroit afin de 
disposer davantage d’options de passage dans les études de tracé pour choisir la version la moins contraignante au 
niveau environnemental tout en restant réalisable sur le plan technique. 

Les deux variantes possèdent des contraintes environnementales communes qui sont la traversée de deux grandes 
infrastructures de transport avec la voie ferrée reliant Paris à Compiègne et la voie express RD 200. L’urbanisation 

existante oblige également à un passage prédéfini, soit entre les communes de Bazicourt et de Houdancourt pour 
V0, soit entre Houdancourt et Chevrières pour V3. Au niveau naturel, chaque couloir est concerné par la présence 
de zones humides.

Au final, V3 a été abandonnée en raison de contraintes techniques. Ce couloir comporte des zones de carrière 
infranchissables en raison de la présence de bassins contenant de l’ambre ou des boues dans lesquelles des 
canalisations ne peuvent pas être posées. Cette variante était également plus contraignante pour le passage d’un 
tracé en raison de la présence de bassins de décantation de la sucrerie TEREOS et de sensibilités archéologiques 
plus importantes avec le repérage d’un bâtiment d’époque romaine. En contrepartie, V0 passe à travers une petite 
partie du bois des Boursaults classé comme ZNIEFF de type 1.  

V0 V3

Inconvénient(s) 

Traversée du bois des Boursaults (ZNIEFF de type 1)  Linéaire plus long (+ 700 m) 

Traversée d’une zone humide Traversée d’une zone humide 

Traversée d’une voie ferrée Traversée d’une voie ferrée 

Traversée d’une route à 4 voies (D 200) Traversée d’une route à 4 voies (D 200) 

Proximité du périmètre de protection du monument 
historique du site néolithique de Pont-Saint-Masence 

Présence de nombreuses carrières impossibles à franchir 
(bassin ambre et boues) 

- Présence de bassins de décantation de la sucrerie TEREOS 

- Plus fortes sensibilités archéologiques 

- Forte présence de ligne à haute tension 

7.1.1.2 Secteur 2 : de la vallée de l’Oise à la vallée de la Marne (espace également 
structuré par le passage de la vallée de l’Ourcq) 

Ce secteur mesure environ 55 km et suit un axe Nord-Ouest / Sud-Est. Il va de Roberval (60) à Sammeron (77). 
Cet espace est principalement marqué par la présence (du Nord au Sud) de la ligne TGV Nord, du massif des trois 
forêts et du bois du roi (site Natura 2000), de la ligne TGV Est, de la vallée de l’Ourcq, de l’autoroute A4 et de la 
vallée de la Marne. Trois variantes supplémentaires sont concernées : V4, V5 et V6. 

La variante V4 est plus courte que le couloir V0 de 600 mètres et suit une canalisation de transport de gaz naturel 
existante pendant 6 km de Raray à Rocquemont avant de s’en séparer et de se diriger vers le Sud. Toutefois, cet 
itinéraire oblige à traverser le ru Sainte-Marie à Duvy où les investigations d’IE&A ont révélé un intérêt 
écologique très fort. Cet espace naturel est particulièrement sensible et il est très fortement conseillé de l’éviter 
afin de le préserver. Malgré un plus long linéaire, le couloir V0 a été préféré. 

V0 V4

Avantage(s) - Longe une canalisation existante sur 6km 

Inconvénient(s) 

Linéaire plus long (+ 600m) 
Passage dans le périmètre de protection du monument 
historique du Manoir des Hulleux  

Traversée du périmètre de protection éloigné des 
captages AEP d’Auger-Saint-Vincent 

Traversée du ru Sainte-Marie (ZNIEFF de type 1 et 2) 

Alors que le couloir V0 évite le bois du Roi par l’Est, la variante V5 l’évite par l’Ouest. Bien que la variante V5 
soit plus courte de 500 mètres, le couloir V0 a été choisi puisqu’il est moins contraignant environnementalement. 
En effet, le tracé V5 franchit la Nonette dans un secteur particulièrement humide et boisé avant de traverser le Bois 
du Val. Ce secteur qui est une ZNIEFF de type 2 (site d’échange interforestier de Retz à Ermenonville) est 
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également une ZICO. Le couloir V0 retrouve cette même ZNIEFF mais dans un territoire beaucoup plus favorable 
puisqu’elle est traversée au milieu des champs et non en plein cœur de la forêt. Le couloir V0 franchit en 
contrepartie deux cours d’eau mais ces secteurs sont, selon les investigations écologiques menées, d’intérêt 
écologique moyen pour la Grivette (ZNIEFF de type 1 « Basse vallée de la Grivette ») et très faible pour la 
Gergogne. Au final, la variante V5 traverserait 700 mètres de bois contre 300 mètres pour la V0. De même, V5 se 
rapprocherait de Nanteuil-le-Haudouin, principale zone urbanisée de ce territoire, et surtout de sa ZAC en possible 
extension. 

V0 V5

Inconvénient(s) 

Linéaire plus long (+ 500m) Proximité de Nanteuil-le-Haudouin 

Traversée du périmètre de protection éloigné des 
captages AEP d’Auger-Saint-Vincent 

Traversée de la Nonette 

Traversée de deux voies ferrées Traversée d’une voie ferrée 

Passage à proximité d’un site SEVESO seuil haut Traversée d’une ZICO 

Traversée du cours d’eau La Grivette (ZNIEFF de 
type 1) 

Traversée de nombreux bois 

Traversée de la Gergogne Parallélisme à la LGV Nord 

Après le passage de la vallée de l’Ourcq (traversée au même endroit que la ligne de TGV Est) puis du Ru Jean 
Racet, deux variantes sont possibles : passage à l’Ouest du Hameau de la Trousse (V6) ou entre le hameau de la 
Trousse et le hameau de Crépoil (V0). Il est à noter que la commune de Cocherel possède un PPR mouvement de 
terrain mais le secteur concerné par le couloir V0 (hameaux de la Trousse et de Crépoil) est situé hors des zones 
soumises au PPR. Le couloir V0 a été choisi pour son linéaire plus court de 400 mètres ainsi que pour la traversée 
du Ru de Méranne dont le franchissement est plus difficile pour la V6 en raison d’une topographie marquée.  

V0 V6

Inconvénient(s) 

Proximité avec le hameau de Crépoil et du château de 
la Trousse (commune de Cocherel) 

Linéaire plus long (+ 400m) 

Traversée du Ru de Méranne 
Traversée du Ru de Méranne et de sa ripisylve avec une 
topographie marquée 

Traversée du Ru de Sallucy -

La traversée de la Marne se fait au niveau d’Ussy-sur-Marne et de Sammeron, à l’endroit où la topographie est la 
moins marquée à l’intérieur du fuseau d’étude. De même, l’absence d’urbanisation à proximité immédiate facilite 
un franchissement dans ce couloir et l’intérêt écologique est considéré comme moyen dans ce secteur. 

7.1.1.3 Secteur 3 : de la vallée de la Marne à la Bassée (espace également structuré 
par les vallées du Petit et du Grand Morin) 

Ce secteur mesure environ 70 km et suit un axe Nord-Ouest / Sud-Est. Il va de Sammeron (77) à Saint-Hilaire-
sous-Romilly (10). Le couloir est principalement marqué par la présence (du Nord au Sud) des vallées du Petit 
Morin et du Grand Morin, de la côte d’Ile-de-France sur laquelle est cultivé le Champagne et de la traversée de la 
Bassée dont l’intérêt écologique est particulièrement important. Quatre variantes sont concernées : V7, V8, V9 et 
V10.

La variante V7 est davantage une déviation qu’une véritable variante. Elle mesure 3200 mètres contre 3000 mètres 
au couloir V0. V7 va au plus court entre les hameaux des Hauts Champs et de Champ Martin. Toutefois, en 

suivant cette direction, le couloir passe en plein cœur de la ZDE de Bellot. La variante choisie, V0, effectue ainsi 
un léger détour par le Sud afin de ne plus traverser cette ZDE en son milieu. Elle la coupe toujours mais seulement 
en sa périphérie Sud-Ouest. Cette variante s’éloigne également du hameau de Champ Martin mais se rapproche de 
celui du Buisson à Maître Thomas. 

V0 V7

Inconvénient(s) 

Linéaire plus long (+ 200m) - 

Traversée d’une ZDE en sa périphérie Traversée d’une ZDE en son milieu 

Proximité du hameau du Buisson à Maître Thomas Proximité du hameau de Champ Martin 

Deux variantes ont été envisagées pour la traversée de la partie Sud de la Seine-et-Marne, une variante Est 
finalement retenue (V0) et une variante Ouest (V8). V0 mesure 23,8 km contre 26,3 km pour V8 ce qui milite pour 
la première. Cette zone ne comporte pas d’enjeux environnementaux majeurs quelle que soit la variante choisie.  

Au niveau physique et naturel, la variante V8 traverse l’Aubetin (plus en aval), le ru de Volmerot, le ru de 
Drouilly, trois fois le ruisseau de la Traconne et le ru de Villerenard alors que le couloir V0 longe l’Aubetin à sa 
source, traverse le ruisseau de Nogentel, les deux fossés de Champrond, le fossé de Bouchy-le-Repos et le ruisseau 
de la Traconne. Le couloir V0 permet ainsi d’éviter de morceler en trois parties le ruisseau de la Traconne. On 
peut noter que les secteurs d’intérêts écologiques traversés par V0 ont été jugés d’un intérêt moyen lors des 
investigations écologiques de terrain. Au niveau humain, on remarque la proximité de V0 avec le château de 
Réveillon (à 300 mètres du jardin et à 1000 mètres du château tous deux classés comme monument historique), et 
du hameau de la Soucière dans la commune de Bouchy-Saint-Genest. Pour la variante V8, on constate le voisinage 
des captages AEP de Saint-Martin-du-Boschet ainsi que des habitations de Villegruis et d’Ecurie sur la commune 
de Louan-Villegruis-Fontaine.

Au final, face à des enjeux environnementaux équivalents, le couloir le plus court a été choisi.  

V0 V8

Inconvénient(s) 

- Linéaire plus long (+ 2,5km) 

Traverse le fossé de Champrond et de Bouchy-le-
Repos

Traverse le ru de Drouilly 

Proximité avec le monument historique du Château de 
Réveillon (300 m des jardins et 1km du château) 

Proximité des captages AEP de Saint-Martin-du-Boschet 

Traverse le Nogentel (boisement et zone humide) Traverse le ru de Volmerot 

Longe la source de l’Aubetin Traverse l’Aubetin 

Traverse le ruisseau de la Traconne Traverse trois fois le ruisseau de la Traconne 

- Traverse le Ru de Villerenard 

Au Sud de la côte d’Ile-de-France, trois variantes ont été étudiées pour le passage de la Bassée : deux passages à 
l’Est (V0 et V10) et un passage à l’Ouest (V9) de Pont-sur-Seine, d’une longueur équivalente. Dans ce secteur 
particulièrement remarquable au niveau de la biodiversité, des investigations écologiques ont été menées sur 
chacun des couloirs et la solution retenue correspond à la variante qui impacte le moins le milieu naturel. Elle est 
aussi la plus compatible avec les activités humaines. Une concertation a été menée auprès des nombreux carriers 
afin de connaître des couloirs de passage possibles en rapport à leur exploitation et le couloir V0 leur est apparu 
comme une solution compatible à leur activité. 

Il apparaît rapidement que la variante V9 compte bien plus d’inconvénients que la variante V0. En effet, un 
passage à l’Ouest de Pont-sur-Seine oblige à traverser deux ZNIEFF de type 1 différentes (Bois alluviaux et 
marécageux de la Louverie et de Sausseron à Barbuise et Prairies et milieux humides de la vallée de la Seine à 
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Pont-sur-Seine entre Pont-Saint-Louis et la Vergère) ainsi qu’un passage à proximité d’un site Natura 2000 
(Prairies, marais et bois alluviaux de la Bassée). Ce secteur est d’ailleurs concerné par un projet de Réserve 
Naturelle Nationale. Les investigations écologiques menées par IE&A ont également montré la sensibilité de ce 
secteur en matière de patrimoine floristique et faunistique. Le passage entre la Seine et la RD 619 (ex RN 19) est 
également particulièrement problématique puisque le couloir de passage oblige à passer soit à l’intérieur du site 
inscrit du Château et du Parc de Pont-sur-Seine soit dans l’emprise prévue pour accueillir un éventuel site 
industriel (l’implantation d’une usine de bio-éthanol a été envisagée).  

Le passage à l’Ouest de Pont-sur-Seine reste sur une partie au plus près d’une route, à savoir la RD 40b, au 
contraire de V10. Cela permet de minimiser les impacts sur tous les types de milieu. Un passage en plein milieu de 
parcelles destinées à l’exploitation agricole ou à l’extraction de matériaux est ainsi évité. De même, le passage à 
proximité d’un axe déjà aménagé minimise les impacts sur le milieu naturel. 

V0 V9

Inconvénient(s) 

Traversée de zone de carrières Traversée de deux ZNIEFF de type 1 

Passage dans le périmètre de protection du monument 
historique classé de la station de potiers gallo-romain 

Présence d’un site Natura 2000 

- Traversée d’une future Réserve Naturelle Nationale 

-
Présence du site inscrit du château de Pont-sur-Seine et son 
parc

-
Présence du captage AEP de Barbuise et de son périmètre 
de protection rapproché 

- Secteur à enjeux écologiques forts 

- Présence d’un projet d’aménagement industriel 

La variante V10 correspond à une légère déviation de la variante V0 (1,8 km sur les 13,5 km de cette variante). 
V10 passe dans le site Natura 2000 des Prairies, marais et bois alluviaux de la Bassée et les investigations menées 
par IE&A ont montré la sensibilité de ce secteur qu’une autre variante pouvait éviter. Cette solution correspond à 
la V0 qui passe au milieu d’une carrière dans un secteur d’un intérêt écologique bien moindre. Après entretien 
avec les carriers, cette variante a été jugée techniquement réalisable et a donc été choisie. Au niveau de la Bassée, 
c’est le couloir de moindre impact écologique qui a ainsi été retenu.  

V0 V10

Inconvénient(s) 

Traversée de zone de carrières Présence d’un site Natura 2000 

- Présence d’une ZNIEFF de type 1 

- Secteur à enjeux écologiques forts 

7.1.1.4 Secteur 4 : de la Bassée à Dierrey 

Ce secteur mesure environ 25 km et correspond à la traversée de la Champagne crayeuse, de Saint-Hilaire-sous-
Romilly vers le poste de Dierrey. Ce secteur ne présente aucun enjeu environnemental majeur hormis le 
franchissement de l’Ardusson. Dans ce territoire plat, à l’urbanisation groupée et au peu d’espaces boisés, de 
nombreuses variantes ont pu être définies. Finalement, trois ont été conservées en plus de V0 : V11, V12 et V13, 
sachant que V13 n’a de raison d’être que si V11 est retenue. 

Les variantes V0 et V11 sont identiques en termes de longueur. Elles passent toutes les deux dans des milieux 
agricoles similaires mais il est apparu après consultation des administrations locales qu’un projet de ZDE (Zone de 
Développement Eolien) se trouve sur les communes de Gélannes et de Saint-Hilaire-sous-Romilly. V0 évite le 
périmètre de cette ZDE sans traverser d’autres zones contraignantes au niveau environnemental et a donc été 
retenue.

V0 V11

Inconvénient(s) - Présence d’un projet de ZDE 

Toutes les variantes franchissent l’Ardusson et l’on constate que V12 traverse également le ruisseau de Saint-
Pierre ainsi qu’une canalisation de transport de gaz naturel existante. Compte tenu en plus de la moindre longueur 
de V0, cette dernière a été retenue. V13 ne fait que rallonger la variante V10, elle a donc été également 
abandonnée. 

V0 V12

Inconvénient(s) 
- Linéaire plus long (+ 400m) 

- Traversée du Ruisseau de Saint-Pierre 

V0 V12 + V13 

Inconvénient(s) 
- Linéaire plus long (+ 600m) 

- Traversée du Ruisseau de Saint-Pierre 
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7.1.1.5 Secteur 5 : de Dierrey à Voisines en suivant la canalisation de gaz naturel 
existante

Ce secteur est le plus long de tous. Il mesure environ 120 km et correspond à l’ensemble de la zone entre les 
stations de Dierrey (10) et de Voisines (52). Une canalisation relie déjà ces deux stations et il est préconisé de la 
suivre afin de limiter les enjeux environnementaux et respecter l’urbanisme. Dans ce territoire pouvant se révéler 
très boisé, il est ainsi conseillé de franchir les bois dans un secteur possédant déjà une trouée plutôt que d’en créer 
une nouvelle. Bien évidemment, lorsqu’il est possible d’éviter des passages sensibles, des variantes à la 
canalisation existante sont alors étudiées. Sept variantes ont ainsi été créées : V14, V15, V16, V17, V18, V19 et 
V20.

Les couloirs suivent un axe Ouest / Est qui tend légèrement vers le Sud. Cette zone d’étude est structurée par 
l’autoroute A5 qui la longe tout son Nord, l’agglomération, la vallée de la Seine, la côte des Bar et son vignoble 
champenois, la vallée de l’Aube, et les grandes forêts feuillues dont une partie sera d’ailleurs comprise dans un 
Parc Naturel National à partir de 2013. 

Le parallèlisme avec la canalisation existante (variante V15) entraîne un certain nombre de problématiques 
environnementales (proximité du périmètre éloigné du captage AEP de Messon, du monument historique de 
Laines-aux-Bois, traversée du bois de la Gueule aux Dames et surtout un passage dans le périmètre de protection 
rapproché du captage AEP de Prugny). Ces contraintes sont évitables par des déviations plus au Nord, en longeant 
l’autoroute A5, tout en gardant une longueur de canalisation équivalente. En revanche, il n’y a pas de moyen de 
s’écarter du périmètre de captage rapproché de Saint-Pouange autrement qu’en traversant le ruisseau de 
Richebourg et une forêt humide. 

La variante V0 passe au Nord du bois de Montbernange et le traverse en partie, sur une longueur de 110 mètres 
dans un endroit où le bois est particulièrement morcelé. La V14 passe au Sud de ce bois et l’évite complètement. 
Toutefois, cette variante se rapproche davantage des habitations du village de Messon ainsi que de son captage 
AEP. Il est donc préférable de l’éviter. La variante V0 a ainsi été choisie. De plus, son linéaire est légèrement plus 
court que celui de V13 (200 mètres en moins). 

V0 V14

Inconvénient(s) 

Traversée d’une partie du bois de Montbernange Linéaire plus long (+ 200m) 

- Proximité du village de Messon  

- Proximité du captage AEP de Messon 

V0 V15

Inconvénient(s) 

Traversée d’une partie du bois de Montbernange Proximité des villages de Messon et de Prugny 

- Proximité du captage AEP de Messon 

- Proximité du captage AEP de Prugny 

- Traversée du Bois de la Gueule aux Dames 

-
Proximité du périmètre de protection du monument 
historique de l’église de Laines-aux-Bois 

La variante V16 correspond au suivi de la canalisation existante Dierrey-Voisines. Une variante V0 moins sensible 
environnementalement est envisageable au Nord en suivant le tracé de l’Hozain. Ce couloir permet de ne traverser 
qu’une fois ce ruisseau mais aussi d’éviter la proximité avec les villages de Montceaux-les-Vaudes et de Rumilly-
les-Vaudes dont le Manoir des Tourelles est par ailleurs classé monument historique. On peut également noter que 
la variante V0 passe davantage dans des prairies et des haies, ce qui est problématique du point de vue écologique. 

Qui plus est, le couloir choisi V0 permet d’avoir un linéaire plus court pour traverser la Seine sans avoir à passer 
par la variante V18. 

V0 V16

Inconvénient(s) 

Traversée de l’Hozain Double traversée de l’Hozain 

-
Proximité des villages de Montceaux-les-Vaudes et de 
Rumilly-les-Vaudes 

- Traversée de prairies et de haies 

-
Passage dans le périmètre de protection du monument 
historique du Manoir des Tourelles 

V17 et V18 sont les variantes de la deuxième traversée de la Seine, en amont de Troyes et en aval de Bar-sur-
Seine. Avec V0, l’option retenue, trois couloirs ont ainsi été étudiés. V0 traverse la Seine à l’Ouest de Fouchères et 
V17 à son Est. V18 correspond au suivi de la canalisation existante. On constate que le linéaire entre V0 et V17 est 
équivalent (environ 11 700 mètres) mais que celui de V18 est plus court de 800 mètres (13 100 mètres pour V18 
contre 13 900 mètres pour V0).  

Hormis la Seine et les voies de communication de la vallée, les espaces traversés varient assez fortement entre V0 
et V17 avec des impacts environnementaux également différents. Le passage à l’Ouest de Fouchères oblige un 
passage plus au Nord afin d’éviter le village, ce qui entraîne la traversée de différents bois (quatre au total) pour un 
linéaire impacté conséquent (environ 1 800 mètres) ainsi que le franchissement du Ru Bidan. Ce fuseau a 
d’ailleurs été élargi au Sud de manière à longer le bois le plus à l’Est de manière à éviter une traversée directe de la 
forêt. Après les investigations écologiques de terrain, ces secteurs ont été jugés d’un intérêt écologique moyen, à 
l’exception du Bois de la Rochelle dont l’intérêt est fort. La variante V17 passerait quant à elle entre les villages de 
Fouchères et de Courtenot, à proximité d’espaces urbanisés au droit de la RD 671 mais dans des champs cultivés 
au Nord de la Seine. Cette variante permet de longer par le Sud les bois traversés par la V0. On s’aperçoit ainsi 
que V0 est plus impactante au niveau écologique alors que V17 l’est au niveau humain.  

Une adaptation du tracé a été réalisée suite aux observations de la commune de Courtenot lors de la consultation 
administrative. La variante choisie (V0) longe désormais majoritairement par le Sud les bois de Courtenot. 

Au final, la solution V0 a été retenue davantage sur un choix global d’ordre technique qu’environnemental puisque 
cette variante permet de traverser le canal d’amenée de la Seine à un endroit où ce dernier est enterré. En effet, il 
est apparu que la traversée de ce canal impose un franchissement au lieu-dit de « La Queue Béjard ». La 
canalisation de gaz naturel croiserait ainsi ce canal sans contrainte particulière. Une traversée de ce canal dans un 
secteur où il n’est pas enterré engendrerait des travaux supplémentaires extrêmement lourds. 

V0 V17

Inconvénient(s) 

Traversée ou longement de quatre bois de superficie 
importante

Proximité urbaine au droit de la RD617 

Traversée du Ru Bidan 
Difficulté de traverser le canal d’amenée de la Seine 
lorsqu’il n’est pas en tunnel 

Le couloir V18 franchit la Seine plus à l’Est, entre les villages de Virey-sous-Bar et de Bourguignons en suivant la 
canalisation existante. On retrouve quelques contraintes d’ordre environnemental comme la traversée de la route 
d’accès au château de Vaux, de quelques bois, de la Sarce et la proximité de l’ERP du domaine de Fôl. Toutefois, 
la raison de ne pas suivre le tracé existant est d’ordre technique. Un passage est impossible à Virey-sous-Bar au 
niveau de la RD32 entre les habitations du village et la carrière existante. La fenêtre de passage est trop étroite et 
une variante à ce couloir doit donc être choisie. 
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V0 V18

Inconvénient(s) 

Linéaire plus long (+ 800m) 
Passage impossible au niveau de la RD32 à Virey-sous-Bar 
entre une carrière en activité et des habitations 

Traversée de quatre bois de superficie importante Traversée de la Sarce 

Traversée du Ru Bidan Proximité du domaine de Fôl (ERP) 

On peut signaler un double élargissement du couloir de la variante V0 dans le massif forestier aux alentours de 
Cunfin et de Fontette (massif par ailleurs classé en site Natura 2000). Le couloir d’étude s’élargit ainsi de 250 
mètres vers le Nord à l’entrée de la forêt domaniale d’Oisellemont afin d’éviter des secteurs à fort intérêt 
écologique. Un deuxième élargissement du couloir, de 400 mètres vers le Sud aux alentours de la RD 11 et du 
village de Cunfin, a également été entrepris. Cela permet d’éviter une zone de captage d’eau non recensé en AEP, 
un milieu naturel sensible (présence entre autre d’un nid de cigogne noire) et de réduire le linéaire de forêt 
impacté. De plus, la consultation administrative (ONF) a permis de définir que le tracé de l’Arc de Dierrey serait 
parallèle à l’Artère de Seine. En effet, dans ce secteur, la canalisation sera posée en doublement de celle déjà 
présente, permettant ainsi d’emprunter pour les travaux la bande de servitude existante. Ceci diminue d’autant les 
impacts des déboisements en réduisant la largeur nécessaire de la piste de travail. 

Les couloirs V19 et V20 sont des variantes de la canalisation existante V0 qui permettent d’éviter le site Natura 
2000 « Pelouses et fruticées de la côte oxfordienne de Bologne à Latrecey ». V20 est une légère déviation (300 
mètres de linéaire en plus) au Nord du site alors que V19 est une grande alternative par le Sud (12 100 mètres 
contre 10 600 m pour V0). 

Plus que d’éviter le site Natura 2000, le couloir V19 permet également de s’éloigner du captage AEP d’Ormoy-
sur-Aube et surtout de ne pas traverser la forêt située au Nord de Latrecey-Ormoy-sur-Aube qui a été répertorié 
lors des investigations écologiques comme un secteur écologique à très fort intérêt. En contrepartie, V19 longe la 
vallée de l’Ormoy et traverse de nombreuses prairies sur plus de 1 500 mètres. Ce couloir franchit d’autres 
secteurs d’importance écologique comme le ruisseau de Foiseul, la vallée de l’Ormoy et ses prairies. On note 
également la proximité d’un autre captage AEP, celui de Latrecey-Ormoy-sur-Aube et la traversée d’une ZDE. Au 
final, on peut se demander l’intérêt de créer un nouveau faisceau de canalisation sur une longueur conséquente (12 
km) dans le seul intérêt d’éviter un secteur à très fort enjeu écologique. En effet, le secteur traversé possédant déjà 
une trouée due à une canalisation existante, il est plus intéressant au niveau environnemental de suivre cette trouée 
plutôt que de créer une tranchée nouvelle dans une zone où l’enjeu écologique est certes moins fort que dans la 
forêt mais reste non négligeable.  

V0 V19

Avantage(s) Longe une canalisation existante - 

Inconvénient(s) 

Proximité du captage AEP d’Ormoy-sur-Aube Linéaire plus long (+ 1,5km) 

Traverse une combe boisée (avec une trouée due à la 
canalisation existante) 

Traverse le ruisseau de Foiseul 

Traverse un site Natura 2000 et une ZNIEFF de type 1 Longe puis traverse le ruisseau d’Ormoy 

Traverse le bois du Chênois et du Meulot Traverse de nombreuses prairies le long de l’Ormoy 

- Proximité du captage AEP de Latrecey-Ormoy-sur-Aube 

- Proximité du village de Latrecey-Ormoy-sur-Aube 

- Traverse une ZDE 

La variante V20 permet d’éviter les pelouses du site Natura 2000 mais traverse en contrepartie la combe située 
entre le Bois de Montansin et Notre Bois. Suite aux investigations écologiques, il en ressort que cette combe, bien 

que n’appartenant à aucun site d’inventaire ou réglementaire, est aussi intéressante écologiquement que la combe 
Choptet, déjà traversée par une canalisation de gaz naturel. Il est donc judicieux d’utiliser la trouée existante plutôt 
que d’en créer une nouvelle. 

V0 V20

Avantage(s) Longe une canalisation existante - 

Inconvénient(s) 

Traverse une combe boisée (avec une trouée due à la 
canalisation existante) 

Linéaire plus long (+ 300m) 

Traverse un site Natura 2000 et une ZNIEFF de type 1 Traverse une combe boisée (sans trouée) 

Il convient d’indiquer que la variante V0 s’élargit légèrement (400 mètres de plus) à proximité d’Arc-en-Barrois 
suite aux investigations de terrain qui ont été menées et à la présence d’un périmètre de protection de captage 
AEP. Cela permet d’avoir une plus grande latitude dans le choix de passage et de s’éloigner de zones d’extension 
urbaine.

7.1.1.6 Présentation du tracé retenu 

A l’intérieur du couloir de moindre impact, le tracé a été choisi de manière à éviter les contraintes les plus fortes. 
Une expertise de la faune, de la flore et des habitats naturels a été réalisée dans le couloir de moindre impact par le 
bureau d’études IE&A afin d’y mettre en évidence les enjeux écologiques et d’y localiser les secteurs présentant 
une sensibilité par rapport aux travaux et aux aménagements prévus. 

Les ouvrages annexes (uniquement des postes de sectionnement dans le cadre de ce projet) sont au nombre de 17 
et sont répartis comme indiqué dans le tableau ci-après. Ces ouvrages nécessitent la création d’une plate-forme 
d’une superficie maximale de 1 200 m² (environ 40 m x 30 m). 

La politique de GRTgaz est de respecter le paysage dès la recherche des emplacements. Les postes peuvent 
également être masqués par des haies arbustives composées d’espèces locales. L’intégration paysagère de ces 
postes est notamment étudiée sur la base d’un guide produit conjointement avec l’ONF. 

GRTgaz examinera les impacts visuels de son projet en concertation avec les différentes parties intéressées.  

A titre d’exemple, l’intégration paysagère du poste de sectionnement de Rully (Oise) sera réalisée en tenant 
compte de la liste des espèces arbustives et arborées établie par le Parc Naturel Régional « Oise-Pays de France » 
(liste des espèces végétales disponibles en annexe 12). 



             Dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées (en référence aux articles L.411-1 et L.411-2 du Code de l’Environnement) – Arc de Dierrey 

 Version en date du 12/05/2013 

322/500 

Tableau 55 : Implantation des ouvrages annexes 

N° d’ouvrage Type Commune Département 

1 Poste de sectionnement Choisy-la-Victoire 

Oise2 Poste de sectionnement Rully 

3 Poste de sectionnement Bargny 

4 Poste de sectionnement Lizy-sur-Ourcq 

Seine-et-Marne 

5 Poste d’interconnexion Ocquerre 

6 Poste de sectionnement Tancrou 

7 Poste de sectionnement Doue

8 Poste de sectionnement La Chapelle-Moutils 

9 Poste de sectionnement Bouchy-Saint-Genest Marne 

10 Poste de sectionnement Barbuise

Aube

11 Poste de sectionnement Saint-Martin-de-Bossenay 

12 Poste de sectionnement Saint-Germain 

13 Poste de sectionnement Rumilly-les-Vaudes 

14 Poste de sectionnement Ville-sur-Arce 

15 Poste de sectionnement Noë-les-Mallets 

16 Poste de sectionnement Fontette 

17 Poste de sectionnement Latrecey-Ormoy-sur-Aube 
Haute-Marne

18 Poste de sectionnement Giey-sur-Aujon 

Photographie 77 : Poste de sectionnement (à droite : en construction)
Sources : EGIS Environnement – octobre 2009 ; IE&A - 2010 

7.1.1.7 Evitement de la station d’Orme lisse 

Espèce concernée : Orme lisse 

Le tracé a été légèrement aménagé afin d'éviter la station d'Orme lisse présente sur les berges du ruisseau de la 
Contentieuse à Houdancourt. Ce décalage de 20 m permet le maintien de l’espèce ainsi que des arbres alentours 
(notamment au long du ruisseau), pour éviter toute perturbation importante pouvant modifier les conditions de vie 
de l’espèce. On retrouve cette adaptation de tracé sur l’atlas cartographique. 

La mesure permet une suppression totale du risque de destruction de l’espèce. Les impacts résiduels après 
application de cette mesure sont donc négligeables pour cette espèce. 

7.1.2 LES MESURES DE RÉDUCTION D’IMPACT 

7.1.2.1 Rappel sur les spécificités du projet 

Les impacts de la canalisation ont lieu pour majeure partie lors de la phase chantier : défrichement, creusement 
de la tranchée dans le sol, franchissement des cours d’eau. Une fois les travaux terminés, les milieux traversés 
seront restaurés. De ce fait, l’impact en phase exploitation se limite à la destruction définitive des espaces boisés 
situés sur le couloir de passage de la canalisation, due à la bande non sylvandi courant sur 10 mètres de large. 

Notons de plus que l’emprise des travaux est réduite de 35 mètres à 30 mètres dans les boisements, voire à 25 
mètres dans les secteurs de présence d’insectes saproxyliques protégés. De plus, dans les secteurs de parallélisme 
avec l’Artère de Seine, le chantier se développera sur la servitude existante, supprimant ainsi la surlargeur de la 
piste de travail. Ceci diminue donc l’impact sur les boisements adjacents. 

Ainsi, les mesures de réduction d’impact édictées dans le chapitres ci-après, spécifiées pour chaque groupe 
faunistique, seront mises en œuvre dès la phase de défrichement, avant même la pose à proprement dit de la 
canalisation, pendant la phase du chantier ainsi qu’immédiatement après les travaux lors de la remise en état des 
milieux traversés et impactés. 

Les périodes de sensibilité pour chaque groupe sont présentées dans le tableau suivant. 



             Dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées (en référence aux articles L.411-1 et L.411-2 du Code de l’Environnement) – Arc de Dierrey 

 Version en date du 12/05/2013 

323/500 

Tableau 56 : Périodes de sensibilité des groupes faunistiques selon les périodes de travaux 

Groupes 
faunistiques 

Raisons de sensibilité Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Micromammifères
Reproduction et 

hibernation 

Chiroptères 
Hivernage et élevage 

des jeunes 

Amphibiens
Reproduction

(migrations pré et 
postnuptiales)

Reptiles Reproduction 

Passereaux 
paludicoles 

Reproduction / élevage 
des jeunes / hivernage 

Oiseaux des 
cultures 

Reproduction / élevage 
des jeunes 

Oiseaux
arboricoles 

Reproduction / élevage 
des jeunes 

Insectes Reproduction / ponte 

Poissons et 
crustacés 

Reproduction / 
alevinage 

        Période de préconisation pour la réalisation des travaux    Période de sensibilité et de fortes contraintes pour les travaux

Les dates des travaux de pose de la canalisation à proprement parler ne peuvent être anticipées à ce jour. Les travaux sont très limités en hiver sauf conditions climatiques favorables. Par contre, les périodes de travaux préalables à la pose 
de la canalisation de transport de gaz naturel (enlèvement de la végétation, coupe de bois) peuvent être adaptées. De même, les dates de travaux sur certains points particuliers (cours d’eau sensibles et zones humides essentiellement) 
peuvent être aménagées. 
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De plus, des restrictions de planning de réalisation des travaux permettront d’éviter les périodes sensibles pour les 
espèces visées dans la présente demande de dérogation. Ainsi, pour les espèces arboricoles (oiseaux et chiroptères 
notamment, respectivement nichant ou utilisant des gîtes arboricoles), une restriction stricte des travaux de 
déboisement et débroussaillement sera établie entre le 15 février et le 15 juillet. Les déboisements et abattages 
d’arbres gîtes potentiels ou avérés auront donc lieu entre le 15 juillet et le 15 février.  

Dans les zones identifiées comme habitats pour les chiroptères, un écologue devra vérifier l’absence de chauves-
souris dans les arbres favorables lors des périodes d’élevage des jeunes et de début d’hivernage, c’est-à-dire d’août 
à mi-septembre et de novembre à mi-février. 

Pour les amphibiens, le point crucial sera les périodes de migrations pré- et post-nuptiales ainsi que la période de 
reproduction, c’est-à-dire entre février et début mai, et entre août et début novembre. Les individus sont les plus 
vulnérables à ces périodes, car les plus mobiles et en pleine saison de reproduction. Les travaux, préalables à la 
pose de la canalisation et lors du chantier à proprement parlé, seront calés préférentiellement dans les habitats 
d’amphibiens lors des périodes non sensibles, de mai à juillet et de novembre à janvier. Si cela n’est pas possible, 
alors la mesure de pose de barrières mobiles explicitée au paragraphe 7.1.2.3.1.3 sera mise en œuvre, avec en plus 
la présence d’un écologue ajustant l’emplacement de ces barrières et réalisant les prélèvements d’amphibiens 
potentiellement piégés dans la tranchée. 

Concernant les insectes, une mesure de restriction concerne le débroussaillement des zones à bacchante. En effet, 
ceci doit être réalisé avant la période de reproduction de l’espèce pour éviter la destruction des pontes. Le 
débroussaillement dans ces zones se fera obligatoirement au début du mois de juin, en présence de l’écologue qui 
aura préalablement délimité physiquement la zone et s’assurera de l’absence de l’espèce. 

Enfin, pour les reptiles, la période de restriction correspond à la pleine période de thermorégulation et de 
reproduction, c’est-à-dire de fin avril à septembre. Durant cette période et dans les zones identifiées comme 
habitats de reptiles, un écologue de chantier sera présent pour délimiter les zones les plus sensibles ainsi que 
réaliser des abris (tas de pierres ou de bois) hors des emprises chantier de façon à fixer les individus. La nécessité, 
le nombre ainsi que l’emplacement de ces abris sera décidé par l’écologue. 

Le tableau suivant reprend les éléments exposés ci-dessus. 

Tableau 57 : Restriction de planning selon les sensibilités écologiques et les dates de travaux 

Mois 

Groupe
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Oiseaux
Ecologue Restriction pour les travaux d’abattage d’arbres Ecol. Ecologue

Amphibiens
Ecologue + barrières Ecologue + barrières 

Chiroptères 
Ecologue inspection av. abattage Ecologue Ecologue

Insectes 
DBE* Ecologue

Reptiles 
Abris reptiles + Ecologue 

* DBE : débroussaillage de fin mai à début juin pour les zones à Bacchante, encadré par un écologue 

Période idéale de pose de la canalisation 

Période possible de réalisation des travaux avec précaution et adoption de mesures adéquates 

Période de restriction pour les travaux 
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7.1.2.2 Mesures en faveur de la flore 

MMeessuurreess ddee ccoonnff iinneemmeenn tt

Espèces concernées : Gymnadénie odorante, Germandrée des marais 

Concernant la station de Gymnadénie odorante, Une double barrière de confinement sera posée. Une première 
barrière autour de la station pour permettre de localiser celle-ci, et une seconde à poser à 5 m minimum à 
l’intérieur des emprises, tout au long de la traversée du coteau de Latrecey. 

La piste de chantier sera réalisée dans la partie sud de l’emprise, au plus éloigné possible de la station d’espèce 
protégée.

Concernant la Germandrée des marais, une barrière à l’est du tracé, au long du plan d’eau tangenté sera mise en 
place. 

Les dépôts de terre seront réalisés au plus proche de la canalisation et en cordons, à l’intérieur de la zone confinée 
ou décalés hors zone sensible. 

Les stations de Gymnadénie odorante ainsi que de Germandrée des marais (présente 50 m plus en amont du plan 
d’eau) seront identifiées à l’aide de panneaux d’indication. Ils contiendront le texte suivant : Attention – Enjeu 
botanique – Accès interdit. Aucun engin de travaux et aucun personnel ne sera autorisé à pénétrer dans la station 
botanique. 

Figure 114 : Type de barrière pouvant être mise en place 

De plus, pour la station de Gymnadénie odorante, la présence d’une canalisation existante de diamètre nominal 
DN750 contraint de placer la piste de roulement des engins du côté opposé à celle-ci. En revanche, le dépôt des 
terres issues du creusement de la tranchée peut se faire sur la bande non sylvandi de la canalisation existante. 

La mesure permet une réduction du risque d’impact. Les impacts résiduels après application de cette 
mesure sont donc négligeables. 

EEnnvvoo ll ddee ppoouussss ii èè rreess

Espèces concernées : Toutes 

La mise en place de la piste la plus éloignée possible de la station limitera les envols de poussière. Toutefois, les 
travaux dans le coteau sec de Latrecey induiront des fines qui pourront se déposer sur les habitats de pelouse et sur 
les individus de Gymnadénie odorante. 

L’arrosage de la station en fin de chantier devra être réalisé, si aucune pluie n’est venue laver la zone. 

Le niveau d’impact relatif à ce risque apparaissait négligeable. Les impacts résiduels après application de 
cette mesure sont également de ce niveau. 

CCoolloonnii ssaa tt iioonn ddeess eessppaacceess tt ee rr rr aassssééss eenn pphhaassee cchhaann tt ii ee rr

Espèce concernée : Germandrée des marais 

Les terrassements seront limités dans le temps (durée de 2 mois environ avec une ouverture de tranchée limitée à 
une semaine maximum), afin de contenir le développement de plantes pionnières invasives qui, même si elles 
n’ont pas été observées sur le secteur, peuvent coloniser rapidement les stocks de terre et les terrains dénudés. 

Une espèce, du fait de son pouvoir pionnier peut venir coloniser les espaces de terres nues et se développer ainsi 
sur de nouveaux espaces dans les emprises. Ces stations sont alors soumises au risque de destruction lors de la 
remise en état après la pose de la canalisation. 

GRT gaz s’engage à déplacer les stations de Germandrée des marais présente sous les emprises de travaux jusque 
sur les espaces confinés à proximité (au long de la berge du plan d’eau). Le protocole type présenté ici devra faire 
l’objet d’une validation par le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien (CBNBP). 

L’écologue de chantier prendra contact avec le CBNBP pour la mise en place fine du protocole et le choix précis 
des lieux d’accueil. 

Après identification des stations : 

Repérer des pieds de Germandrée des marais, les piqueter. 

Préparer des réservations au niveau des lieux d’accueil en creux repérées préalablement. 

Procéder à leur enlèvement, avec un godet plat. On creusera assez profond (50 cm) afin de prendre la 
motte de terre autour de la plante. 

Transporter immédiatement le godet contenant les pieds vers leur lieu de destination (à proximité des 
stations natives). 

Le lieu de destination de ces stations étant très proche, aucune mise en jauge n’est nécessaire. 

Le niveau d’impact relatif à ce risque apparait faible. Les mesures ci-dessus permettent de réduire ce risque 
d’impact. L’impact résiduel est donc jugé négligeable. 
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RRii ssqquuee ddee pprréésseennccee ffoorr ttuu ii tt ee dd’’eessppèèccee ddaannss lleess eemmpprr ii sseess lloo rr ss
dduu ddéémmaarr rr aaggee ddeess tt rr aavvaauuxx

Espèces concernées : Gymnadénie odorante, Germandrée des marais, Céphalanthère à longues feuilles, 
Céphalanthère rouge. 

Si la présence de ces espèces est identifée par l’écologue de chantier lors des repérages préalable aux 
terrassements, un protocole de sauvegarde des individus sera mis en place. 

De manière similaire à la Germandrée des marais, le maître d’ouvrage GRTgaz s’engage à déplacer les pieds 
identifiés jusque sur les espaces confinés à proximité et correspondant à leur écologie. Le protocole type présenté 
ici devra faire l’objet d’une validation par le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien (CBNBP). 

L’écologue de chantier prendra contact avec le CBNBP pour la mise en place fine du protocole et le choix précis 
des lieux d’accueil. 

Après identification des stations : 

Repérer des pieds, les piqueter. 

Préparer des réservations au niveau des lieux d’accueil en creux repérées préalablement. 

Procéder à leur enlèvement, avec un godet plat. On creusera assez profond (50 cm) afin de prendre la 
motte de terre autour de la plante. 

Mettre en jauge les plantes et leur motte. 

Transporter immédiatement les bacs vers leur lieu de destination (à proximité des stations natives). 

Assurer une réintroduction douce (manuelle si possible) des pieds transportés. 

Le niveau d’impact relatif à ce risque apparait faible. Les mesures ci-dessus permettent de réduire ce risque 
d’impact. L’impact résiduel est donc jugé négligeable. 

RReeccoo lloonn ii ssaa tt iioonn ddeess eessppaacceess tt ee rr rr aassssééss àà tt ee rrmmee

Espèce concernée : Gymnadénie odorante 

La recolonisation par la pelouse calcicole et l’apparition d’une station de Gymnadénie odorante dans les emprises 
de la canalisation Artère de Seine permet de faire l’hypothèse d’une recolonisation future des emprises du projet 
par cette même pelouse. 

Le tri des terres devra être effectué afin de conserver les horizons initiaux et faciliter une recolonisation. La terre 
végétale sur 20 à 30 cm devra de plus être excavée par plaque, conservée horizontalement et protégée afin de 
maintenir les populations d’espèces végétales de la pelouse en bon état de conservation. Ces plaques seront 
remises en place après travaux. 

Notons que l’écologue de chantier désigné par le maître d’ouvrage veillera au respect de ces dispositions pendant 
les travaux. 

7.1.2.3 Mesures en faveur des mammifères terrestres et semi-aquatiques 

Il convient de traiter les micromammifères différemment des grands et moyens mammifères lors de l’analyse des 
impacts et des préconisations de mesures adéquates. En effet, les micromammifères risquent d’être plus impactés 
par les travaux que ces derniers. 
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Espèces concernées : Hérisson d’Europe, Écureuil roux, Musaraigne aquatique. 

7.1.2.3.1.1 Replantation de haies arborées, arbustives et buissonnantes 

De nombreux petits mammifères voient dans les haies buissonnantes, les fourrés ou les ronciers des lieux 
privilégiés de nourriture et d’abri. Cette végétation, qui constitue leur habitat, sera coupée sur la piste de travail. 

Photographie 78 : Axe de déplacement de mammifères coupé par le cirque de pose 
Sources : EGIS Environnement – juin 2012 

De façon à reconstituer ces habitats, il convient de replanter des haies buissonnantes retirées lors de la création de 
la piste. Des haies seront de plus plantées sur le site Giey-sur-Aujon en compensation (cf. chapitre 9). 

7.1.2.3.1.2 Réduction locale de la largeur de la piste 

Lors de la traversée d’un boisement identifié comme habitat d’intérêt écologique ou habitat d’espèce protégée de 
micromammifères (écureuil roux ou hérisson d’Europe), une réduction de la piste pourra être effectuée. Cette 
diminution sera toutefois contrebalancée par une surlargeur en amont et/ou en aval dont le positionnement sera 
bien identifié au préalable. Cette mesure interviendra lors du piquetage de la piste. 
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7.1.2.3.1.3 Replantation d’arbres hors bande non sylvandi

L’écureuil roux vit majoritairement dans les milieux boisés. Cette végétation constituant leur habitat sera coupée 
au droit de la piste de travail et lors du creusement de la tranchée, et ce de façon permanente sur la largeur de la 
bande non sylvandi.

Seuls les arbres dont les fûts sont situés dans l’emprise de la piste de travail seront abattus. Ils seront coupés au ras 
de la piste et les souches laissées dans le sol hormis sur la tranchée où elles seront arrachées. Un élagage des 
basses branches peut s’avérer nécessaire pour les arbres en limite d’emprise. Les fûts des arbres abattus, restés 
propriété du terrain, seront soigneusement coupés, ébranchés puis, au gré du propriétaire du terrain, soit rangés le 
long de la piste sur leur parcelle d’origine, soit débardés sur des emplacements de dépôts. 

La mesure de la présente sous-partie visera à replanter des arbres de haute tige hors bande non sylvandi en prenant 
soin de respecter les essences présentes avant l’abattage (la liste des essences est présentée en Annexe 10 : Liste 
des essences floristiques pouvant être replantées (hors bande non sylvandi)). Sur la bande non sylvandi (environ 20 
m de largeur), seuls pourront être replantés des arbres de moins de 2,70 m de hauteur, pour des questions de 
sécurité et d’accès à l’ouvrage. 

7.1.2.3.1.4 Remise en état du milieu (hors boisements de la bande non sylvandi)

La remise en état à l’identique ne s’applique pas complètement au couvert arboré (mesure non réalisable sur la 
bande non sylvandi).

Cependant, cette mesure intervient pour diminuer le risque d’érosion dû à la perte de l’habitat boisé. Elle consiste 
en la pose d’un géotextile pour maintenir la terre lors du premier hiver après les travaux. Au printemps suivant, le 
couvert graminéen devrait être déjà suffisant pour limiter l’érosion. 

Concernant spécifiquement la musaraigne aquatique, les franchissements des ruisseaux en souille altéreront les 
berges, habitat de l’espèce. Ces berges seront remises dans leur état avant travaux, en utilisant des techniques de 
génie végétal pour les zones initialement végétalisées. 

7.1.2.3.1.5 Ajustement de la piste de travail 

La musaraigne aquatique ayant été recensée à un seul endroit, il semble possible de rechercher le terrier afin de 
l’éviter lors des travaux. Cette recherche sera menée par l’expert écologue qui contrôlera le piquetage effectué par 
le géomètre. Si le terrier ne peut être évité, son déplacement sera envisagé. 

7.1.2.3.1.6 Adaptation de la période de passage en zones humides 

Pour profiter d’un sol plus portant favorable aux travaux, le chantier aura lieu en période de basses eaux, de mars à 
octobre. Cela limitera les impacts sur le sol liés aux déplacements d’engins, au creusement de la tranchée et à 
l’entreposage de matériaux sur la bande d’emprise, et également limitera les impacts sur les habitats favorables à 
la musaraigne aquatique. 

7.1.2.3.1.7 Utilisation de matériel adapté pour les zones humides 

La pose de plats-bords au sol est prévue lors de la réalisation des travaux afin d’augmenter la portance et de ne pas 
déstructurer les horizons (destruction d’ornières, compactage du sol). L’utilisation de rondins de bois n’est pas 
envisagée à raison du risque d’acidification encouru. En outre, le matériel sera adapté aux zones humides, dans les 
habitats définis de la musaraigne aquatique, pour augmenter la portance (pneus basse pression, chenilles). 

Photographie 79 : Pose de plats-bords pour le passage d’engins en zone humide 

Source : GRTgaz 

7.1.2.3.1.8 Pose de barrières mobiles dans les secteurs sensibles et visite matinale quotidienne 

Pour éviter les dégradations des espaces d’habitats d’espèces situés à proximité du chantier, des dispositifs 
avertisseurs des emprises seront mis en place. Ils pourront être constitués de barrières ou de clôtures visibles. Ces 
dispositifs seront accompagnés de panneaux d’information sur la sensibilité du secteur à l’attention du personnel 
sur place. Ils seront disposés en début et fin de balisage ainsi, si nécessaire, au niveau des zones les plus 
susceptibles d’être dégradées. 

Par ailleurs, cet espace confiné fera l’objet de visites matinales lors de la reprise quotidienne du chantier de 
manière à vérifier l’absence d’individus d’espèce protégée dans la tranchée. Le cas échéant, un sauvetage de ces 
individus sera entrepris avant redémarrage du chantier. 

Photographie 80 : dispositifs avertisseurs  
Source : GRTgaz/Egis Environnement 
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Cette espèce à un domaine vital assez vaste et une activité nocturne ou crépusculaire. Ces deux caractéristiques lui 
permettent de réagir face aux dérangements dus aux travaux en glissant vers les zones non perturbées de leur 
territoire, pour ensuite recoloniser les secteurs évités durant un moment. 

7.1.2.3.1.9 Diminution de l’attractivité du milieu avant la période de reproduction 

Les zones fréquentées par le chat forestier (Felis silvestris) seront débroussaillées en hiver afin de diminuer 
l’attractivité des milieux pour la reproduction et éviter la présence de jeunes lors du passage des travaux. 

7.1.2.3.1.10 Remise en état du milieu (hors boisements de la bande non sylvandi)

La remise en état à l’identique ne s’applique pas complètement au couvert arboré (mesure non réalisable sur la 
bande non sylvandi).

Cependant, cette mesure intervient pour diminuer le risque d’érosion dû à la perte de l’habitat boisé. La terre 
restera à nue lors du premier hiver, mais au printemps suivant, le couvert graminéen devrait être déjà suffisant 
pour limiter l’érosion. 

7.1.2.4 Mesures en faveur des chiroptères 

Le cas particulier des chiroptères, dont toutes les espèces sont protégées au niveau national, mérite la plus grande 
attention. En effet, les espèces de ce groupe hibernent durant la période hivernale : leur température interne 
diminue, leur rythme cardiaque et respiratoire ralentit. Elles rentrent dans une sorte de léthargie. Selon les espèces, 
l’hibernation se fait en groupes plus ou moins nombreux dans des grottes, des cavernes voire des anfractuosités 
dans de vieux arbres. Durant cette période, ces animaux sont extrêmement sensibles à tout dérangement qui, en 
provoquant leur réveil brutal, pourrait les entraîner vers la mort. Les travaux doivent dont être réalisés en dehors 
de la période d’hibernation dans les zones à chiroptères. 

Certaines espèces fréquentent de plus avec assiduité les cavités d’arbres, ou bien d’autres microhabitats comme les 
décollements d’écorce et les petites fissures consécutives au gel ou au foudroiement (noctule commune, sérotine 
commune, pipistrelle de Nathusisus…). L’ouverture de la piste implique la destruction d’environ 230 arbres (haies 
et arbres isolés, hors boisement) dont quelques-uns sont favorables aux chiroptères et peuvent abriter des individus 
au moment de la coupe. 

De plus, les espaces en milieu forestier abritent des arbres gites potentiels. En effet, même s’il n’a pas été 
rencontré lors des prospections spécifiques ces types d’arbres, il est probable que certains abritent, même de façon 
temporaire, des gites pour les chiroptères.
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Chiroptères sylvocavernicoles : Barbastelle d’Europe, Murin de Bechstein, Murin de Daubenton, Noctule 
commune, Noctule de Leisler, Pipistrelle commune. 

7.1.2.4.1.1 Coupe des arbres après inspection et colmatage des cavités, des fissures et des décollements 
d’écorce favorables aux chiroptères 

Pour éviter la destruction de ces espèces protégées en régression démographique et supprimer le risque de 
destruction directe d’individus, les arbres destinés à être abattus le seront l’automne précédant les travaux, du 15 
septembre au 15 novembre, après l’émancipation des jeunes et avant l’hibernation. De plus, avant abattage les 
arbres seront inspectés par un chiroptérologue en journée pour détecter la présence éventuelle d’individus à 
l’intérieur : recherche d’individus à la lampe à l’aide d’un miroir orientable ou d’un endoscope, de traces de 
guano. Si des individus sont présents, la cavité sera bouchée à la nuit tombée  après la période de sortie nocturne 
des animaux. On s’assurera du départ de la totalité des chauves-souris par l’utilisation d’un détecteur et 
l’observation directe de l’intérieur de la cavité. L’arbre pourra ainsi être coupé le lendemain. 

L’obturation de la cavité dépend de ses caractéristiques. Pour les ouvertures les plus petites, un bouchon de carton 
ou de papier s’avère suffisant. Pour les grandes ouvertures, on privilégiera une ceinture de matériau souple (type 
polyane), maintenue autour du tronc par des colliers. 

7.1.2.4.1.2 Entreposage des fûts d’arbres favorables coupés à proximité du chantier 

Après la coupe de l’arbre, le fût sera déposé à l’écart de la zone de travaux aussi près que possible de la zone de 
prélèvement, afin de perpétuer son rôle d’accueil pour les chiroptères. 

7.1.2.4.1.3 Ajustement de la piste de travail 

Tous les boqueteaux des régions peu forestières sont dans la mesure du possible évités et le tracé de la canalisation 
a été ajusté pour passer dans des lacunes arborées, dans les haies et les bords des cours d’eau. 

De plus, dans les massifs boisés, la piste de chantier est réduite de 35 à 30 mètres. Dans les secteurs d’habitats à 
insectes saproxyliques, celle-ci est réduite de 30 à 25 mètres. Enfin, dans les secteurs de parallèlisme avec l’Artère 
de Seine, le chantier se déroulera en partie sur la servitude existante, supprimant ainsi la surlargeur de la piste de 
travail. Ceci diminue donc l’impact sur les boisements adjacents. Les secteurs concernés sont les suivants : forêt de 
Cunfin (sur les communes de Cunfin et Lanty-sur-Aube) et forêt de Latrecey-Ormoy-sur-Aube. 

7.1.2.4.1.4 Replantation de haies arborées, arbustives et buissonnantes 

Cette mesure concerne la restauration de la continuité des haies qui seront impactées, après achèvement de la pose, 
la largeur maximale de l’emprise des travaux étant de 35 mètres. La haie peut être reconstituée sur les 35 mètres 
pourvu qu’elle ne dépasse pas 2,70 mètres de hauteur dans la bande non sylvandi. Des saute-haies sont alors 
installés par GRTgaz pour assurer l’accès aux parcelles. 
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Photographie 81 : saute-haies installés par GRTgaz  

Source : GRTgaz 

Certes, une haie nouvellement plantée n’égale pas une haie de plusieurs décennies en termes d’efficacité 
écologique ou agronomique, mais elle permet d’assurer la pérennité du réseau. 

Les essences qui seront replantées sont notamment le charme (Carpinus betulus), le frêne commun (Fraxinus

excelsior), le chêne pédonculé (Quercus robur) et le saule blanc (Salix alba). Cette mesure consolidera la 
fonctionnalité des alignements arborés en tant qu’axes préférentiels de déplacement pour les chiroptères. 

D’une manière générale, dès que des arbres isolés ou appartenant à un réseau de haies seront abattus, une visite 
préalable par un expert chiroptérologue sera également réalisée afin de mettre en œuvre, si besoin, les mêmes 
mesures de conservation. 

Il faut au demeurant remarquer qu’au stress temporaire dû aux travaux (perturbation des milieux traversés) 
succèdera la mise en place de zones fauchées dans la traversées des bois, qui offriront à toutes les espèces de 
nouveaux territoire de chasse particulièrement attractifs. 
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Chiroptères cavernicoles : Grand rhinolophe, Murin à moustaches, Murin à oreilles échancrées, Murin de 
Natterer, Petit Rhinolophe, Pipistrelle de Kuhl, Oreillard gris ou roux, Sérotine commune. 

7.1.2.4.1.5 Ajustement de la piste de travail 

Tous les boqueteaux des régions peu forestières sont dans la mesure du possible évités et le tracé de la canalisation 
a été ajusté pour passer dans des lacunes arborées, dans les haies et les bords des cours d’eau. 

De plus, dans les massifs boisés, la piste de chantier est réduite de 35 à 30 mètres. Dans les secteurs d’habitats à 
insectes saproxyliques, celle-ci est réduite de 30 à 25 mètres. Enfin, dans les secteurs de parallélisme avec l’Artère 
de Seine, le chantier se développera sur la servitude existante, supprimant ainsi la surlargeur de la piste de travail. 
Ceci diminue donc l’impact sur les boisements adjacents. Les secteurs concernés sont les suivants : forêt de Cunfin 
(sur les communes de Cunfin et Lanty-sur-Aube) et forêt de Latrecey-Ormoy-sur-Aube.

7.1.2.4.1.6 Replantation de haies arborées, arbustives et buissonnantes 

Cette mesure concerne la restauration de la continuité des haies qui seront impactées, après achèvement de la pose, 
la largeur maximale de l’emprise des travaux étant de 35 mètres. La haie peut être reconstituée sur les 35 mètres 
pourvu qu’elle ne dépasse pas 2,70 mètres de hauteur dans la bande non sylvandi.

Certes, une haie nouvellement plantée n’égale pas une haie de plusieurs décennies en termes d’efficacité 
écologique ou agronomique, mais elle permet d’assurer la pérennité du réseau. 

Les essences qui seront replantées sont notamment le charme (Carpinus betulus), le frêne commun (Fraxinus

excelsior), le chêne pédonculé (Quercus robur) et le saule blanc (Salix alba). Cette mesure consolidera la 
fonctionnalité des alignements arborés en tant qu’axes préférentiels de déplacement pour les chiroptères. 

D’une manière générale, dès que des arbres isolés ou appartenant à un réseau de haies seront abattus, une visite 
préalable par un expert chiroptérologue sera également réalisée afin de mettre en œuvre, si besoin, les mêmes 
mesures de conservation. 

Il faut au demeurant remarquer qu’au stress temporaire dû aux travaux (perturbation des milieux traversés) 
succèdera la mise en place de zones fauchées dans la traversées des bois, qui offriront à toutes les espèces de 
nouveaux territoire de chasse particulièrement attractifs. 

7.1.2.5 Mesures en faveur des amphibiens 

Espèces concernées : Alyte accoucheur, Crapaud commun, Grenouille agile, Pélodyte ponctué, Rainette 
verte, Salamandre tachetée, Sonneur à ventre jaune, Triton alpestre, Triton crêté, Triton palmé.

Malgré la définition du tracé de moindre impact en dehors des sites de reproduction de ces espèces, au vu de la 
mobilité des espèces, elles risquent toutes d’être impactées par les travaux. Les mesures suivantes sont ainsi prises. 

7.1.2.5.1.1 Remise en état du milieu (hors boisements de la bande non sylvandi)

Le comblement de la tranchée permettra aux amphibiens de circuler de nouveau à travers la partie du boisement 
non affectée pour leur hibernation. 
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7.1.2.5.1.2 Replantation de haies arborées, arbustives et buissonnantes 

Cette mesure concerne la restauration de la continuité des haies qui seront impactées, après achèvement de la pose, 
la largeur maximale de l’emprise des travaux étant de 35 mètres. La haie peut être reconstituée sur les 35 mètres 
pourvu qu’elle ne dépasse pas 2,70 mètres de hauteur dans la bande non sylvandi.

Certes, une haie nouvellement plantée n’égale pas une haie de plusieurs décennies en termes d’efficacité 
écologique ou agronomique, mais elle permet d’assurer la pérennité du réseau. 

Les essences qui seront replantées sont notamment le charme (Carpinus betulus), le frêne commun (Fraxinus

excelsior), le chêne pédonculé (Quercus robur) et le saule blanc (Salix alba). Cette mesure consolidera la 
fonctionnalité des alignements arborés en tant qu’axes préférentiels de déplacement pour les chiroptères. 

D’une manière générale, dès que des arbres isolés ou appartenant à un réseau de haies seront abattus, une visite 
préalable par un expert chiroptérologue sera également réalisée afin de mettre en œuvre, si besoin, les mêmes 
mesures de conservation. 

Il faut au demeurant remarquer qu’au stress temporaire dû aux travaux (perturbation des milieux traversés) 
succèdera la mise en place de zones fauchées dans la traversées des bois, qui offriront à toutes les espèces de 
nouveaux territoires de déplacements particulièrement attractifs. 

7.1.2.5.1.3 Pose de barrières mobiles 

Durant la période d’ouverture de la tranchée, dans les zones fréquentées par les amphibiens et pendant les périodes 
sensibles, des barrières mobiles lisses de type agricoles seront posées afin de stopper la progression des espèces 
vers la piste de travail. 

Il s’agira de poser des bâches lisses de 50 cm de haut le long de la bande de roulement pour empêcher la chute des 
individus dans la tranchée. Des seaux seront disposés le long de la barrière de façon à récupérer les individus 
voulant la franchir. Les seaux étant enterrés à leur base de quelques centimètres. 

Des visites matinales lors de la reprise quotidienne du chantier seront effectuées de manière à vérifier l’absence 
d’individus d’espèce protégée dans la tranchée. Le cas échéant, un sauvetage de ces individus sera entrepris avant 
redémarrage du chantier. 

Les barrières mobiles pourront être posées sur les secteurs suivants : 

entre les pk 7,3 et 7,7 à Hémevillers, aux abords de la traversée de l’Aronde ; 

entre les pk 63,0 à 63,2 et des pk 63,4 et 63,5 à Betz (boisements et traversée de la Grivette) ; 

à proximité du pk 64,0 à Betz (boisements) ; 

du pk 131,0 à 131,9 à Saint-Martin-du-Boschet ; 

entre les pk 142,6 et 143,9 à Louans-Villegruis-Fontaine ; 

entre les pk 156,3 à 158,7 à la Villeneuve-au-Châtelot ; 

entre les pk 221 à 221,6 aux abords des étangs en rive gauche de l’Hozain, commune de Vaudes et de 
Montceaux-les-Vaudes

au pk 227,2 à Chappes ; 

aux abords de la ripisylve et des boisements au droit de la traversée de la Seine à Chappes, entre les pk 
227,6 et 227,7 ; 

entre les points kilométriques (pk) 232 à 233 dans la forêt de Courtenot ; 

entre les pk 258,9 et 259,1 à Fontette ; 

entre les pk 260,0 et 264,0 dans la forêt de Cunfin ; 

entre les pk 274,2 et 275,6 à Lanty-sur-Aube et Latrecey-Ormoy-sur-Aube ; 

entre les pk 299,7 et 300,5 à Giey-sur-Aujon ; 

entre les pk 301,9 à 302,4 à Saint-Loup-sur-Aujon ; 

et entre les pk 308 et 309 à Vauxbons et à Voisines, sur la partie finale du tracé. 

La plus grande longueur (en continu) de ces barrières mobiles nécessaire, calculée de part et d’autre du chantier 
(distance entre deux points kilométriques multipliée par 2), est de 8 kilomètres dans la forêt de Cunfin (du pk 
260,0 au pk 264,0). 

Il est clair que les linéaires de barrières seront utilisés au fur et à mesure de l’avancement du cirque de pose de la 
canalisation.
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Photographie 82 : Barrière à amphibiens type et saut de récupération 
Source : IE&A (à gauche) – EGIS Environnement (à droite) 

Photographie 83 : Principe de fonctionnement de la barrière à amphibiens lors de la migration pré- et post-nuptiale 
Source : IE&A 

Un détail de l’opération est présenté en Annexe 11 : Fiche technique de pose de barrières mobiles pour les 
amphibiens du présent dossier. 

Photographie 84 : Visualisation des bâches en limite d’emprises du chantier 
Source : Alain Chiffaut 

7.1.2.5.1.4 Diminution du temps d’ouverture de la tranchée 

Passant de 2 à 3 semaines à quelques jours dans les secteurs sensibles, un temps d’ouverture de la tranchée réduit 
permet de limiter le nombre d’individus susceptibles d’y tomber. Ces secteurs, identifiés dans le cadre de 
l’expertise écologique, seront délimités précisément. 

7.1.2.5.1.5 Visite matinale quotidienne 

Des visites matinales lors de la reprise quotidienne du chantier seront effectuées de manière à vérifier l’absence 
d’individus d’espèce protégée dans la tranchée. Le cas échéant, un sauvetage de ces individus sera entrepris avant 
redémarrage du chantier. 

Ces visites permettront également à l’expert écologue de récupérer (à l’aide d’une épuisette à long manche d’une 
longueur pouvant atteindre 2,50 m) et de transporter les individus tombés dans les seaux de l’autre côté de la 
tranchée ou de tout autre obstacle linéaire, de façon à ce que les amphibiens poursuivent leur route migratoire. 
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Photographie 85 : Sauvetage de pontes de grenouille rousse 
Source : GRTgaz 

7.1.2.6 Mesures en faveur des reptiles 

Espèces concernées : Couleuvre à collier, Couleuvre verte et jaune, Lézard des murailles, Lézard des 
souches, Lézard vert occidental, Orvet fragile, Vipère aspic.

Les mesures prisent en faveur des amphibiens seront suffisantes et bénéfiques pour les reptiles. Les espèces de ce 
groupe sont plus discrètes, plus farouches et moins soumises à la nécessité de se déplacer pour se reproduire. En 
effet, les reptiles objets du présent dossier ne réalisent pas de migrations pré- et post-nuptiales entre les habitats 
terrestres et aquatiques. Ils fréquenteront les abords du chantier de manière plus anecdotique, mais les mesures 
conçues pour les amphibiens leur seront bénéfiques. 

On peut citer en outre les mesures suivantes favorables à ce groupe : 

remise en état du milieu (hors boisements de la bande non sylvandi) ; 

pose de barrières mobiles ; 

diminution du temps d’ouverture de la tranchée ; 

création de refuges provisoires hors piste de travail (tas de bois ou de cailloux récoltés sur le chantier), 
ceci dans les zones à fortes concentrations de reptiles. L’écologue de chantier pourra statuer de la nécessité de 
création de tels abris à reptiles. 

Toutes ces dispositions permettront d’atténuer fortement les impacts de la pose de la canalisation sur ce groupe. 

Photographie 86 : Exemples d’abris : tas de bois et tas de cailloux-parpaings-tuiles 
Source : Alain Chiffaut 

7.1.2.7 Mesures en faveur des oiseaux 

Après définition du tracé de moindre impact, 32 espèces d’oiseaux d’intérêt patrimonial sont susceptibles d’être 
impactés de manière significative par le projet au niveau de secteurs précis auxquels ils sont inféodés. Par 
ailleurs, des espèces beaucoup plus communes seront également impactées par le projet sur l’ensemble du tracé. 
S’agissant d’oiseaux plus ubiquistes, ils sont potentiellement présents tout au long du tracé. Ces espèces sont d’un 
plus faible intérêt patrimonial mais leur statut de protection nécessite leur prise en compte. Les mesures 
d’atténuation sont donc préconisées sur l’ensemble du tracé pour l’ensemble des espèces. 

Cinq cortèges avifaunistiques ont été distingués selon l’écologie des espèces considérées, leurs habitats de repos, 
de chasse et de reproduction : 

les oiseaux paludicoles (vivant en milieu humide) ; 

les oiseaux des prairies, des friches et des jachères ; 

les oiseaux des cultures ; 

les oiseaux arboricoles (vivant dans des cavités situées dans des arbres) ; 

les oiseaux des cours d’eau (vivant dans ou sur les berges). 

Les mesures seront édictées en tenant compte de ces cortèges, de façon à optimiser les préconisations pour chaque 
groupe. 
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7.1.2.7.1.1 Mise en place de dispositifs d’effarouchement 

Cette mesure consiste à mettre en place des dispositifs d’effarouchement constitués de rubalises fixées au sommet 
d’une tige, dans les zones d’accueil potentiel des espèces d’oiseaux paludicoles. Ces zones sont localisées dans 
l’atlas cartographique concernant l’avifaune. Les pk concernés (ou leurs abords) sont listés ici : 7,5 (à Gournay-
sur-Aronde) ; 78 (à Lizy-sur-Ourcq) ; 124 (à la Chapelle-Moutils) ; 227,4 (à Chappes) ; 275,3 (à Latrecey-Ormoy-
sur-Aube).
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7.1.2.7.1.2 Diminution de l’attractivité du milieu avant la période de reproduction 

Cette mesure d’atténuation consistera en l’élimination de l’habitat recherché au moment de la reproduction, de la 
nidification ou du nourrissage, avant l’arrivée des oiseaux. Il s’agira donc de faucher et débroussailler le milieu 
l’hiver précédent les travaux sur les secteurs de prairies humides, mégaphorbiaies, roselières ou cariçaies pouvant 
accueillir les oiseaux nicheurs. 

7.1.2.7.1.3 Remise en état du milieu hors bande non sylvandi

L’altération des habitats ne sera que temporaire et ne concernera qu’une surface réduite (la piste de travail fait 35 
m de largeur) : les roselières, les fourrés se reconstitueront progressivement une fois les travaux achevés. De plus, 
compte tenu de l’occupation du sol dans les environs (d’autres roselières sont présentes), les couples d’oiseaux 
concernés trouveront des milieux de substitution en périphérie pour y nicher. 

La principale mesure d’atténuation est la remise en état des habitats dégradés après travaux. 
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Pour les oiseaux à très fort enjeu patrimonial (râle des genêts, pie-grièche écorcheur notamment), un contrôle sera 
effectué afin de préciser la localisation du (ou des) couple(s) nicheur(s) et des autres passereaux l’année des 
travaux. Ce contrôle sera réalisé par un ornithologue confirmé, en 2 passages répartis d’avril à mai. 

7.1.2.7.1.4 Mise en place de dispositifs d’effarouchement 

Cette mesure reprend celle édictée dans le chapitre 7.1.2.7.1.1. Il s’agit de dissuader les oiseaux nicheurs de 
coloniser le site pour la reproduction, cela au moyen de rubalises fixées au sommet d’une tige, et ce dans les zones 
et habitats des oiseaux visés. Ces zones sont localisées dans l’atlas cartographique concernant l’avifaune. Les pk 
concernés (ou leurs abords) sont listés ici :

pk 93,3 à 93,6 (à Sammeron) ;  

pk 123,8 (à la Chapelle-Moutils) ;  

entre les pk 156 à 157,5 dans les milieux ouverts traversés (à la Villeneuve-au-Châtelot) ;  

pk 214,8 (à Villy-le-Bois) ;  

entre les pk 269,6 à 270 (Lanty-sur-Aube) ;  

entre les pk 275 à 275,3 (à cheval sur les communes de Lanty-sur-Aube et Latrecey-Ormoy-sur-Aube) ;  

aux alentours du pk 293 dans les milieux ouverts (à Arc-en-Barrois) ;  

entre les pk 300 et 300,5 (à Giey-sur-Aujon) ;  

aux abords du pk 302 dans les milieux ouverts (à Saint-Loup-sur-Aujon).  

De plus, lors du débroussaillement, les tracteurs seront équipés de chaines de façon à faire fuir par le bruit 
clinquant les oiseaux. Le broyage se fera de façon centrifuge, permettant ainsi aux individus potentiellement 
présents de pouvoir s’enfuir vers l’extérieur de la parcelle. 

7.1.2.7.1.5 Diminution de l’attractivité du milieu avant la période de reproduction 

Cette mesure d’atténuation consistera en l’élimination de l’habitat recherché au moment de la reproduction, de la 
nidification ou du nourrissage, avant l’arrivée des oiseaux. Il s’agira donc de faucher et débroussailler le milieu 
l’hiver précédant les travaux sur les secteurs de prairies, friches et jachères pouvant accueillir les oiseaux nicheurs. 

7.1.2.7.1.6 Remise en état du milieu hors bande non sylvandi

Les milieux ouverts seront restaurés après achèvement des travaux. L’impact sur l’habitat ne sera que temporaire 
et localisé. Les mesures d’atténuation préconisées sont la remise en état de l’habitat après passage des engins. 
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Tout comme les oiseaux des prairies, friches et jachères, les oiseaux des cultures seront soumis au risque de 
perturbation des individus nicheurs en période de reproduction. 

Alors que le débroussaillage hivernal de la végétation herbacée pourra être réalisé dans les prairies, 
mégaphorbiaies, friches et jachères, il ne sera pas possible dans les cultures. 

Ainsi, la mise en place de dispositifs d’effarouchement pourra être mise en œuvre sur les zones cultivées. Une 
remise en état du milieu (hors boisements de la bande non sylvandi) pourra être réalisée après achèvement des 
travaux.
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Les travaux interviennent en pleine période de reproduction pour les oiseaux arboricoles (dès mars jusqu’à 
septembre). De plus, certaines espèces sont sédentaires (comme le pic vert, la chouette hulotte ou la chevêche 
d’Athéna) et peuvent être présentes toute l’année au sein d’une cavité d’arbre. Il s’agira alors de porter une grande 
attention lors des déboisements. 

7.1.2.7.1.7 Coupe des arbres après inspection et colmatage des cavités dans les zones favorables aux 
oiseaux arboricoles 

Dans le cas où des oiseaux aient été notés nichant dans les zones boisées (haies ou boisements), il s’agira de 
diminuer l’attractivité du milieu en défrichant ces zones en dehors de la période de nidification. 

Les arbres seront abattus entre le 15 juillet et le 15 février précédant les travaux avant la période de reproduction 
(notamment des pics, plus précoces) afin de supprimer le risque de destruction directe de nids. Toutefois, 
s’agissant d’espèces sédentaires, avant abattage les arbres seront inspectés par un ornithologue en journée pour 
détecter la présence d’individus à l’intérieur. Si des individus sont présents, la cavité sera bouchée au crépuscule, 
après la sortie de l’animal. 

7.1.2.7.1.8 Entreposage des fûts d’arbres favorables coupés à proximité du chantier 

Après la coupe de l’arbre, le fût sera déposé à l’écart de la zone de travaux, aussi près que possible de la zone de 
prélèvement, afin de perpétuer son rôle d’accueil. 
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7.1.2.7.1.9 Réduction locale de la largeur de la piste 

Une réduction locale de la piste de travail sera réalisée au franchissement des haies. De plus, une fois les travaux 
achevés, des arbustes des haies similaires (la liste des essences est présentée en Annexe 10 : Liste des essences 
floristiques pouvant être replantées (hors bande non sylvandi)) à ceux coupés seront replantés.

Pour mémoire, la bande non sylvandi est de 10 m dans l’Aube et la Haute-Marne et de 15 m dans l’Oise, la Seine-
et-Marne et la Marne. 

7.1.2.7.1.10 Replantation d’arbres hors bande non sylvandi

La destruction d’arbres des boisements traversés par le projet entraîne la perte d’une partie des habitats d’oiseaux 
arboricoles. Sur les 20 mètres restant entre la largeur de la piste (30 m) et la bande non sylvandi (10 m dans les 
boisements de l’Aube et de la Haute-Marne), des essences indigènes à forte valeur biologique seront replantés, 
mais il leur faudra un certain nombre d’années pour constituer un habitat d’accueil. Ils constitueront néanmoins un 
stock de nouveaux arbres favorables, au moment où d’autres auront tendance à décliner. 
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Il s’agit des oiseaux nichant dans ou sur les berges, creusant des trous dans des berges abruptes, telles les 
hirondelles de rivage. Une des mesures, assez génériques pour les oiseaux, est la mise en place de dispositifs 
d’effarouchement. Une autre sera également prise pour empêcher les oiseaux de nicher dans les berges. 

7.1.2.7.1.11 Mise en place de dispositifs d’effarouchement 

Cette mesure reprend celle édictée dans le chapitre 7.1.2.7.1.1. Il s’agit de dissuader les oiseaux nicheurs de 
coloniser le site pour la reproduction, cela au moyen de rubalises fixées au sommet d’une tige, et ce dans les zones 
et habitats des oiseaux visés. Les zones sont pour la plupart les mêmes que pour les oiseaux paludicoles (cf.

paragraphe 7.1.2.7.1.1). 

7.1.2.7.1.12 Pose d’un dispositif empêchant la nidification des oiseaux de berges 

La pose d’une bâche ou d’une plaque sur les zones où ont été repérés les nids d’hirondelle de rivage, de martin-
pêcheur d’Europe ou de bergeronnette des ruisseaux est une solution qui permet d’empêcher les individus de 
nicher à l’endroit des travaux. 

7.1.2.7.1.13 Remise en état du milieu (hors boisements de la bande non sylvandi)

Le passage des cours d’eau en souille détruit une partie de la berge pouvant abriter des espèces inféodées aux 
cours d’eau. Il faudra veiller à reconstituer des berges abruptes pour les hirondelles de rivage et les martins-
pêcheurs. Les berges, à l’origine végétalisées, seront reconstituées à l’identique, dans la mesure du possible par 
des techniques de génie végétal. 

Cette mesure doit être adaptée pour les espèces d’oiseaux nichant dans des berges abruptes. En effet, alors que l’on 
préconise généralement de reconstituer les berges en suivant un profil en pente douce, la présence des espèces 
précédemment citées changera les modalités de remise en état. 

Dans le cas où un individu ou couple d’hirondelle de rivage, martin-pêcheur ou bergeronnette des ruisseaux aurait 
été dérangé, il conviendra de reconstituer au moins une berge abrupte le long du cours d’eau. 

7.1.2.8 Mesures en faveur des insectes 

Du fait de l’écologie des espèces de groupes d’insectes différents et des préférences d’habitats (ou, pour la plupart 
des espèces, de plantes hôtes), les mesures à prendre ne peuvent être générales. Elles doivent se décliner selon les 
différents groupes. 
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Espèces concernées : Agrion de Mercure, Grande aeschne.

La coupe des milieux herbeux ouverts ne représentera un impact que temporaire et faible puisque la régénération 
des mégaphorbiaies, prairies, et friches se fera facilement. 

7.1.2.8.1.1 Remise en état du milieu (hors boisements de la bande non sylvandi)

Il conviendra d’assurer le maintien des caractéristiques du milieu après les travaux en reconstituant les zones 
endommagées par différentes techniques de génie végétal, lors de la remise en état. 

La bande de servitude de la canalisation de transport de gaz naturel devrait même permettre de créer une surface 
conséquente d’habitats ouverts favorables aux odonates patrimoniaux : mégaphorbiaies ou roselières lors des 
passages nécessitant l’abattage de peupliers en zones humides, végétation prairiale dans les trouées 
intraforestières, coteaux thermophiles à végétation rase et claire dans les vallons de Haute-Marne. Les mesures 
viseront à favoriser autant que possible la restauration de ces habitats après travaux (non replantation par 
exemple). 

7.1.2.8.1.2 Traitement spécifique des milieux de pontes des odonates : herbiers aquatiques, vase et 
végétation d’hélophytes 

Au lieu d’être évacués, les herbiers dans lesquels la reproduction des libellules et demoiselles d’intérêt patrimonial 
est observée pourront être stockés sur la berge pendant la période de travaux. Néanmoins, cette période n’excèdera 
pas 1 à 2 journées pour les travaux sur la plupart des rivières et plans d’eau. A la suite du stockage des herbiers sur 
la berge, ceux-ci seront remis à l’eau après la remise en état du milieu. Cela permettra également aux herbiers de 
recoloniser rapidement le milieu. 

Les larves d’odonates sont aquatiques et vivent dans la vase. Lors du creusement du fond d’une rivière ou d’un 
plan d’eau, la vase sera entreposée temporairement en bordure de l’eau afin de permettre aux larves de rejoindre 
leur milieu. Puis, ces vases seront remplacées lors de la remise en état des lieux. 

Quant à la destruction de la végétation de ceinture, des mesures particulières seront prises si des odonates d’intérêt 
patrimonial ont été vus en ponte sur ces milieux : mise en tas à proximité de la végétation coupée pour permettre 
aux larves de survivre. 
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Espèces concernées : Bacchante ; Cuivré des marais.

Les papillons sont dépendants de leurs plantes-hôtes pour assurer  le développement des larves et la métamorphose 
des chrysalides. Ainsi, les mesures prises reprennent ces besoins spécifiques au développement des espèces 
protégées et patrimoniales. 

7.1.2.8.1.3 Remise en état du milieu (hors boisement de la bande non sylvandi)

Il conviendra d’assurer la conservation et la régénération des plantes-hôtes et le maintien des caractéristiques du 
milieu après les travaux. Lors de la remise en état, la reconstitution des zones endommagées est à envisager par 
différentes techniques de génie végétal, tel l’ensemencement. 

7.1.2.8.1.4 Traitement spécifique des milieux de pontes des lépidoptères : végétation herbacée 

Dans le cas où des milieux traversés constituent une zone de reproduction avérée pour des papillons patrimoniaux 
(la bacchante, par exemple, qui pond sur les graminées des bois clairs), des mesures particulières seront prises 
pour éviter de détruire les œufs. 

Les zones à bacchante seront repérées et piquetées. Il s’agit des sous-bois clairs herbeux (brachypode, laîche, 
molinie bleue…). Ces zones seront impérativement défrichées au début du mois de juin, lorsqu’un maximum 
d’adultes sont en vol, à la recherche de sites de ponte. Le nombre d’œufs présents dans les graminées sera alors 
minimal. Une fois les travaux achevés, ces milieux se reconstitueront naturellement et rapidement (quelques 
semaines à quelques mois). La surface qu’ils occuperont doublera même puisque les deux canalisations de 
transport de gaz naturel sont parallèles sur 70 % du tracé de la section Dierrey – Voisines.
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Espèce concernée : Conocéphale gracieux.

Les orthoptères apprécient particulièrement les milieux herbacés pour réaliser la totalité de leur cycle de vie. Les 
prairies, friches et mégaphorbiaies sont concernées. Il s’agit d’habitats se reconstituant facilement mais nécessitant 
un entretien pour ne pas se fermer. 

7.1.2.8.1.5 Remise en état du milieu (hors boisements de la bande non sylvandi)

Il conviendra d’assurer la conservation des caractéristiques du milieu après les travaux. Lors de la remise en état, 
la reconstitution des zones endommagées est à envisager par différentes techniques de génie végétal, tel 
l’ensemencement. 

7.1.2.8.1.6 Traitement spécifique des milieux de pontes des orthoptères : litière, végétation herbacée 

Dans le cas où les milieux traversés constituent une zone de reproduction avérée pour des orthoptères 
patrimoniaux, des mesures particulières seront prises pour éviter de détruire les œufs ou les larves : enlèvement 
des placettes en dalles et transfert sur une zone non impactée. 
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Espèce concernée : Grand capricorne du Chêne. 

Les insectes saproxyliques, et plus particulièrement les coléoptères saproxyliques, se développent dans les vieux 
arbres. Leur stade larvaire à l’intérieur de l’arbre peut durer plusieurs années. Les mesures de réduction d’impacts 
vont dans le sens de la protection de ces vieux arbres et des larves qui les habitent. 

7.1.2.8.1.7 Ajustement de la piste de travail 

Cet ajustement permettra d’éviter les arbres les plus remarquables, favorables à l’accueil des insectes 
saproxyliques. 

7.1.2.8.1.8 Réduction locale de la piste de travail 

La réduction locale de la piste de travail permettra également d’éviter, si besoin, les arbres remarquables : 

entre les pk 236.7 et 237.0 sur la commune de Bourguignons en passant la largeur de la piste de 30 mètres 
à 25 mètres ; 

dans la forêt de Fontette et Cunfin entre les pk 260,7 et 263,7, en diminuant la largeur de la piste du fait de 
la servitude existante de « l’Artère de Seine ». 

Pour les deux coléoptères patrimoniaux (grand capricorne et lucane cerf-volant), et plus précisément le grand 
capricorne dans le cadre du présent dossier de demande de dérogation exceptionnelle à la destruction d’espèces 
protégées, des mesures particulières seront mises en œuvre pour limiter l’impact de l’abattage d’arbres sur leurs 
populations. 

7.1.2.8.1.9 Coupe des arbres après inspection dans les zones favorables aux insectes saproxyliques 

Pour le grand capricorne, un repérage des arbres sénescents présentant des orifices de sortie sera entrepris par 
l’écologue suivant le chantier. La coupe du fût (partie du tronc entre la souche et le houppier) sera réalisée et il 
sera déposé à proximité du chantier, ce qui sera bénéfique à tout le cortège saproxylique. 

7.1.2.8.1.10 Entreposage des fûts d’arbres favorables coupés à proximité du chantier 

Comme indiqué précédemment, les arbres favorables aux insectes saproxyliques qui seront coupés, seront 
entreposés à proximité du chantier. 
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7.1.2.9 Mesures en faveur des poissons et des mollusques d’eau douce 

Espèces concernées : Brochet, Lamproie de Planer, Loche de rivière, Truite fario, Mulette épaisse 

7.1.2.9.1.1 Ajustement de la piste de travail 

Les stations d’écrevisses et de moules patrimoniales devront impérativement être évitées ou déplacées. Au regard 
de leur rareté locale, un suivi des individus sur plusieurs années (au moins 5 ans) sera nécessaire pour s’assurer de 
leur pérennité. 

7.1.2.9.1.2 Pêches de sauvetage 

La destruction d’individus d’espèces protégées (brochet, lamproie de Planer, truite notamment), sera évitée par la 
réalisation de pêches de sauvegarde avant la réalisation des travaux du passage en souille. Il faudra avertir 
l’ONEMA et les Fédérations de pêche quelques semaines avant les travaux de la période approximative 
d’intervention et leur préciser les dates exactes quelques jours avant afin qu’ils puissent se rendre disponibles pour 
réaliser les pêches de sauvegarde et sauver les individus avant les travaux. 

Photographie 87 : Pêches de sauvetage en cours d’eau avec présence d’espèces protégées 
Source : GRTgaz 

7.1.2.9.1.3 Remise en état du milieu (hors boisements de la bande non sylvandi)

Le lit de la rivière sera immédiatement reconstitué à l’identique : les strates seront remises dans l’ordre où elles ont 
été extraites. On veillera à respecter la granulométrie initiale. Les argiles devront en particulier être remises sur la 
roche mère affleurante dans les rivières karstiques (Aube, Arce, Aujon) afin d’éviter une infiltration de l’eau dans 
le sous-sol, ce qui provoquerait un assèchement de la rivière en été. Après reconstitution du lit mineur, le milieu 
devrait retrouver son fonctionnement initial et permettre une recolonisation par les espèces présentes. Les autres 
zones d’intérêt sur l’emprise des travaux (caches à poissons, granulométrie particulière) seront signalées et devront 
être reconstituées à l’identique. 

En cas de passage par une frayère avérée, une attention particulière devra être portée à la reconstitution à 
l’identique du lit mineur, et en particulier des facteurs favorables au frai (blocs rocheux, bancs). 

Il faudra en outre être vigilant sur les profils en long et en large lors de la remise en état du site après travaux. Des 
graviers et cailloux seront déposés sur le fond du cours d’eau pour recréer de la granulométrie sur la zone de 
franchissement. 

Même si les techniques mises en œuvre permettront de réduire considérablement, voire de supprimer le risque de 
colmatage des frayères, il est prévu des mesures d’accompagnement comme la création de frayères. 

7.1.2.9.1.4 Adaptation de la période de passage en fonction du cycle biologique de vie de l’espèce 

La période de franchissement des cours d’eau évite la période de reproduction des poissons. C’est en effet la 
période hivernale, c’est-à-dire entre la fin du mois d’octobre et le mois de mars/avril qui correspond à la période 
de frai et d’alevinage de la faune piscicole. 

À titre indicatif, les périodes les plus sensibles sont le mois de novembre pour le frai et le mois de janvier pour 
l’alevinage de la truite et les mois de mars et avril pour le frai et l’alevinage du brochet. La majorité des espèces se 
reproduisent aux mois de mars et avril, les travaux commençant justes après cette période, cela ne posera aucun 
problème. 
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7.1.2.9.1.5 Mise en place d’un système de filtration des particules 

Le système mis en œuvre sera différent pour les petits cours d’eau et pour les grands cours d’eau : 

pour les petits cours d’eau : au moment des travaux, une buse sera mise en place afin de canaliser le cours 
d’eau. A ses extrémités, des batardeaux seront installés de sorte que l’écoulement du cours d’eau se fasse 
intégralement par la buse. Les travaux de creusement de la souille et de mise en place de la pièce seront 
ensuite réalisés entre les 2 batardeaux et sous la buse. Les batardeaux et la buse seront ensuite retirés ; 

pour les cours d’eau moyens et grands : il sera posé un filtre pour empêcher les particules d’être emportées 
en aval de la zone de travaux. Ainsi, la turbidité de l’eau sera réduite, ce qui diminuera l’impact négatif sur la 
faune piscicole. Différentes possibilités sont envisagées pour la réalisation de ces filtres : 

soit ils seront réalisés à l’aide de gabions accompagné de toiles géotextiles à maillage fin (bidim) qui 
seront mises en place en aval comme en amont du creusement de la tranchée, afin d’isoler la zone de 
travail et de limiter le départ de matières en suspension dans la rivière. Les toiles filtrantes devront 
rester en place quelques temps afin de permettre aux sédiments de se déposer dans la zone de travail ; 

soit ces filtres seront des filtres à pouzzolane. 

D’autres solutions sont également en cours d’étude notamment les filtres à paille. Néanmoins, ces filtres 
étant peu efficaces, les deux solutions ci-dessus seront préférées. 

Photographie 88 : Filtration par filtre en pouzzolane (à gauche) et gabions (à droite) 
Source : GRTgaz 

7.1.2.9.1.6 Choix du mode de franchissement le mieux adapté 

Des mesures de franchissement spéciales (forage dirigé, microtunnelier) ou de protocoles pour le passage en 
souille de la canalisation seront prises au cas par cas pour certains cours d’eau sensibles (Oise, Marne et vallée de 
l’Ourcq notamment). 

Cela sera également le cas pour les berges et ripisylves dites sensibles (pose de batardeaux, dérivation…). 

7.1.2.9.1.7 Remise en état des berges (hors boisement de la bande non sylvandi)

Pour tous les cours d’eau, les déblais issus de la berge seront remis en place sur la canalisation. Ils seront 
recouverts par un géotextile en toile coco (biodégradable) ancré dans le sol par des racines de saules, qui permettra 
de maintenir cette terre meuble. 

Des boudins d’hélophytes (Phragmites australis ou Phalaris arundinacea, suivant la végétation présente 
localement) seront mis en place en pied de berge pour limiter l’affouillement sur les berges les plus friables 
(comme les berges sableuses de la Seine au niveau de la Bassée et de l’Aube). 

La ripisylve existante sera reconstituée en dehors de la bande non sylvandi par replantation des essences 
initialement présentes (aulne glutineux, frêne élevé, saule blanc) par des techniques de génie végétal. La bande de 
servitude pourra faire l’objet de plantations arbustives adaptées (orme champêtre, groseillier…) immédiatement 
après les travaux si la dynamique de recolonisation naturelle de la berge est jugée trop lente, comme en Seine-et-
Marne où seule une fine rangée d’aulnes ou de saules subsiste, ou si la dynamique d’érosion semble importante. 

7.2 MESURES SPÉCIFIQUES DE PRÉVENTION 

7.2.1 MISE EN PLACE D’UN SYSTÈME DE MANAGEMENT 
ENVIRONNEMENTAL

Il convient de noter que les intervenants cités dans le présent rapport sont certifiés ISO 14001 (management 
environnemental). Le Système de Management Environnemental mis en place sur le projet sera donc inspiré des 
exigences de cette norme. 

Les objectifs principaux du Système de Management Environnemental (SME) sont les suivants : 

garantir le respect des engagements pris par le maître d’ouvrage lors des études, procédures antérieures 
(DUP, Police de l’eau, etc.) en matière de préservation de l’environnement ; 

intégrer en phase de conception du projet les enjeux environnementaux (cf. chapitre 7.1.1) ; 

mettre ensuite concrètement en application les mesures environnementales par des spécifications 
techniques à destination des entreprises de construction (notamment dans le cahier des charges lors de 
l’élaboration de l’appel d’offre) et un contrôle environnemental du chantier ; 

maîtriser les risques réglementaires et environnementaux ; 

répondre aux attentes de la société civile en termes de concertation (administration, collectivités et 
riverains).

Une organisation spécifique sera mise en place pour respecter en phase construction et exploitation l’ensemble des 
obligations environnementales. 
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Le maître d’ouvrage demandera aux entreprises de constituer un Schéma organisationnel du plan de respect de 
l’environnement (SOPRE). Le SOPRE doit être présenté simultanément avec l’offre de l’entreprise. À travers le 
SOPRE, l’entreprise s’engage, dans le cas où elle devient titulaire, à mettre en œuvre un programme de respect de 
l’environnement. 

Le SOPRE comportera au moins les éléments suivants : 

la description du contexte environnemental de la pose de la canalisation de transport de gaz naturel ; 

la politique environnement de l’entreprise (formation, sensibilisation) ; 

les moyens humains : organigramme du chantier, présentation du correspondant environnement (niveau 
hiérarchique, profil, moyens matériels mis à disposition, part du temps de travail consacré au suivi 
environnemental, etc.) ; 

les dispositifs que l’entreprise mettra en place pour satisfaire aux exigences environnementales édictées 
dans le dossier de consultation des entreprises (DCE), concernant le bruit, la poussière, les déchets, 
l’assainissement, etc., et dans les pièces du marché. L’entreprise précisera notamment la préfiguration de son 
plan de gestion des déchets du chantier. 

Sur la base du SOPRE, sera proposé un Plan d’Accompagnement Environnemental (PAE) par l’entreprise lors de 
la phase de préparation aux travaux. Ce PAE recevra l’accord du maître d’œuvre et du maître d’ouvrage. 

Des contrôles fréquents, réalisés par le maître d’œuvre au cours du chantier, permettront de s’assurer de la prise en 
compte effective des engagements pris. Au cours de la période de préparation précédant le démarrage des travaux 
et sur la base du SOPRE, l’entreprise adaptera ses travaux au PAE qui sera soumis au visa du maître d’ouvrage. 

Le PAE précisera de façon détaillée et sous forme de procédure d’exécution les moyens et méthodes que 
l’entreprise mettra en place pour : 

prendre en compte les enjeux environnementaux spécifiques aux sites et au projet (prescriptions 
environnementales) ; 

respecter les préalables pris par le maître d’ouvrage (par exemple lors de l’Enquête publique ou dans les 
dossiers administratifs tels que le dossier Loi sur l’eau) ; 

prévenir les risques vis-à-vis de l’environnement ; 

intervenir efficacement en cas d’incident ou d’accident concernant les contraintes environnementales ; 

remédier aux impacts éventuellement générés par le non-respect des prescriptions environnementales. 

7.2.2 MISE EN PLACE D’UN ECOLOGUE INDÉPENDANT DURANT LA 
TOTALITÉ DE LA PHASE CHANTIER 

Afin d’assurer le suivi et le contrôle du système de management environnemental mis en place par les entreprises, 
le maître d’ouvrage assurera la présence d’un écologue de chantier tout au long de celui-ci. 

Un écologue sera désigné par lot de travaux (au nombre de 5). 

Sa prestation comprendra : 

la rédaction du Schéma de Mise en Œuvre Pour le Respect de l‘Environnement (SOPRE) ; 

la rédaction et le suivi de la mise en œuvre d’un Plan d’Action Environnemental (PAE) dans le cadre des 
chantiers d’archéologie et de pose de la canalisation sur la base du SOPRE. 

Le rôle de l’écologue de suivi de chantier sera également d’assister le maître d’ouvrage durant les phases 
pré-travaux, de réalisation des travaux et post-travaux pour : 

assurer la concertation avec les administrations et associations (comité de suivi) ; 

assurer la formation et la sensibilisation du personnel responsable de chantier ; 

suivre le chantier sur l’aspect écologique : assurer du respect des zones sensibles et de la bonne application 
du PAE ; 

effectuer des audits réguliers et planifiés de chantier afin de faire respecter les mesures de protection des 
espèces protégées et définies correspondant aux engagements de l’État, aux dossiers réglementaires et aux 
prescriptions contractuelles ; 

centraliser les remontées d’informations sur les modifications du planning du chantier, notamment vis-à-
vis des retards et intempéries ; 

assurer le respect de la réglementation et des normes en vigueur tout au long de la mission ; 

participer aux réunions de chantier ; 

Veiller à la remise en état des parcelles (décompactage du sol, reconstitution des haies, réensemencement 
des prairies). 

L’écologue proposé pour le suivi de la phase travaux sera un écologue rompu aux contrôles écologiques des 
chantiers de réalisation de canalisations. Son rôle sera celui de garant écologique sur le chantier et interlocuteur 
privilégié des administrations et des associations. 
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7.2.3 ADAPTATION DE LA PÉRIODE DES TRAVAUX PAR RAPPORT AU 
CYCLE BIOLOGIQUE ET AUX PÉRIODES SENSIBLES POUR LA 
FAUNE

7.2.3.1 Tableaux phénologiques des groupes d’espèces par rapport aux dates de 
travaux

Les tableaux présentés ci-après permettent de mettre en lumière les périodes sensibles des espèces, complétant et 
précisant le tableau de sensibilité des groupes faunistiques selon les périodes de travaux. 

Ces périodes sont reprises sur l’atlas cartographique des mesures. Celui-ci identifie sur les orthophotoplans les 
périodes de restriction à appliquer en fonction des secteurs d’enjeu. 

Tableau 58 : Phénologie des mammifères en fonction des dates de travaux de pose de la canalisation 

Mois 

Période
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Reproduction   

Élevage des jeunes   

Hibernation          

Travaux 

Période de préconisation pour la réalisation des travaux 

Période possible de réalisation des travaux avec précaution et adoption de mesures adéquates 

Période de sensibilité et de fortes contraintes pour les travaux 

Tableau 59 : Phénologie des chiroptères en fonction des dates de travaux de pose de la canalisation 

Mois 

Période
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Reproduction      

Transit       

Hibernation          

Travaux 

Période de préconisation pour la réalisation des travaux 

Période possible de réalisation des travaux avec précaution et adoption de mesures adéquates 

Période de sensibilité et de fortes contraintes pour les travaux 

Tableau 60 : Phénologie des amphibiens en fonction des dates de travaux de pose de la canalisation 

Mois 

Période
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Reproduction           

Migrations     

Hivernage         

Travaux 

Période de préconisation pour la réalisation des travaux 

Période possible de réalisation des travaux avec précaution et adoption de mesures adéquates 

Période de sensibilité et de fortes contraintes pour les travaux 

Tableau 61 : Phénologie des reptiles en fonction des dates de travaux de pose de la canalisation 

Mois 

Période
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Reproduction     

Hivernage       

Travaux 

Période de préconisation pour la réalisation des travaux 

Période possible de réalisation des travaux avec précaution et adoption de mesures adéquates 

Période de sensibilité et de fortes contraintes pour les travaux 

Tableau 62 : Phénologie des oiseaux en fonction des dates de travaux de pose de la canalisation 

Mois 

Période
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Reproduction        

Envol des jeunes           

Migration      

Hivernage          

Travaux 

Période de préconisation pour la réalisation des travaux 

Période possible de réalisation des travaux avec précaution et adoption de mesures adéquates 

Période de sensibilité et de fortes contraintes pour les travaux 
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Tableau 63 : Phénologie des insectes en fonction des dates de travaux de pose de la canalisation 

Mois 

Période
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Ponte & Développement     

Pic de population      

Léthargie      

Travaux 

Période de préconisation pour la réalisation des travaux 

Période possible de réalisation des travaux avec précaution et adoption de mesures adéquates 

Période de sensibilité et de fortes contraintes pour les travaux 

Tableau 64 : Phénologie des espèces aquatiques en fonction des dates de travaux de pose de la canalisation 

Mois 

Période
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Frai et alevinage         

Travaux 

Période de préconisation pour la réalisation des travaux 

Période possible de réalisation des travaux avec précaution et mesures de prévention 

Période de sensibilité et de fortes contraintes pour les travaux 

7.2.3.2 Préconisation vis-à-vis des opérations de déboisement et défrichement 

Des préconisations sont à prendre concernant les opérations de déboisement et de défrichement. 

En effet, le déboisement et le défrichement devront s’engager à respecter des périodes de coupe/fauche 
respectueuses de l’écologie des espèces. Afin de réduire les impacts des opérations de déboisement, les travaux 
interviendront en l’absence d’espèces migratrices. Des plus, pour préciser ce calendrier, un inventaire des arbres 
susceptibles d’être des habitats ou gîtes potentiels d’hibernation pour les chiroptères a été réalisé par IE&A. Aucun 
arbre pouvant accueillir des chiroptères en hiver n’a été recensé dans les zones impactées mais certains arbres 
peuvent constituer des gîtes temporaires estivaux. 

En outre, cette opération devra être encadrée par un écologue afin de s’assurer du bon déroulement des opérations 
et de la prise en compte des autres groupes faunistiques potentiellement présents. Ces arbres seront abattus selon la 
méthodologie définie précédemment au chapitre 7.1.2.4.1.1. 

Pour les espèces migratrices, qui seront absentes pendant les travaux, les impacts seront très limités. Un impact en 
terme de perte d’habitat existera cependant (perte de zones boisées dans la bande non sylvandi). Les espèces 
sédentaires seront également touchées. Pour cela, il faudra limiter le risque de destruction d’individus lors de leur 
phase de repos ou de reproduction par : 

un abattage avant la saison de reproduction des oiseaux. Il s’agit d’empêcher la destruction de nids et 
d’individus (jeunes au nid, œufs) et éviter les dérangements à la bonne nidification des espèces (abandon des 
couvées…) ; 

abattage avant la période de repos hivernal des chiroptères, amphibiens, reptiles et mammifères. 

Aussi, la période de coupe possible sera entre août et février. En dehors de ces périodes, tout abattage est proscrit 
sur la zone du projet. 

7.2.3.3 Empêcher la recolonisation des milieux sous emprise 

CCaass ddeess oo ii sseeaauuxx

La période sensible pour les espèces d’oiseaux est globalement comprise entre les mois de février et septembre 
(des nichées précoces et arrivée des migrateurs jusqu’au départ desdits migrateurs en automne). Afin d’éviter au 
maximum la colonisation du chantier par l’avifaune, il est prévu de neutraliser les emprises du projet pour ces 
espèces. Cette opération consistera plus précisément à rendre impropres les emprises à la nidification des espèces 
en supprimant les boisements et en mettant à nu (retournement de certaines prairies) tous les terrains favorables et 
impactés par le chantier de pose de la canalisation avant la période de reproduction. 

CCaass ddeess aammpphhiibb ii eennss

Dans le cas des amphibiens, un linéaire de bâches sera posé pour empêcher l’introduction des espèces sur les 
emprises du chantier. Ce dispositif aura pour objectif, durant toute la période de migration (pré et postnuptiale) et 
de reproduction des espèces, d’empêcher les individus d’accéder et de traverser les emprises du chantier, et ainsi 
d’éviter leur éventuelle destruction par les engins ou chute dans la tranchée. 

Parallèlement, ces bâches conduiront à maintenir les engins à l’intérieur des emprises et éviteront du même coup 
les éventuelles destructions supplémentaires hors emprises. 

Ces bâches (géotextile, géomembrane) seront suffisamment pérennes pour assurer une protection durant toute la 
période des travaux (suffisamment solides ou régulièrement remplacées), même si le cirque de pose avance par 
tronçons. De manière à constituer une barrière efficace au déplacement des individus, les bâches ainsi mises en 
place présenteront une hauteur de 60 cm et seront enterrées sur 10 cm minimum. L’écologue chargé du suivi 
environnemental du chantier aura également pour mission d’assurer l’entretien de ces bâches pour assurer leur 
fonctionnalité de barrière, et devra transférer les individus qu’il aura identifiés au cours des entretiens vers des 
milieux propices. Au vu des périodes de pose de la canalisation, la mise en place systématique des bâches pourra 
être adaptée selon les conditions suivantes : 

si les travaux sont effectués en dehors de la période favorable aux déplacements et à la reproduction, les 
bâches ne seront pas mises en place ; 

si l’écologue suivant le chantier ne juge pas d’un risque de passage ou de colonisation, les bâches ne 
seront pas mises en place ; 

si l’écologue juge d’un risque de passage ou de colonisation sur un secteur plus restreint que celui identifié 
lors des prospections, les linéaires de bâches mises en place seront plus courts ; 

si l’écologue constate le passage d’amphibiens dans des zones spécifiques non identifiées, des bâches 
seront mises en place. 
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7.2.4 MESURES DE GESTION DIFFÉRENCIÉE DES LISIÈRES ET BANDES 
DE SERVITUDE 

L’entretien des bandes de servitudes et des lisières forestières sera étudié au cas par cas afin de produire une 
gestion différenciée favorable à la biodiversité. 

Par leurs structures verticales et horizontales hétérogènes, les lisières présentent une diversité de micro-habitats, de 
gradients de température et d’humidité favorables à une diversification de la faune et de la flore, notamment 
herbacée. Cette diversification est favorisée par l’hétérogénéité de la structure des peuplements arborés et la 
diversification des espèces d’arbres et d’arbustes. 

En général, la circulation des espèces ne s’opèrent véritablement que si les différentes strates sont présentes et 
surtout continues, en particulier l’ourlet herbacé. La largeur de l’ourlet herbacé peut être variable mais néanmoins 
jamais inférieure à 1 mètre pour permettre la dispersion des espèces. 

Ainsi dans le cadre du projet, le maître d’ouvrage propose la mise en place d’une gestion écologique de la lisière. 

Traitement de la strate arborée 

Favoriser la diversité du peuplement : rechercher une diversité qui porte à la fois un intérêt biologique et paysager, 
à l’inverse d’un peuplement uniforme. 

Exploiter la partie arborée de façon à conserver les différentes strates et en maintenant les arbres morts ou 
dépérissant. 

Traitement de la strate intermédiaire 

Garder une structure hétérogène en rajeunissant les arbustes et buissons de façon à conserver un bon éclairement. 
Il s’agit d’opérations d’élagage et de coupes d’éclaircies des arbres avant qu’ils n’atteignent une hauteur trop 
importante, et de recépage des arbustes. Les produits de coupe pourront être regroupés en andains à l’intérieur du 
boisement et laissés sur place. Ces tas de bois peuvent être utilisés comme refuge pour les petits animaux : 
micromammifères, reptiles, amphibiens ou insectes. 

La strate intermédiaire joue un rôle important pour l’avifaune (zones de nidification), les arbustes à baies 
(aubépines, prunelliers, sureaux) ou les ronciers constituent aussi des réservoirs de nourriture importants pour les 
frugivores. 

Gestion extensive de l’ourlet herbacé 

Faucher la strate herbacée et évacuer les produits de coupes, des andains temporaires pourront être constitués en 
périphérie ce qui laissera aux insectes le temps de s’échapper. Éviter l’utilisation de tondeuses à lame rotative ou 
du gyrobroyeur car ils détruisent la petite faune à chaque passage. Lorsque le terrain le permet, préconiser la 
faucheuse (barre de coupe). Les fauches devront être espacées dans le temps et la hauteur de coupe élevée 
(proscrire les tontes à ras). 

Les interventions se dérouleront de préférence en hiver ou à l’automne.  

L'écologue de chantier établira le cahier des charges pour la gestion différenciée des bandes de servitude. 
L'exploitant gazier disposera de ces informations sous SIG afin que la mesure soit pérenne. 
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7.2.5 MESURES EN FAVEUR DE LA PRÉSERVATION DES MILIEUX 
AQUATIQUES

Les travaux se déroulent progressivement, suivant l’avancée du cirque de pose de la canalisation. Tout au long de 
ces travaux, des dégradations potentielles du milieu aquatique sont à prendre en considération. 

7.2.5.1 Impacts de la pollution liée aux travaux sur les eaux superficielles 

Le chantier correspond à des travaux de déblaiement de la tranchée, de soudures des tubes, de la pose par les 
engins de la canalisation et de remblaiement pour fermer la tranchée. A côtés de ces travaux proprement dits, il 
faut considérer les incidences relatives à la mise en place d’installations temporaires (cirque de soudage et engins 
nécessaires), aire de déchargement des tubes, de zones de stockage temporaire des terres excavées et de 
stationnement des véhicules de chantier. Tout cela est susceptible d’induire des incidences sur les milieux 
aquatiques récepteurs. Le risque, qui peut être variable selon la saison, est fonction des caractéristiques du secteur 
(abords des cours d’eau, pente du terrain, etc.). 

La réalisation de l’ensemble des travaux se présente donc comme une source potentielle de pollution pour les 
milieux aquatiques récepteurs et sur les usages de l’eau : ces impacts négatifs sont temporaires et liés à la durée du 
chantier, mais leur incidence peut dépasser cette durée et devenir permanente et irréversible. En effet, les cours 
d’eau sont sensibles à la pollution par les matières en suspension (MES) : turbidité, colmatage des habitats 
piscicoles… L’arrivée d’eaux chargées en particules en provenance du chantier peut avoir des incidences 
importantes et durables sur ces milieux. 

Ainsi, lors du chantier, deux grands types d’incidences peuvent être définis : 

l’érosion des sols mis à nu au cours de l’aménagement de la piste de travail de 35 mètres de large : les 
terrains décapés, les dépôts de terre, les fouilles récentes peuvent faire l’objet de ravinements et d’écoulements 
boueux qui parviennent aux points bas. Ces boues peuvent provoquer des engorgements, voire des 
obstructions, et sont de nature à polluer les cours d’eau. Ils provoquent une modification de la granulométrie 
des fonds et un colmatage du lit et des berges des cours d’eau par le dépôt de particules fines. La conséquence 
de cet ensablement est la réduction des habitats pour la faune aquatique et l’altération de la qualité biologique 
des cours d’eau ; 

les pollutions chroniques ou accidentelles des eaux superficielles : les fuites, chroniques ou accidentelles, 
d’huiles, de carburants ou d’autres substances, sont possibles depuis les lieux de stockage ou depuis les engins 
en évolution ou à l’arrêt. Les fuites peuvent être accidentelles au moment des vidanges ou de manipulation des 
diverses substances utilisées dans ce type de chantier. Des rejets directs dans le milieu naturel des eaux de 
lavage des engins et de résidus de soudure (laitier) peuvent également se produire. 

L’objectif étant de minimiser l’impact du chantier sur le milieu récepteur. 

7.2.5.2 Mesures générales et particulières en phase travaux vis-à-vis de la ressource 
en eau 

IInnss tt aa ll ll aa tt iioonnss ddee cchhaanntt ii eerr

De manière générale, les installations de chantier seront localisées en dehors des zones sensibles du secteur, que 
sont les cours d’eau, zones humides et inondables, en particulier celles abritant des espèces protégées. 

Les principes de base pour chaque installation de chantier sont les suivantes : 

collecte des eaux de ruissellement de la piste de chantier dans un réseau provisoire de collecte mis en 
place dès le début des travaux, et traitement dans des bassins de décantation provisoires, installés hors zones 
sensibles ; 

construction d’aires étanches équipées de dispositifs de rétention et de traitement des eaux de 
ruissellement, hors zones sensibles, pour l’entretien des engins de chantier ; 

construction d’aires étanches, pour le stationnement des engins de chantier dans les zones sensibles, 
lorsque le stationnement y sera nécessaire ; 

aires de lavage des engins et toupies étanches, avec récupération des eaux vers un bassin de décantation ; 

évacuation des eaux usées dans les réseaux communaux, ou gestion par des systèmes autonomes (fosses 
septiques ou mini-stations d’épuration). Ces dispositifs seront préalablement visés par les administrations 
compétentes. 

Photographie 89 : Station de lavage étanche des goulottes des toupies 

Source : EGIS Environnement – avril 2012 
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Les déchets produits par le chantier seront triés, évacués et traités par une ou plusieurs sociétés agréées et selon la 
réglementation en vigueur. 

SSttoocckkaaggee ddeess pprroodduu ii tt ss ppoo ll lluuaanntt ss ee tt dduu mmaatt éé rr ii ee ll ddee cchhaann tt ii eerr

Le stockage de produits polluants, de matériel de chantier, des engins sera situé en dehors des mêmes zones 
sensibles identifiées, afin de prévenir tout incident en termes de pollution accidentelle. 

Les aires de stockage des hydrocarbures et autres produits dangereux seront imperméabilisées et équipées de 
dispositifs de rétention. Un fossé de ceinture permettra de récupérer les eaux de ruissellement et un bassin de 
décantation provisoire sera prévu avant le rejet vers le milieu naturel. 

Les modalités de récupération et d’évacuation des matériaux pollués ou des polluants liquides seront établies par 
l’entrepreneur en charge des travaux. Les citernes d’approvisionnement devront être équipées de dispositifs de 
sécurité. 

PPrroo tt eecc tt iioonn ddee ll aa rreessssoouurrccee eenn eeaauu

Il faudra mettre tout en œuvre pour éviter que le réseau hydrologique ne soit perturbé pendant les travaux. 

Les bassins provisoires réalisés en phase chantier auront pour fonction la décantation des matières en suspension 
(MES), des prélèvements dans ces bassins seront possibles quand ils seront en eau. Ils pourront être 
éventuellement légèrement approfondis afin d’atteindre la nappe pour les besoins en prélèvements. 

Dans certains cas, afin de conserver le pouvoir de décantation contre les MES, des bassins intermédiaires et 
provisoires pourront être réalisés. Ils seront munis de bottes de pailles ou de boudins coco pour la filtration des 
MES en amont de l’exutoire naturel. De plus, des bâches géotextiles seront posées dans le lit du cours d’eau de 
façon à ne pas mettre en suspension des MES et de ne pas éroder le lit. 

Photographie 90 : Traitement provisoire des eaux de chantier (double filtration à pouzzolane et paille) 

Source : GRTgaz 

Photographie 91 : Géotextile posé en fond de lit de cours d’eau empêchant l’érosion et le ravinement 
des berges et de minimiser la mise en suspension de MES. À gauche avec dispositif, à droite sans dispositif. 

Source : GRTgaz 

Les abaissements de niveau d’eau, nécessité par l’intervention en zones humides, se feront par le biais de 
pompage. Cela est expliqué dans le chapitre 7.2.5.2.1.1 ci-dessous. 

7.2.5.2.1.1 Cas particulier des rabattements de nappes 

Les traversées de secteurs très humides, tels que les marais, fonds de vallées, nécessitent parfois un assainissement 
préalable permettant d’obtenir des conditions propices à la pose de la canalisation. Les terres sont asséchées 
localement et temporairement, sur la largeur nécessaire à la réalisation des travaux de terrassement. 

Ces opérations peuvent entraîner des modifications temporaires des écoulements de sub-surface en induisant un 
cône de rabattement. Néanmoins, une fois les travaux terminés, la nappe se remet en charge. 

Les moyens techniques à mettre en œuvre peuvent consister à la mise en place d’un réseau de cannes de pompage 
(Photographie 92) maintenu pendant toute la durée des travaux de pose de la canalisation. Quelle que soit la 
méthode utilisée, il conviendra, dans le cadre du dossier de demande d’autorisation au titre de la réglementation 
sur l’eau, de préciser : 

les sites où le rabattement de la nappe sera nécessaire ; 

les moyens mis en œuvre pour le pompage ; 

le débit de pompage nécessaire pour assainir la tranchée ; 

le traitement éventuel des eaux pompées (décantation par exemple) et leur lieu de rejet. 
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Photographie 92 : Réseau de cannes de pompage 
Source : EGIS Environnement – septembre 2009 

Il conviendra de limiter ces pompages au strict nécessaire. Des piézomètres seront mis en place le long du tracé 
dans des sites définis afin de déterminer les caractéristiques hydrodynamiques des nappes et de dimensionner des 
dispositifs de pompage adaptés. Notons que la pose de ces piézomètres et les essais de pompage associés feront 
l’objet d’un dossier de déclaration spécifique, compte tenu du planning du projet. 

Aussi, les rejets d’eau turbide, majoritairement dans les fossés lors de pompage en fond de tranchée avant dépose 
de la canalisation, pourront se faire en milieu terrestre voisin si le débit n’est pas trop fort. L’eau est filtrée par le 
terrain naturel voire par la mise en place d’un géotextile et il reste un limon intéressant pour les parcelles cultivées. 
Ceci est à réaliser à la marge et les rejets dans le réseau d’assainissement provisoire sera dans tous les cas préféré. 

7.2.5.2.1.2 Cas particulier des zones inondables 

Lorsque les travaux seront localisés en zone inondable, il conviendra de limiter la zone d’expansion des crues par 
des batardeaux ou des sacs de sable ; il est ainsi prévu, en cas de crue, un repli du matériel de chantier sur des 
zones hors de portée des plus hautes eaux, afin d'éviter tout dommage ou pollution en aval.  

Seront également interdits tout dépôt dans les zones inondables ainsi que le stockage de produits polluants, et les 
installations de chantier. En outre, dans toutes ces zones, les matériels susceptibles de flotter ou d’être emportés, 
notamment les citernes, cuves et fosses, devront être arrimés ou lestés de manière à ne pas aggraver l’aléa à l’aval. 

En outre, les traversées des zones inondables seront effectuées autant que faire se peut hors des périodes de crue 
(de début novembre à fin avril). 

MMaaiinn tt ii eenn ddee ll aa qquuaa ll ii tt éé ddeess eeaauuxx

Lors de l’exécution des travaux (creusement de la tranchée, talutage de la berge, pose de la canalisation…), trois 
sources potentielles de pollution localisées des cours d’eau (ainsi que de la nappe phréatique associée) sont 
identifiées : 

l’entretien et le fonctionnement des engins de chantier ; 

l’augmentation de la charge de Matières en Suspension (MES) ; 

la mise en suspension de micropolluants contenus dans les sédiments. 

Les mesures préventives et curatives citées au chapitre 7.2.3.2 permettront de limiter les risques de pollution 
relatifs aux engins présents pendant les travaux. 

Concernant le deuxième impact, il faut souligner que la quantité de sédiments remis en suspension lors des travaux 
de franchissement d’un cours d’eau est difficile à évaluer car elle dépend de plusieurs facteurs : période de 
réalisation des travaux, régime hydraulique, granulométrie du lit du cours d’eau. Notons que le franchissement en 
souille peut engendrer une remise en suspension des sédiments durant :  

le prélèvement du substrat en fond de cours d’eau ; 

le remblaiement de la souille après la pose ; 

la remise en état des berges. 

Photographie 93 : Protection de la berge contre son érosion à la fin des travaux 
Source : EGIS Environnement – avril 2010 

L’impact de ces travaux de franchissement du cours d’eau restera donc localisé dans le temps et dans l’espace du 
fait de la re-sédimentation des matières en suspension en aval des travaux. 

Dans le cas théorique le plus défavorable (cas de limons et argiles), la part remise en suspension par les travaux 
peut être appréhendée à partir des hypothèses suivantes (ces hypothèses s’appuient sur un exemple de 
franchissement en souille d’une canalisation de diamètre nominal DN 1200) : 

La souille a une profondeur moyenne de 2,8 m pour une largeur de 2,8 m soit un volume, par mètre 
linéaire, d’environ 7,84 m3/ml ; 
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Le coefficient de foisonnement pour une argile ou une terre mouillée (formation approchante des 
sédiments fins de fond de cours d’eau) est de 1,9 (densité en place = 2 020 kg/m3 contre une densité 
foisonnée de 1 060 kg/m3). Donc par mètre linéaire de souille, il faut évacuer 14,9 m3 de sédiments ; 

Un godet de base de pelle mécanique à une contenance de 0,96 m3 (godet de 1,3 m de large). Une pelle 
mécanique évacue en moyenne 800 m3 de sédiments par jour de travail, soit environ 11 m3/h de travail, 
soit un coup de godet toutes les 35 secondes. Pour évacuer 14,9 m3/ml il faut donc 15 godets de base soit 
une durée approximative de 9 minutes par mètre linéaire ; 

La fraction des sédiments pouvant théoriquement être remis en suspension lors de la prise au godet de 
pelle oscille entre 10 % et 50 % du volume évacué. En pratique, on notera que la couche superficielle de 
sédiments de sédiments remise en suspension est proche de 5 cm, soit un volume de 0,14 m3 par mètre 
linéaire de tranchée ; 

Considérant une densité foisonnée de 1 060 kg/m3, la masse de sédiments mise en suspension par mètre 
linéaire est donc proche de 148 kg/ml. 

Enfin, le temps de sédimentation varie fortement en fonction de la granulométrie des particules, de plusieurs 
heures pour l’agrile ou des limons, à quelques secondes pour du sable et des graviers. Concernant cette 
problématique, des mesures de pollution des sédiments en micropolluants seront réalisées préalablement aux 
travaux de traversée des cours d’eau. La destination des sédiments fins sera fonction de ces résultats d’analyse. Si 
les seuils des objectifs de qualité ne sont pas dépassés, ils serviront à remblayer la tranchée. Dans le cas contraire, 
ils seront envoyés vers une décharge appropriée et remplacés par des granulats en concertation avec les fédérations 
de pêche et l’ONEMA. 

7.2.5.2.1.3 Cas particulier des épreuves hydrauliques 

Les épreuves réglementaires d'étanchéité et de résistance impliquent le prélèvement d'eau dans certains cours d'eau 
sélectionnés sur le parcours de la canalisation. Ces opérations seront contrôlées par les DRIEE/DREAL. 

Un soin particulier sera apporté aux prélèvements d’eau pour les essais hydrauliques (réutilisation éventuelle du 
fluide pour les différents tronçons d’épreuve). 

L’eau sera ensuite rejetée dans les circuits hydrologiques naturels par des installations provisoires permettant de 
garantir le moins de turbidité possible. En effet, ces eaux contiendront essentiellement des oxydes de fer et des 
matières en suspension. Les rejets seront donc effectués conformément aux dispositions du cahier des prescriptions 
techniques générales qui spécifiera qu’une filtration des eaux sera mise en place avant rejet. 

Les débits de prélèvement et les débits de rejets sont adaptés aux cours d'eaux concernés pour limiter les impacts 
hydrauliques et les perturbations éventuelles du milieu physique et biologique. 

RRéésseeaauu pprroovv ii ssoo ii rr ee dd’’aassssaa iinn ii sssseemmeenn tt

Afin de préserver la qualité des eaux, le rejet de toute substance polluante, qu’il soit superficiel ou par infiltration, 
est interdit. Les rejets dans les ruisseaux ne se feront jamais de façon directe : ils seront limité et traités. 

Un réseau provisoire de collecte des eaux de ruissellement des pistes de chantier et des aires d’installation ainsi 
que des bassins de décantation provisoires sera mis en place dès le démarrage des travaux. Ces réseaux seront 
curés et restaurés régulièrement. 

Ce réseau de fossés provisoires et de dispositifs provisoires de traitement sera réalisé sur l’ensemble du linéaire du 
chantier. Ces ouvrages seront dimensionnés pour une pluie d’occurrence biennale. Un filtre à MES sera mis en 
place en sortie de chaque ouvrage et en aval de chaque fossé. 

Photographie 94 : Bassin provisoire de traitement des eaux de chantier 
Source : EGIS Environnement – avril 2010 

Tous ces dispositifs permettront de restituer au cours d’eau une eau peu chargée en matières en suspension et de 
confiner une éventuelle pollution accidentelle. 

Dans les secteurs à forte sensibilité et forte vulnérabilité, bien que ceux-ci aient été évités lors de l’optimisation du 
tracé retenu (zone d’affleurement de la nappe, cours d’eau et zones humides), un dispositif de filtration (filtre à 
paille, géotextile drainant, modules préfabriqués) sera positionné en aval des bassins provisoires de façon à assurer 
une rétention complémentaire des matières en suspension. Des systèmes de cloisonnement permettant de stopper 
les rejets au milieu naturel seront mis en place et vérifiés tout au long du chantier. 

Un suivi régulier de l’entretien de ces ouvrages devra être assuré. Les filtres seront renouvelés régulièrement et 
maintenus en état de fonctionnement au niveau du rejet des bassins (gabions ou ballots de paille changés dès qu’ils 
deviennent saturés en fines). 

GGeess tt iioonn dduu rr ii ssqquuee ddee ppoo ll lluu tt iioonn aacccc iiddeenntt ee ll ll ee

Un matériel spécifique de piégeage des polluants (type produit absorbant, sacs de récupération) sera présent sur le 
chantier, à disposition des chefs d’équipe et dans les engins de chantier isolés ou intervenant en zone très sensibles 
(ruisseau et rivières notamment), afin d’intervenir rapidement sur une pollution accidentelle. 

Lors du ravitaillement en carburant des véhicules, un système de bâche amovible ou de tapis absorbant sera 
disposé sous les engins lors du plein. 

En cas de déversement d’un produit polluant dans une zone sensible (sources, cours d’eau ou zones humides), une 
procédure d’urgence sera mise en place et des dispositions spécifiques seront arrêtées au cas par cas : alerte des 
services de secours et des utilisateurs potentiels de la ressource, récupération des polluants à l’aide des engins de 
chantier ou par épandage de produits absorbants, curage des terres souillées, évacuation vers des centres de 
traitement agréés. 

Ces mesures seront décrites au sein des procédures de prévention des situations d’urgence et de capacité à réagir. 
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Le Schema Organisationnel du Plan De Respect De l’Environnement (SOPRE) comprenant un plan d’intervention 
en cas d’accident environnemental (déversement de polluant…) sera établi et diffusé dès le début des travaux. 

À noter parmi les mesures préventives qui seront mises en place de façon systématique : 

inspection quotidienne avant intervention de l’état du cours d’eau et de la présence éventuelle d’une faune 
protégée ; 

interdiction de faire le plein des engins en dehors des zones spécifiquement définies et suffisamment 
éloignées des cours d’eau franchis et hors des zones sensibles ; 

mise à disposition des chefs de chantier et des chefs d’équipe concernés par les travaux à proximité de 
cours d’eau de kits anti-pollution d’une capacité d’absorption de 90 litres, permettant une intervention 
immédiate en cas de déversement accidentel. Ces kits pourront être constitués de : 

50 feuilles (40 cm x 50 cm) ; 

4 boudins (Ø 8 cm x 120 cm) ; 

2 coussins absorbants (23 cm x 23 cm) ; 

1 paire de gants en PVC ; 

10 essuyeurs ; 

2 sacs de récupération des déchets souillés ; 

formation du personnel à la prévention des risques environnementaux et aux dispositions à prendre en cas 
d’incident environnemental pour en limiter les impacts ; 

stockage des fournitures et produits polluants sur des zones étanches et préalablement définies dans les 
procédures, hors zone sensible ; 

nettoyage des toupies, des bennes et pompes dans des zones spécifiques, hors des zones sensibles et 
suivant la procédure qui sera établie en début du chantier ; 

évacuation des déchets et résidus de soudure suivant la procédure qui sera spécifiquement établie. 

L’ensemble de ces dispositions permettra de garantir un impact réduit du chantier sur la ressource en eau. 

7.2.6 MESURES RELATIVES À LA PRÉVENTION DE L’APPARITION ET AU 
DÉVELOPPEMENT D’ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

La pose de la canalisation nécessite une emprise de chantier d'une largeur totale de 35 mètres environ. En tracé 
courant, cette emprise comprend : la piste de roulement, le stockage des tubes bardés le long de la piste, la 
tranchée et le dépôt des terres triées. Le tri de terre réalisé sur la largeur de la tranchée permet de préserver la terre 
végétale. Ainsi, elle conserve toutes ses vertus et son patrimoine. À partir du moment où la terre sera remise en 
place, humidité et chaleur relanceront le cycle végétatif sitôt achevées les périodes de latence. 

Le milieu naturel est vite recolonisé par une flore herbacée naturelle initialement présente dans la banque de graine 
du sol remis en place ou bien colonisant à partir des espaces environnants. De plus le réensemencement des 
prairies sera effectué avec des espèces locales, voir en réutilisant les produits de fauche pour éviter les espèces 
pionnières invasives. 

La gestion par fauchage annuel tardif et sans apport de produits phytosanitaires ni de graines exogènes par semis 
permet de conserver le patrimoine génétique de la flore locale (les semis sont à proscrire pour éviter de banaliser le 
milieu et d'introduire des populations issues de cultures semencières). 

Par ailleurs, bien que les aménagements étroits et linéaires où le sol a été remanié constituent fréquemment un 
couloir de dispersion rapide des espèces exogènes voire envahissantes, il semblerait que les bandes de servitude de 
canalisations de transport de gaz naturel ne soient pas soumises à ce phénomène. 

En effet, comme aucune matière extérieure n'est apportée et que la terre végétale remise en surface après travaux 
provient du site même, la recolonisation du milieu est rapide et réalisée par des espèces natives, limitant ainsi 
l'installation d'autres espèces. Les pratiques d'entretien limitent également la propagation des espèces 
envahissantes. De plus, concernant le projet « Arc de Dierrey », aucune espèce invasive n'a été recensée sur 
l'emprise des travaux. Seuls deux massifs de renouée du Japon ont été observés dans le couloir d'étude sur des 
remblais en bordure de chemin. Les engins de travail ne devraient pas rouler dessus et donc pas contribuer à leur 
propagation. Des précautions seront prises pour éviter l'extension de ces stations. : 

les terres contaminées ne seront en aucun cas utilisées ou réutilisées (si celles-ci ont été déblayées) pour 
tout aménagement, en particulier ceux situés à proximité de cours d’eau, de zones humides ou de zones 
inondables ; 

une surveillance des sites non contaminés sera mise en place pour s’assurer qu’aucune propagation de 
renouée du Japon n’a lieu ; 

si une colonisation est avérée lors du chantier, le lavage systématique des engins ainsi que des outils sera 
réalisé à chaque manipulation de terres contaminées, et ce sur une aire de lavage prévue à cet effet ; 

les terrains où se développe la renouée du Japon et devant faire l’objet d’un déblaiement seront décapés 
sur 30 cm à l’aide d’une pelle mécanique. La terre végétale sera directement déversée dans un engin de 
transport, évacuée et entreposée en site sûr ou utilisées pour des dépôts de matériaux (en les mettant en 
œuvre en profondeur). 
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CHAPITRE 8 : IMPACTS RÉSIDUELS DU PROJET POUR CHACUNE DES 
ESPÈCES PROTÉGÉES FAISANT L’OBJET DE LA DEMANDE
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8 Impacts résiduels du projet pour chacune des espèces 
protégées faisant l’objet de la demande et portée de la demande 

La mise en œuvre des mesures préconisées dans le chapitre précédent a permis de réduire les impacts du projet sur 
les espèces des divers groupes de la faune. Les impacts résiduels portent sur la destruction d’habitats favorables 
aux espèces et le risque de destruction d’individus faisant l’objet de la présente demande de dérogation. Ces 
impacts, non évités, seront compensés tel que précisé dans le chapitre 9. Le tableau suivant détaille le niveau 
d’impact résiduel pour chaque espèce faisant l’objet d’une demande de dérogation, hors risque de destruction 
d’individu en phase chantier qui s’applique pour l’ensemble des espèces faisant l’objet de la demande. 

Le second tableau présente la portée de la demande de dérogation pour chaque espèce concernée. 

Le niveau d’impact résiduel est corrélé aux mesures présentées ci-avant mais aussi aux effets directs d’emprise sur 
les surfaces d’habitats. Ainsi, pour certaines espèces, ces mesures de réduction et de suppression (ou évitement) 
d’impact ne peuvent empêcher la persistance d’impacts, dits impacts résiduels. Pour ces derniers, des mesures de 
compensation sont mises en œuvre. 
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9.1.2.4 Application des ratios de compensation par espèce ou par groupes d’espèces 

MMaammmmii ffèè rreess tt eerr rreess tt rr eess ee tt sseemmii --aaqquuaa tt iiqquueess

Espèce concernée3 : Chat forestier 

L’impact résiduel attendu pour les mammifères terrestres et semi-aquatiques concerne le Chat forestier pour lequel 
une perte d’habitats de 13,4 ha est identifiée. 

Ces habitats de déplacement et de reproduction potentielle seront compensés à hauteur du ratio de 2 identifiée pour 
cette espèce du fait de sa patrimonialité. 

Espèces visées Patrimonialité Enjeu écologique 
Ratio de 

compensation 
appliqué 

Chat forestier Forte Assez fort 2

Les habitats recherchés pour cette espèce forestière au sens large seront des espaces ouverts ou semi-ouverts 
(accru forestiers), dans la partie Est du fuseau au vu des populations résidentes. 

Les besoins de compensation sont donc de 26,8 ha. 

CChhii rroopp tt èèrreess

Espèces concernées : Barbastelle d’Europe ; Murin de Bechstein ; Murin de Daubenton ; Noctule 
commune ; Noctule de Leisler ; Pipistrelle commune ; Oreillard indéterminé ; Sérotine commune 

L’impact résiduel sur les chiroptères en termes de perte d’habitats est à relativiser du fait de l’absence d’habitat de 
reproduction identifié dans les emprises travaux. 

Dans l’absolu, la compensation surfacique pour des habitats de déplacement ou d’alimentation pour ces espèces 
utilisant majoritairement les lisières pour se nourrir ne serait pas nécessaire. Il est montré en effet que les 
ouvertures des milieux boisé par la mise en place d’une canalisation de transport de gaz est bénéfique pour la 
faune et les chiroptères et général. 

Néanmoins, il n’est pas à exclure la présence de gîtes temporaires ou de reproduction dans les espaces boisé 
défrichés. À ce titre, une compensation surfacique de ces espaces déboisés sera effectuée. 

La surface des espaces déboisés présente dans la bande des 35 m est de 33,6 ha. 

Les besoins de compensation sont donc de 33,6ha. 

Les habitats recherchés seront des espaces boisés de sénescence en priorité, ou des espaces sur lesquels une 
gestion forestière sera menée pour conserver par hectare, entre 7 et 10 arbres anciens pouvant servir de gîte 
pour ces espèces. 

                                                      
3 Espèce pour laquelle (lesquelles) il existe un impact résiduel de destruction sur ses (leurs) habitats protégées. 

AAmmpphhiibb iieennss

Espèces concernées : Aucune 

Au-delà du fait que toutes les espèces d’amphibiens ne sont pas concernées par une protection de leurs habitats 
(seules les espèces visées par l’article 2 de l’arrêté du 19 novembre 2007 ont leurs habitats protégés), les surfaces 
présentes sous les emprises de travaux sont des surfaces d’habitat de dispersion, ou utilisé en phase terrestre par 
ces espèces. 

Les migrations peuvent être effectuée quel que soit le milieu traversé pour peu qu’il ne soit pas artificialisé, quant 
aux habitats utilisé pour la phase terrestre, la réduction identifiée ne parait pas de nature à remettre en cause le 
cycle de vie des espèces. 

Ainsi, s’il ne semble pas nécessaire de compenser ces pertes d’habitats. Néanmoins, la mise en place de boisement 
à vocation de biodiversité dans les accrus forestiers participe à la compensation de perte d’habitats pour ces 
espèces. 

RReepp tt ii ll eess

Espèces concernées : Couleuvre à collier, Lézard des souches, Orvet fragile 

La mise en place des mesures de réduction d’impact est suffisante pour assurer le retour des habitats de vie des 
espèces de reptiles. Ainsi aucune compensation pour ces espèces n’est à prévoir. Rappelons que les ouvertures 
créées seront accompagnées, dans les espaces fermés, de la recréation de lisières, espaces très favorables pour ces 
espèces. 

OOii sseeaauuxx

Espèces concernées : Oiseaux paludicoles et des cours d’eau, Oiseaux de prairies, friches et jachères, 
Oiseaux arboricoles 

Les pertes temporaires d’habitats pour les espèces paludicoles et des cours d’eau, des prairies, des friches et des 
jachères font l’objet d’une compensation qualitative. En effet, même si la résilience de la plupart de ces habitats 
est importante et l’adaptabilité des oiseaux également élevée, la perte nette temporaire est à considérer. 

Pour cela, une compensation pour les espèces des prairies le plus patrimoniales a été choisie. Une recherche de 
sites prairiaux en Bassée a été effectuée. 

A contrario, la perte d’habitats boisés pour les oiseaux arboricoles sera compensée à hauteur des surfaces 
détruites. 

La surface des espaces déboisés d’habitats d’oiseaux arboricoles présente dans la bande des 35 m est de 41,4 ha. 

Les besoins de compensation sont donc de 41,4 ha. 

Les habitats recherchés seront des espaces boisés de tout type. Une renaturation et des plantations seront 
également effectués afin de réellement créer des habitats pour ce cortège. 
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Espèce concernée : Grand capricorne du Chêne 

Concernant les insectes, les ratios de compensation sont établis en fonction de la patrimonialité des espèces, des 
impacts du projet sur leurs habitats et de l’enjeu écologique des sites des espèces visées (habitats de reproduction, 
de repos…). 

Ainsi, en appliquant cette distinction au Grand Capricorne du chêne, seule espèce concernée par des impacts 
résiduels sur ses habitats, le ratio de compensation est défini à 2. 

Tableau 69 : Ratio de compensation pour le Grand Capricorne 

Espèces visées Patrimonialité Enjeu écologique 
Ratio de 

compensation 
appliqué 

Grand Capricorne du Chêne Modéré Fort 2

Les surfaces d’habitats de reproduction pour cette espèce dans les emprises travaux sont de 2,2 ha. Avec 
l’application du ratio de 2 pour 1, les besoins de compensation sont donc de 4,4 ha. 

Les habitats recherchés seront des espaces boisés où une stratégie forestière de mise en place d’ilots de 
sénescence sera recherchée. 

PPooii ssssoonnss

Espèces concernées : Brochet, Lamproie de Planer, Loche de rivière, Truite fario 

Le coefficient de compensation pour les poissons dépend de la patrimonialité des espèces, ainsi que des impacts du 
projet sur les frayères. 

Ainsi, en appliquant cette distinction aux espèces concernées par le présent projet, les ratios de compensation sont 
définis comme suit : 

Tableau 70 : Ratios de compensation appliqués aux poissons 

Espèces visées Patrimonialité Enjeu écologique 
Ratio de 

compensation 
appliqué 

Brochet Forte Assez fort 2

Lamproie de Planer Forte Assez fort 2

Loche de rivière Modérée Assez fort 1

Truite fario Modérée Assez fort 1

Les surfaces d’habitats détruits pour ce groupe sont de 0,6 ha. En appliquant les ratios de 2, les besoins de 
compensations sont de 1,2 ha. 

Les habitats recréés seront des espaces de frai. 

MMooll lluussqquueess

Seule la mulette épaisse (Unio crassus) est concernée. Au vu de la distribution de l’espèce dans les cours d’eau 
franchis par le projet, un coefficient de compensation de 2 peut être appliqué (espèce à forte patrimonialité et à fort 
enjeu écologique. Le tableau suivant synthétise ces explications. 

Tableau 71 : Ratio de compensation appliqué à la mulette épaisse 

Espèce visée Patrimonialité Enjeu écologique 
Ratio de 

compensation 
appliqué 

Mulette épaisse Forte Fort 2

Les surfaces d’habitats détruits pour ce groupe sont de 0,8 ha. En appliquant le ratio de 2, les besoins de 
compensations sont de 1,6 ha. 

Les habitats recréés seront des espaces d’accueil pour cette espèce. 

9.1.2.5 Compensation appliquée 

Le Tableau 72 : Surfaces de compensation nécessaires et types de milieux recherchés est détaillé dans le chapitre 
9.2. Seules les espèces dont les impacts résiduels sont non nuls ont été prises en compte dans la compensation. 

Les calculs de surfaces d’habitats de compensation par espèce sont basés sur : 

les préférences écologiques de l’espèce concernée ; 

la propension de l’espèce concernée à utiliser tel type d’habitat pour ses activités de repos, de chasse, de 
défense du territoire, de déplacements journaliers ou de migration, de reproduction. 

En outre, les surfaces impactées compensées pour les espèces non patrimoniales (cas des espèces inclues dans les 
cortèges avifaunistiques) ont été mutualisées avec les surfaces compensées pour les espèces patrimoniales. 

Ainsi, le maître d’ouvrage s’engage à la mise en place de convention de gestion ou d’achat (pour rétrocession) de 
surfaces d’habitats favorables pour la compensation. Cette démarche de prospection est aussi facilitée par 
l’identification (anticipée) de zones écologiques favorables. 
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9.2 PRÉCISIONS DES MESURES COMPENSATOIRES RELATIVES À LA 
GESTION FAVORABLE DU TERRITOIRE POUR LES ESPÈCES 
CONCERNÉES

Un certain nombre de mesures seront mises en œuvre pour compenser les impacts résiduels envers les habitats 
naturels et les espèces qui n’auront pas pu être évités par des mesures de suppression et d’évitement prises pendant 
le chantier. 

La sécurisation foncière des parcelles d’habitats présentant des caractéristiques favorables à la faune locale, en 
particulier aux espèces protégées impactées par la destruction d’habitat, est donc nécessaire. Une gestion favorable 
aux espèces sera réalisée. Le choix des parcelles est basé sur plusieurs paramètres, notamment sur leur capacité à 
accueillir les espèces protégées visées. 

Ainsi, les inventaires écologiques entrepris lors de l’étude de l’état initial, ainsi que des prospections d’évaluation 
sur des sites ciblés ont permis d’identifier plusieurs sites de compensation possible. 

La synthèse des types de milieux recherchés pour la compensation ainsi que des surfaces nécessaires sont 
détaillées dans le tableau suivant. 

Tableau 72 : Surfaces de compensation nécessaires et types de milieux recherchés 

Groupes 
Surface 

impactée 
globale (ha) 

Ratio de 
compensation 
moyen majoré 

Surface brute 
de 

compensation 
(ha)

Milieux recherchés 

Chat forestier 13,4 2 26,8 
Tout type de boisement 

avec une préférence pour 
les accrus forestiers 

Chiroptères 33,6 1 33,6 
Ilots de sénescence, accrus 

forestier à gestion 
appropriée

Amphibiens / 

Reptiles / 

Oiseaux

Paludicoles / 

Prairies, friches Qualitatif Prairies 

Arboricoles 41,4 1 41,4 
Tout type de boisement y 

compris les espaces 
reboisés 

Grand Capricorne du Chêne 2,2 2 4,4 Ilots de sénescence 

Poissons / Mollusques 1,4 (0,6 + 0,8) 2 2,8 
Zone de frai et d’accueil de 

la mulette 

Les besoins de compensation, en appliquant le principe de mutualisation, sont ainsi les suivants : 

Accrus forestiers (chat forestiers, chiroptères, oiseaux) : 26,8 ha ; 

Ilots de sénescence (chiroptères, grand Capricorne du Chêne) : 6,8 ha (surface restante nécessaire d’îlots 
de senescence pour les chiroptères après soustraction des accrus forestiers) ; 

Boisement de tout type (oiseaux) : 14,6 ha (surface restante nécessaire après soustraction des accrus 
forestiers) ; 

Prairies (oiseaux) : qualitatif ; 

Zone de frai et d’accueil de la mulette : 2,8 ha. 

9.2.1 ELIGIBILITÉ DES MESURES COMPENSATOIRES PROPOSÉES 
Afin de garantir une meilleure efficacité des mesures proposées, les parcelles identifiées par le maître d’ouvrage 
pour la mise en œuvre des mesures compensatoires ont fait l’objet d’une expertise écologie permettant d’évaluer 
leur éligibilité. 

Celle-ci tient notamment compte du principe d’additivité, en ne venant pas se substituer à des acteurs existants par 
la mise en œuvre de mesures qui seraient déjà financées. Seront néanmoins considérées comme mesures 
compensatoires des mesures mises en œuvre par le maître d’ouvrage lorsqu’elles portent sur des parcelles ne 
faisant l’objet d’aucune intervention ou plan de financement connu. 

Chaque site de compensation pressenti fait l’objet d’une analyse : 

identification parcellaire (parcelles cadastrées) et localisation du site (accompagnée d’un plan de 
situation) ; 

principales caractéristiques, dont la surface, les habitats naturels présents et les groupes et/ou espèces 
ciblées par la compensation ; 

gestion actuelle du site et état de conservation ; 

critères de compensation (cortège d’espèces pouvant potentiellement être présentes par habitat) ; 

gestion à appliquer et création d’habitats de substitution ; 

précaution à prendre lors des travaux ; 

organisme pressenti pour la gestion et le suivi ; 

pérennité de la mesure avec une gestion appliquée dans le temps. 

Le chapitre 9.2.2 suivant détaille ces sites de compensation sur lesquels le maître d’ouvrage s’engage à adopter des 
mesures adéquates en faveur de la faune, et notamment des espèces protégées et de leurs habitats. 
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9.2.2 SITES DE COMPENSATION PROPOSÉS 

9.2.2.1 Localisation des sites compensatoires 

La carte en page suivante localise, par rapport au tracé du projet de réalisation de la canalisation de transport de 
gaz naturel, les sites compensatoires proposés. 

Note

Il est important de noter que les mesures pressenties dans les sites proposés ont fait ou font l’objet de coordination 
entre le maître d’ouvrage et les différents organismes désignés pour leur mise en œuvre. 



             Dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées (en référence aux articles L.411-1 et L.411-2 du Code de l’Environnement) – Arc de Dierrey 

 Version en date du 12/05/2013 

367/500 



             Dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées (en référence aux articles L.411-1 et L.411-2 du Code de l’Environnement) – Arc de Dierrey 

 Version en date du 12/05/2013 

368/500 

Le tableau suivant localise les sites de compensation pour chacune des espèces ciblées. 

Groupes

Surface

impactée

globale (ha)

Ratio de

compensation

moyen majoré

Surface brute

de

compensation

(ha)

Milieux recherchés Sites de compensation Surfaces
Couverture des

besoins (ha)

Chat forestier 13,4 2 26,8

Tout type de boisement

avec une préférence pour

les accrus forestiers

Zones tempêtes : maintien de 7 à 10 arbres d'importance par

ha pouvant servir de gîte (52)

27 ha

27

Chiroptères 33,6 1 33,6

Ilots de sénescence, accrus

forestier à gestion

appropriée

Zones tempêtes : maintien de 7 à 10 arbres d'importance par

ha pouvant servir de gîte (52)

27 ha

37,3Ilot de sénescence entre les forêts domaniales d’Arc en

Barrois et d’Auberive (52)

4,5 ha

Ilot de sénescence en forêt de Cunfin (10) 5,8 ha

Oiseaux des prairies et des

friches
Qualitatif Prairies

Amélioration via subventions et suivis sur 5 ans de prairies en

Bassée (10)
4 ha 4

Oiseaux Arboricoles 41,4 1 41,4

Tout type de boisement y

compris les espaces

reboisés

Zones tempêtes 27 ha

54,5

Plantations forestières à Cuvilly (60) 4 ha

Plantations forestières à Le Chêne (10) 3 ha

Plantations et aménagement de haies à Villemereuil (10) 0,5 ha

Plantations forestières à Ville sur Terre (10) 4,5 ha

Plantations à Giey sur Aujon (52) 6,8 ha

Acquisition et gestion des parcelles ouvertes en Champagne

Crayeuse à Savières (10) 1,5 ha

Acquisition et amélioration des boisements alluviaux dans le

secteur de la Bassée (10) 7,2 ha

Grand Capricorne du Chêne 2,2 2 4,4 Ilots de sénescence

Ilots de sénescence entre les forêts domaniales d’Arc en

Barrois et d’Auberive (52)

4,5 ha

10,3

Ilot de sénescence en forêt de Cunfin (10) 5,8 ha

Poissons / Mollusques 1,4 2 2,8
Zone de frai et d’accueil de

la mulette
Création des sites de frai et des caches 15 sites 15 sites
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9.2.2.2 Ilots de sénescence entre les forêts domaniales d'Arc-en-Barrois et 
d’Auberive

IIddeenn tt ii ff ii ccaa tt iioonn

Tableau 73 : Identification du site « Ilots de sénescence » (52) 

Identification

Nom usuel 
Ilots de sénescence entre les forêts domaniales d’Arc-en-

Barrois et d’Auberive (52) 

Localisation 

Communes pressenties À définir 

Caractéristiques principales 

Surface 4,5 ha

Caractéristiques principales Boisements 

Groupe(s) cible(s) Chiroptères, Grand Capricorne du Chêne 

PPrréésseenn tt aa tt iioonn dduu ss ii tt ee

Des îlots de sénescence seront placés entre les massifs des forêts domaniales d’Auberive et d’Arc en Barrois. 

En effet sur ces deux massifs, des espaces important d’îlots de sénescence et de vieillissement sont mis en place 
par l’ONF. Afin de créer une trame verte en pas japonais favorable aux déplacements des espèces cibles 
(Chiroptères et Grand capricorne), 2 îlots de sénescence de 2 ha environ chacun (pour un total de 4,5 ha) seront 
placés dans les massifs forestiers entre ces deux zones sources. 

Ces îlots se localiseront au sein des massifs dont la propriété communale est gérée par le plus grand et le plus 
ancien syndicat intercommunal de gestion forestière, le Syndicat Intercommunal de Gestion Forestière de la 
Région d’Auberive (SIGFRA), dont les 8 000 ha de forêts constituent une liaison idéale naturelle entre les forêts 
domaniales d’Auberive et d’Arc-en-Barrois, zones pressenties du futur cœur de Parc national de feuillus (cf. carte 
ci-contre).

A l’heure actuelle, la localisation précise de ces îlots ne peut être effectuée. Néanmoins, il a été acté avec les 
propriétaires au travers du SIGFRA que la mesure sera intégrée au futur plan d’aménagement de la zone. 

Ilots de sénescence 

Source : SIGFRA, ONF, IGN 
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9.2.2.2.1.1 Maîtrise foncière 

Actuellement, la forêt appartient aux communes au travers du SIGFRA. GRTgaz s'engage à compenser le manque 
à gagner pour ces communes du fait de l'absence d'exploitation forestière et ce à hauteur de 31 500 €. 

Le SIGFRA s’est engagé ainsi que l’ONF futur gestionnaire et gestionnaire actuel des massifs du SIGFRA à 
intégrer cette mesure dans le futur plan d’aménagement réalisé en 2016 et actif à partir de 2017 (voir Annexe 17 
page 498). 

9.2.2.2.1.2 Habitats identifiés 

Du fait de la localisation approximative de ces îlots, le descriptif des habitats est limité. 

Les massifs forestiers sont généralement composés de parcelles d’essences feuillues avec du chêne et du hêtre. Les 
espaces gérés en taillis laissent apparaitre le charme. 

Les îlots choisis seront préférentiellement des espaces d’ores et déjà matures d’un point de vue forestier géré en 
futaie.

9.2.2.2.1.3 Critères de compensation 

Les cortèges d’espèces animales visées par la compensation sont les suivants : 

les chiroptères, pour les espèces sylvocavernicoles, avec la présence de feuillus pouvant servir de gîte au 
fur et à mesure de leur vieillissement, et les cloisonnements sylvicoles pouvant servir d’axes de 
déplacements intraforestiers et vers les autres milieux alentours (forêt, prairies) étant potentiellement des 
sites de chasse. Les arbres menés en sénescence seront favorables aux gîtes pour ces espèces. 

les insectes, à savoir le Grand capricorne du Chêne grâce à la gestion d’îlots de sénescence, favorable au 
maintien et au développement des populations de l’espèce. 

CCoonncc lluuss iioonn ssuurr ll ’’éé ll iigg iibb ii ll ii tt éé dduu ss ii tt ee

9.2.2.2.1.1 Éligibilité du site 

Les massifs visés sont éligibles comme surface de compensation pour le projet. L’assurance de la maîtrise foncière 
et la menée en îlots de sénescence permettront aux espèces ciblées par la compensation de coloniser les sites 
éligibles.

9.2.2.2.1.2 Gestion à appliquer et création d’habitats de substitution 

Une gestion favorable par le maintien d’îlots de vieillissement et de sénescence est nécessaire, de façon à pouvoir 
promouvoir le développement des espèces ciblées par la compensation. 

Aussi, la durée de révolution des arbres pourra être augmentée tout en maintenant un sous-bois présentant des 
espèces arbustives, de façon à diversifier les habitats et permettre une augmentation des habitats de chasse et de 
refuge pour les espèces. 

Les vieux arbres matures présentant des cavités, sénescents et même morts sur souche ou pourrissants devront au 
préalable être préservés, de façon à former des îlots de vieux bois. 

Dans les surfaces les plus denses, certains arbres non sénescents pourront être supprimés pour favoriser le 
développement des autres. Cela pourra également créer une trouée permettant aux espèces arbustives des sous-
bois, utiles aux insectes et à leurs prédateurs, de se développer ; cela permettra également de créer indirectement 
des zones ensoleillées servant de sites d’insolation pour les reptiles et les papillons. 

9.2.2.2.1.3 Organisme pressenti pour la gestion et le suivi 

La gestion du site sera assurée par l’ONF. Un accord de principe a été acté lors de réunion du groupe de travail sur 
les mesures compensatoires forestières du 25 mars 2013, entre le SIGFRA, l’ONF et le  maître d’ouvrage GRTgaz  
sous l’autorité de la Direction Départementale des Territoires de la Haute-Marne (DDT 52). 

Le suivi écologique sera assuré par l’ONF, actuel gestionnaire des sites. 

PPéérreennnnii tt éé ddee ll aa mmeessuurree

Le maître d’ouvrage, GRTgaz, s’est engagé à l’indemnisation des communes concernées à hauteur de 31 500 €, 
correspondant au manque à gagner sur l’exploitation forestière. 

Ces îlots de sénescence seront intégrés a minima dans deux plans de gestion successifs, soit 30 ans (2 fois 15 ans). 
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9.2.2.3 Ilot de sénescence en forêt de Cunfin 

IIddeenn tt ii ff ii ccaa tt iioonn

Tableau 74 : Identification du site «Ilot de sénescence en forêt de Cunfin» 

Identification

Nom usuel Ilot de sénescence en forêt de Cunfin 

Localisation 

Commune Cunfin 

Caractéristiques principales 

Surface 5,8 ha

Caractéristiques principales Chênaie-hêtraie et pin sylvestre en lisière 

Groupe(s) cible(s) Chiroptères, Grand Capricorne 

Caractéristiques cadastrales 

Parcelles cadastrées  ZH 57 

PPrréésseenn tt aa tt iioonn dduu ss ii tt ee

Le site est une parcelle boisée en chênaie-hêtraie accompagnée de pins sylvestre subspontanés se développant en 
majorité dans la partie ouest du site. 

Topographiquement, la parcelle se compose de deux coteaux, d’un vallon sec à l’ouest, et d’un vallon accueillant 
un ruisseau intermittent au sud-est. Il se localise entre la canalisation « Artère de Seine » au nord et la future 
canalisation Arc de Dierrey à l’ouest. 

Cette parcelle cadastrée ZH 57, appartient à un propriétaire privé, M. Louis Mennetrier, Maire adjoint de la 
commune. 

Localisation du site « Ilot de sénescence en forêt de Cunfin» à Cunfin (10) 

Source : Géoportail 

PPllaann ddee ss ii ttuuaa tt iioonn

Source : Géoportail

Artère de Seine 

Arc de Dierrey 

Gîte à 
chiroptères
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Photographie du site « Ilot de sénescence en forêt de Cunfin» à Cunfin (10) 
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9.2.2.3.1.1 Maîtrise foncière 

Actuellement, le propriétaire M. Louis Mennetrier souhaite céder cette parcelle à la mairie de Cunfin. GRTgaz, 
s’engage d’une part à : 

- Acquerir la parcelle auprès de M. Mennetrier ; 

- Rétrocéder à la commune la parcelle sous réserve de l’établissement d’une convention avec la Mairie pour 
assurer la pérennité du milieu boisé (conventionnement sur 40 ans) ; 

- à indemniser la commune, futur propriétaire, à hauteur du manque à gagner sur l’exploitation forestière. 

9.2.2.3.1.2 Habitats identifiés 

La parcelle se compose d’un taillis sous futaie de hêtre et de chêne en grande majorité, avec quelques pins 
sylvestres et des arbustes de tout type. À noter la présence d’espèce patrimoniale d’alisier, pouvant (détermination 
en cours) se rapprocher de l’Alisier de fontainebleau (Sorbus latifolia).

Quelques chablis et arbres morts sur pieds sont également présents, ce qui augmente la qualité intrinsèque du 
massif. 

Du fait de la localisation approximative de ces îlots, le descriptif des habitats est limité. 

Cette parcelle apparait d’ores et déjà mature d’un point de vue forestier. 

9.2.2.3.1.3 Gestion actuelle du site et état de conservation 

Aucune gestion forestière n’est effectuée sur cette parcelle. 

L’état de conservation du massif apparait bon, mais peut être amélioré par une gestion en îlot de sénescence. 

9.2.2.3.1.4 Critères de compensation 

Les cortèges d’espèces animales visées par la compensation sont les suivants : 

les chiroptères, pour les espèces sylvocavernicoles, avec la présence de feuillus pouvant servir de gîte au 
fur et à mesure de leur vieillissement, et les cloisonnements sylvicoles pouvant servir d’axes de 
déplacements intraforestiers. Les arbres menés en sénescence seront favorable aux gîtes pour ces espèces. 

les insectes, à savoir le Grand capricorne du Chêne grâce à la gestion d’îlot de sénescence, favorable au 
maintien et au développement des populations de l’espèce. 
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9.2.2.3.1.5 Éligibilité du site 

Les massifs visés sont éligibles comme surface de compensation pour le projet. L’assurance de la maîtrise foncière 
et la menée en îlot de sénescence permettra aux espèces ciblées par la compensation de coloniser les sites éligibles. 

Notons de plus que cette parcelle se situe à proximité immédiate de la future canalisation, ce qui augmente 
d’autant son éligibilité à la compensation pour les espèces cibles. 

Enfin, un site de reproduction de Chiroptères est identifié au nord de la parcelle (source : ONF). 
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9.2.2.3.1.6 Gestion à appliquer et création d’habitats de substitution 

Une gestion favorable au maintien des arbres sénescents est nécessaire, de façon à pouvoir promouvoir le 
développement des espèces ciblées par la compensation. 

Aussi, la durée de révolution des arbres pourra être augmentée tout en maintenant un sous-bois présentant des 
espèces arbustives, de façon à diversifier les habitats et permettre une augmentation des habitats de chasse et de 
refuge pour les espèces. 

Les vieux arbres matures présentant des cavités, sénescents et même morts sur souche ou pourrissants devront au 
préalable être préservés, de façon à former des îlots de vieux bois. 

Dans les surfaces les plus denses, certains arbres non sénescents pourront être supprimés pour favoriser le 
développement des autres. Cela pourra également créer une trouée permettant aux espèces arbustives des sous-
bois, utiles aux insectes et à leurs prédateurs, de se développer ; cela permettra également de créer indirectement 
des zones ensoleillées servant de sites d’insolation pour les reptiles et les papillons. 

Le propriétaire souhaite valoriser cette compensation par la mise en place d’un sentier de découverte de la parcelle 
boisée à destination du public. Sous réserve d’assurer la sécurité du public, la mise en place d’un tel sentier n’est 
pas incompatible avec la compensation « espèces protégées ». 

9.2.2.3.1.7  Organisme pressenti pour la gestion et le suivi 

La gestion du site sera assurée par l’ONF. Au vu des objectifs poursuivis, le maître d’ouvrage prendra un soin 
particulier au conventionnement effectué avec l’ONF afin d’assurer un aménagement forestier qui pourra être 
similaire au cadre de la Reserve Biologique Intégrale. 

PPéérreennnnii tt éé ddee ll aa mmeessuurree

Le maître d’ouvrage, GRTgaz, s'engage à l'acquisition de la parcelle et la rétrocassion immédiate à la commune de 
Cunfin à la condition d'une mise sous cloche du domaine pendant au moins 40 ans. La commune sera indemnisée 
pour la perte d'exploitation forestière à hauteur de 50 000 €. L'ONF (le CENCA) garantira (garantiront) la bonne 
mise en oeuvre de la sénescence.  
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9.2.2.4 Zones tempètes 
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Tableau 75 : Identification du site «Zones tempêtes» 

Identification

Nom usuel Zones tempêtes 

Localisation 

Commune  

Caractéristiques principales 

Surface 27 ha

Caractéristiques principales Boisement 

Groupe(s) cible(s) Chiroptères, Chat forestier, Oiseaux arboricoles 

PPrréésseenn tt aa tt iioonn dduu ss ii tt ee

27 ha de zones boisées dégradées par la tempête de 2007 seront identifiés par l’ONF en Haute-Marne. L’objectif 
est de mener une gestion différenciée de ces parcelles en conservant les arbres morts sur pieds, les chablis, et les 
arbres âgés non impactés par la tempête. Ces arbres (entre 7 et 10 par ha) seront des arbres sources pour les 
chiroptères à la recherche de gîtes. Les parcelles replantées de manière peu dense permettront une augmentation 
des surfaces et des faciès boisées présents pour le Chat forestier et les oiseaux arboricoles. 

Photographies de parcelles après la tempête

Source : ONF©
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9.2.2.4.1.1 Maîtrise foncière 

GRTgaz s’engage à : 

- Acquérir les parcelles auprès des propriétaires ; 

- Rétrocéder la gestion a l’ONF avec la mise d’une gestion différenciée ; 

- À indemniser l’ONF à hauteur du manque à gagner sur l’exploitation forestière. 

9.2.2.4.1.2 Habitats identifiés 

Du fait de la localisation approximative de ces parcelles, le descriptif des habitats est limité. 

Les massifs forestiers sont généralement composés de parcelles d’essences feuillues avec du chêne et du hêtre. Les 
espaces gérés en taillis laissent apparaitre le charme. 

9.2.2.4.1.3 Gestion actuelle du site et état de conservation 

9.2.2.4.1.4 Critères de compensation 

Les cortèges d’espèces animales visées par la compensation sont les suivants : 

les chiroptères, pour les espèces sylvocavernicoles, avec la présence de feuillus pouvant servir de gîte au 
fur et à mesure de leur vieillissement, et les cloisonnements sylvicoles pouvant servir d’axes de 
déplacements intraforestiers et vers les autres milieux alentours (forêt, prairies) étant potentiellement des 
sites de chasse. Les arbres menés en sénescence seront favorables aux gîtes pour ces espèces ; 

les oiseaux, classiquement le cortège arboricole, qui pourront profiter des parcelles comme site de repos, 
de reproduction et de nourrissage ; 

le Chat forestier qui trouvera dans ces zones des espaces pour se nourrir, se reposer et se reproduire. 
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9.2.2.4.1.5 Éligibilité du site 

Les massifs visés sont éligibles comme surface de compensation pour le projet. L’assurance de la maîtrise foncière 
et la menée en gestion différenciée permettront aux espèces ciblées par la compensation de coloniser les sites 
éligibles.

9.2.2.4.1.6 Gestion à appliquer et création d’habitats de substitution 

Les vieux arbres matures présentant des cavités, sénescents et même morts sur souche ou pourrissants seront 
préservés, de façon à former des îlots de vieux bois. 

Cette gestion favorable par le maintien des arbres morts ou en mauvais état sanitaire apporte une plus-value 
environnementale, de façon à pouvoir promouvoir le développement des espèces ciblées par la compensation. 

Aussi, la durée de révolution des arbres pourra être augmentée tout en maintenant un sous-bois présentant des 
espèces arbustives, de façon à diversifier les habitats et permettre une augmentation des habitats de chasse et de 
refuge pour les espèces. 

Dans les surfaces les plus denses, certains arbres non sénescents pourront être supprimés pour favoriser le 
développement des autres. Cela pourra également créer une trouée permettant aux espèces arbustives des sous-
bois, utiles aux insectes et à leurs prédateurs, de se développer ; cela permettra également de créer indirectement 
des zones ensoleillées servant de sites d’insolation pour les reptiles et les papillons. 

9.2.2.4.1.7 Organisme pressenti pour la gestion et le suivi 

La gestion du site sera assurée par l’ONF. Un accord de principe a été acté lors de réunion du groupe de travail sur 
les mesures compensatoires forestières du 25 mars 2013, entre, l’ONF et le  maître d’ouvrage GRTgaz. 

Le suivi écologique sera assuré par l’ONF, actuel gestionnaire des sites. 

PPéérreennnnii tt éé ddee ll aa mmeessuurree

Le maître d’ouvrage, GRTgaz, s’est engagé à l’acquisition et l’indemnisation forestière à hauteur de 150 000 €, 
Ces zones seront intégrés a minima dans les plans de gestion sur 30 ans. 
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9.2.2.5 Les Pâtis à Ville-sur-Terre 
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Tableau 76 : Identification du site « Les Pâtis » à Ville-sur-Terre (10) 

Identification

Nom usuel Les Pâtis 

Localisation 

Commune Ville-sur-Terre 

Caractéristiques principales 

Surface 4,5 ha

Caractéristiques principales Terres agricoles reboisées en limite de lisière forestière 

Groupe(s) cible(s) Oiseaux arboricoles 

Caractéristiques cadastrales 

Parcelles cadastrées B 406  

PPrréésseenn tt aa tt iioonn dduu ss ii tt ee

La commune de Ville-sur-Terre a programmé de reboiser une parcelle sur le territoire communale lieu-dit « les 
Pâtis » section B 406. Elles se trouvent en limite de la forêt communale et relèveront du régime forestier. 

Notons que la parcelle attenante (B 408) a fait l’objet d’une compensation avec la mise en place de mares (voir 
article de presse en annexe 14). 

La parcelle B406 pour partie est concernée par la mesure de compensation pour le projet de canalisation de 
transport de gaz. 

Pour cette parcelle, l’ONF, en accord avec les représentants de la commune, prévoit la plantation de chêne sessile 
(essence objectif) à 1 900 plants par hectare et de feuillus précieux à 100 plants par hectare. 

Les travaux pendant cette période ont pour but d’assurer la pérennité du peuplement. Ils se déclinent en 7 phases 
d’interventions (hors première phase de plantation) et 6 interventions principales que sont les regarnis, les 
entretiens des cloisonnements, les dégagements, les tailles de formation, les dépressages et les nettoiements (voir 
le programme de suivi au paragraphe 9.2.2.2.1.2).  

La végétation potentiellement concurrente se compose pour l’instant d’herbacées et de plantes annuelles. 

Il est à noter qu’actuellement, les parcelles sont des cultures et que le changement de vocation (parcelles sous 
régime forestier) ne se fera qu’à partir de 2014. 

Localisation du site « Les Pâtis » à Ville-sur-Terre (10) 

Source : Géoportail 
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Source : Géoportail

Cliché du site « Les Pâtis » à Ville-sur-Terre (10) 
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9.2.2.5.1.1 Maîtrise foncière 

Les deux parcelles concernées sont situées sur la commune de Ville-sur-Terre (10). 

9.2.2.5.1.2 Habitats identifiés 

Il s’agit de cultures situées en bordure de boisement « Bois de Ville ». D’intérêt très limité, ces parcelles sont 
cependant dans le prolongement du boisement qui est en bon état de conservation et peut accueillir de nombreuses 
espèces faunistiques. 

9.2.2.5.1.3 Gestion actuelle du site et état de conservation 

Le site est actuellement labouré et sert de cultures intensives. Aucun intérêt écologique ne ressort de la gestion 
actuelle des deux parcelles. Il faut cependant noter que la parcelle B406 fait l’objet, sur 2 ha, de plantations de 
compensation. 

9.2.2.5.1.4 Critères de compensation 

Les oiseaux, classiquement le cortège arboricole, pourront profiter de feuillus comme site de repos, de 
reproduction et de nourrissage. De plus, les cloisonnements sylvicoles permettront de créer des corridors de 
passages et de déplacements journaliers de façon à ce que les espèces puissent atteindre d’autres milieux (espèces 
ne chassant pas exclusivement dans les massifs boisés). 
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9.2.2.5.1.1 Éligibilité du site 

La parcelle visée est éligible comme surface de compensation pour le projet appliquée aux espèces cibles. La 
proximité du bois de Ville au nord immédiat est un atout dans l’optique de la réappropriation du secteur par les 
espèces d’oiseaux liées à ce type de milieu leur permettant de coloniser les sites éligibles. 

Plantations de 
compensation  

Plantations de 
compensation 
pour le projet 
« Arc de 
Dierrey » 

Mise en place 
de mares de 
compensation 
(hors projet 
« Arc de 
Dierrey ») 
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9.2.2.5.1.2 Gestion à appliquer et création d’habitats de substitution 

L’ONF a déjà établi un programme de suivi de plantation de façon à boiser la parcelle. Ce programme s’articule 
comme suit : 

plantation année N : 

Fourniture et mise en place des plants à racines nues : 1900 chênes sessiles + 100 feuillus précieux (50 merisiers, 
20 cormiers, 15 alisiers torminaux, 15 érables). 

Fourniture et mise en place de tuteurs, de piquets et de protections (gaines individuelles) contre le gibier autour des 
feuillus précieux. 

entretien année N+1 : 

Regarni (si nécessaire) et entretien des cloisonnements sylvicoles. 

entretien année N+2 : 

Regarni (si nécessaire) et entretien des cloisonnements sylvicoles. 

entretien année N+3 : 

Entretien des cloisonnements et dégagement manuel en plein 

entretien année N+5 : 

Entretien des cloisonnements, dégagement manuel en plein et taille de formation des feuillus précieux. 

entretien année N+7 : 

Entretien des cloisonnements, dégagement manuel sur la ligne et taille de formation des feuillus précieux. 

entretien année N+10 : 

Entretien des cloisonnements, dépressage et nettoiement manuels en plein. 

entretien année N+15 : 

Entretien des cloisonnements et dépressage manuel localisé. 

De plus, un corridor écologique sera créé  entre les boisements actuels et les futures plantations afin d’accentuer 
l’effet de lisière et favoriser le transit journalier nécessaire aux espèces vivants dans les futurs boisements des 
parcelles. 

9.2.2.5.1.3 Précaution lors des travaux 

Des précautions lors des travaux d’entretien seront prises pour prévenir tout impact sur les espèces ciblées par la 
compensation (nichée d’oiseau tombée au sol suite à une coupe d’entretien par exemple). 

9.2.2.5.1.4 Organisme pressenti pour la gestion et le suivi 

La gestion du site sera assurée par l’ONF Agence interdépartementale Aube-Marne. 

Le suivi écologique sera assuré par un organisme disposant d’écologues aguerris à ce type de gestion 
(Conservatoire des espaces naturels – CEN, bureau d’études spécialisé). 

PPéérreennnnii tt éé ddee ll aa mmeessuurree

Le maître d’ouvrage s’engage à assurer la mise en place, la gestion et les suivis de cette mesure sur 10 ans. Notons 
que la convention signée entre le maître d’ouvrage, l’ONF et la commune de Ville-sur-Terre est présentée en 
annexe 13 du présent dossier. 

Nota : la convention prend en compte les deux parcelles B406 et B408 prévue initialement à la compensation. 
Suite à la mise en place des mares sur la parcelle B 408, seule la parcelle B406 sera prise en compte. La 
convention est à mettre à jour à ce niveau.
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9.2.2.6 Champ Fromencé à Villemereuil 
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Tableau 77 : Identification du site « Champ Fromencé » à Villemereuil 

Identification

Nom usuel Lieu-dit Champ Fromencé 

Localisation 

Commune Villemenreuil 

Caractéristiques principales 

Surface 0,5 ha

Caractéristiques principales 
Plantation sur un ancien boisement et un délaissé de 

culture 

Groupe(s) cible(s) Oiseaux arboricoles 

Caractéristiques cadastrales 

Parcelles cadastrées Z 16 et Z 1 

PPrréésseenn tt aa tt iioonn dduu ss ii tt ee

Le maître d’ouvrage prévoit de réaliser des plantations sur deux parcelles sur la commune de Villemereuil au lieu-
dit « Champ Fromencé ». Les parcelles adjacentes à celles désignées pour la compensation sont boisées. 
Localement, les deux parcelles visées pour les plantations sont localisées dans un secteur de patches boisés dans la 
vallée de La Mogne. 

Pour ces deux parcelles, l’ONF prévoit la plantation d’essences feuillues  en linéaires espacés pour la parcelle Z 
16, et en îlots arbustifs et arborés pour la parcelle Z 1 (cf. chapitre 9.2.2.4.1.6). Ceci permettra d’augmenter les 
surfaces boisées favorables aux espèces ciblées par la compensation, i.e. les oiseaux et les chiroptères, ainsi que de 
créer des corridors de déplacement et une diversification des milieux par stratification des faciès de plantation. 

Localisation du site « Champ Fromencé » à Villemereuil (10) 

Source : Géoportail 

Photographie de l’état actuel des parcelles (parcelle Z 1 à gauche, parcelle Z 16 à droite) à Villemereuil (10) 

Source : GRTgaz 
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Source : Géoportail
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9.2.2.6.1.1 Maîtrise foncière 

Les deux parcelles concernées sont situées sur la commune de Villemereuil. 

9.2.2.6.1.2 Habitats identifiés 

Les habitats identifiés sur les parcelles sont : 

une coupe forestière d’un ancien boisement présentant actuellement uniquement une strate herbacée pour 
la parcelle Z 16 ; 

une friche d’un délaissé de culture pour la parcelle Z 1. 

D’intérêt écologique relativement limité, ces parcelles sont cependant dans le prolongement de boisements 
présents au Nord immédiat du ruisseau d’Ormont et de la rivière la Mogne, cours d’eau à enjeux écologiques (pour 
les amphibiens et les poissons notamment). Les boisements adjacents sont en bon état de conservation et peuvent 
accueillir de nombreuses espèces faunistiques. 

9.2.2.6.1.3 Gestion actuelle du site et état de conservation 

Les deux parcelles ne bénéficient actuellement d’aucune gestion particulière. Un intérêt tout particulier est donc 
porté sur ces sites de façon à améliorer les habitats présents, ceci de façon à augmenter les surfaces disponibles 
pour les espèces, notamment celles désignées pour la compensation (oiseaux et chiroptères). 

9.2.2.6.1.4 Critères de compensation 

Le maître d’ouvrage et l’ONF réaliseront des plantations de feuillus, arbustives et arborées pour un total de 0,55 
ha.

Les cortèges d’espèces animales visées par la compensation et pouvant potentiellement être présentes sur le site, 
une fois les plantations forestières réalisées, sont les oiseaux, classiquement le cortège arboricole, qui pourront 
profiter de feuillus comme site de repos, de reproduction et de nourrissage. De plus, les cloisonnements sylvicoles 
permettront de créer des corridors de passages et de déplacements journaliers de façon à ce que les espèces 
puissent atteindre d’autres milieux (espèces ne chassant pas exclusivement dans les massifs boisés). 

CCoonncc lluuss iioonn ssuurr ll ’’éé ll iigg iibb ii ll ii tt éé dduu ss ii tt ee

9.2.2.6.1.5 Eligibilité du site 

Les deux parcelles visées sont éligibles comme surfaces de compensation pour le projet. La proximité des 
boisements est un atout dans l’optique du maintien de connections écologiques permettant aux espèces ciblées par 
la compensation de coloniser les sites éligibles. 

9.2.2.6.1.6 Gestion à appliquer et création d’habitats de substitution 

Le plan de plantation sera à affiner par l’ONF : choix des essences, nombre de pieds, distance entre les plantations, 
largeur, etc. Néanmoins, il est déjà établi les points suivants : 

Parcelle 16 

Parcelle 1 

Artère de 
Seine

Servitude 
de l’Artère 
de Seine 



             Dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées (en référence aux articles L.411-1 et L.411-2 du Code de l’Environnement) – Arc de Dierrey 

 Version en date du 12/05/2013 

381/500 

la parcelle Z 16 fera l’objet de plantations d’essences feuillues sur des linéaires espacés de 5 mètres à 10 
mètres, permettant ainsi de créer des corridors de déplacement. Ceci jusqu’en limite de la servitude du 
projet prévu en parallélisme côté nord de l’Artère de Seine, donc au plus près de la parcelle. Le rôle 
d’habitat de repos, de reproduction et d’axe de déplacement sera de plus renforcé par la proximité 
immédiate de la lisière forestière du boisement existant, ainsi que par la mise en place de gîtes artificiels 
pour les chiroptères ; 

la parcelle Z 1 fera l’objet de plantations arbustives et arborées en lisière du boisement présent. Ceci 
permettra de créer une stratification végétale favorisant la diversification des milieux. En effet, ceci créera 
un effet lisière et de transition (un écotone au sens écologique) non négligeable : les écotones sont les 
lieux les plus riches au niveau espèces animales et végétales et sont des lieux recherchés par les espèces 
d’oiseaux et de chiroptères. En effet, la stratification des milieux permet le développement d’insectes 
divers qui sont les proies des espèces cibles. De plus, deux haies seront plantées en bordure sud-est et sud-
ouest de la parcelle. Leur rôle sera double : habitat écologique pour les espèces visées par la compensation 
et rôle de protection et de matérialisation physique naturelle de la mesure dans un contexte de cultures 
sarclées mécanisées. 

Aussi, les corridors écologiques de la parcelle Z 16 aura pour fonction un axe de transit journalier et de 
déplacement intersites entre les patches boisés, nécessaires aux espèces. Ceci viendra renforcer le corridor de La 
Mogne. Les espèces pourront donc aisément coloniser les deux parcelles. 

Schéma des plantations linéaires espacées sur la parcelle 16 

Source : Géoportail 

Schéma des plantations arbustives et arborées sur la parcelle 1 

Source : Géoportail 

9.2.2.6.1.7 Précaution lors des travaux 

Des précautions lors des travaux d’entretien seront prises pour prévenir tout impact sur les espèces ciblées par la 
compensation (nichée d’oiseau tombée au sol suite à une coupe d’entretien par exemple). 

9.2.2.6.1.8 Organisme pressenti pour la gestion et le suivi 

La gestion du site sera assurée par l’ONF Agence interdépartementale Aube-Marne. 

Le suivi écologique sera assuré par un organisme disposant d’écologues aguerris à ce type de gestion 
(Conservatoire des espaces naturels – CEN, bureau d’études spécialisé). 

PPéérreennnnii tt éé ddee ll aa mmeessuurree

Le maître d’ouvrage s’engage à assurer la mise en place, la gestion et les suivis de cette mesure sur 20 ans. 

Artère de 
Seine

Artère de 
Seine

Servitude de 
l’Artère de Seine 
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9.2.2.7 Plantations et parcelles ouvertes en Champagne crayeuse à Savières 
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Tableau 78 : Identification du site « Plantations et parcelles ouvertes en Champagne crayeuse » à Savières (10) 

Identification

Nom usuel 
Plantations et parcelles ouvertes « Les Perrières » à 

Savières 

Localisation 

Commune Savières 

Caractéristiques principales 

Surface 1,5 ha

Caractéristiques principales Ancienne carrière de craie, milieu ouvert herbacé 

Groupe(s) cible(s) Oiseaux arboricoles et des milieux semi-ouverts 

Caractéristiques cadastrales 

Parcelles cadastrées YB 20 et YB 21 

PPrréésseenn tt aa tt iioonn dduu ss ii tt ee

Il s’agit d’une ancienne carrière d’extraction de craie, où deux parties sont distinctes : cuvette (points d’extraction) 
entourées d’ourlets calcicoles. Deux parcelles cadastrales sont concernées. Sur ce site, l’ONF réalisera et gérera les 
plantations en adéquation avec le schéma présenté en page suivante. Les haies déjà en place et de faible hauteur 
seront renforcées. La commune, quant à elle, pourra gérer les milieux ouverts (espèces cibles : les oiseaux des 
prairies, friches et jachères) qu’est la cuvette, autour de laquelle des îlots arbustifs seront plantés sur la partie 
supérieure des ourlets calcicoles. 

Localisation du site « Les Perrières » à Savières (10) 

Source : Géoportail 

Vue actuelle du site à Savières (10) après terrassement de mise en conformité 

Source : GRTgaz 

Ourlet calcicole Cuvette
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Source : Géoportail

DDeessccrr iipp tt iioonn dduu ss ii tt ee

9.2.2.7.1.1 Maîtrise foncière 

Les deux parcelles concernées sont situées sur la commune de Savières : YB 20 (pour partie) et YB 21. 

9.2.2.7.1.2 Habitats identifiés 

Des travaux récents de remise à niveau topographique ont été effectués. Le terrain est maintenant à nu, charge au 
maître d’ouvrage de créer un site favorable. 

9.2.2.7.1.3 Critères de compensation 

Les possibilités d’aménagement de ces espaces sont résumées comme suit : 

maintien d’un milieu ouvert favorable aux oiseaux des prairies, friches et jachères, ainsi qu’aux oiseaux 
des milieux semi-ouverts laissé à la colonisation naturelle (notamment tarier pâtre, bruants, pipit farlouse, 
traquet motteux) ; 

mise en place d’îlots arbustifs en hauteur des ourlets calcicoles, zones favorables aux reptiles et aux 
insectes (ces derniers étant des proies recherchées par les oiseaux et les chiroptères), pouvant également 
servir de lieu de repos, de reproduction, de défense de territoire pour les oiseaux. Ces plantations pourront 
être spatialement écartées les unes des autres : certaines pouvant être réalisées en hauteur des ourlets 
calcicoles, d’autres plus diffus dans la zone centrale (cœur de parcelle) ; 

plantations arborées de feuillus et gestion par l’ONF, au long de la parcelle 20, ainsi que au long des 
chemins nord et sud. Ces milieux arborés sont favorables pour les oiseaux (lieux de refuge, de 
reproduction) ; 

Cette « stratification » et transition de milieux permettra l’expression d’un cortège faunistique varié, alliant zones 
de chasse (milieux ouverts), zone de repos voire de nidification pour certains oiseaux (îlots arbustifs), et zone de 
refuge ou de nidification (bande boisée extérieure). Ces différents milieux projetés sont représentés ci-dessous. 

Légende des représentations dans le site de compensation : 

figuré jaune = cœur de parcelle, milieu ouvert ; figuré orange = plantation d’îlots arbustifs et renforcement des 

haies basses déjà présentes ; figuré vert = plantations arborées de feuillus. Source : Géoportail 
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9.2.2.7.1.4 Éligibilité du site 

Les deux parcelles visées sont éligibles comme surfaces de compensation pour le projet. La proximité de milieux 
ouverts alentour est un atout vis-à-vis de la colonisation de la zone par les espèces-cibles, permettent de fixer 
certains individus par les différents milieux pressentis et favorables aux espèces. 

9.2.2.7.1.5 Gestion à appliquer et création d’habitats de substitution 

La gestion à appliquer sera fonction des milieux visés. Ainsi, une fauche annuelle des cuvettes sera réalisée, de 
façon à maintenir un milieu ouvert propice aux espèces ciblées par la compensation. Concernant les îlots arbustifs, 
une fauche raisonnée des abords ainsi qu’une taille de formation sera réalisée tous les 2 ans. Enfin, l’ONF sera 
chargé de la gestion des arbres (entretien, limitation de la colonisation des nouvelles pousses, éclaircies de la strate 
herbacée tous les 2 ans. 

9.2.2.7.1.6 Précaution lors des travaux 

Il s’agira de veiller à l’exécution des opérations d’entretien hors des périodes sensibles pour la faune (notamment 
hors des périodes de reproduction). 

9.2.2.7.1.7 Organisme pressenti pour la gestion et le suivi 

La gestion du site sera assurée par l’ONF pour la partie boisée, et par la commune de Savières pour les milieux 
ouverts et semi-ouverts. 

Le suivi écologique sera assuré par un organisme disposant d’écologues aguerris à ce type de gestion 
(Conservatoire des espaces naturels – CEN, bureau d’études spécialisé). 

PPéérreennnnii tt éé ddee ll aa mmeessuurree

Le maître d’ouvrage s’engage à assurer la mise en place, la gestion et les suivis de cette mesure sur 20 ans. 
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9.2.2.8 Parcelles forestières dans la Bassée à Pont-sur-Seine 
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Tableau 79 : Identification du site « Parcelles ouvertes et forestières dans la Bassée » à Pont-sur-Seine 

Identification

Nom usuel Peupleraie, boisement humide et MAE 

Localisation 

Commune Pont-sur-Seine 

Caractéristiques principales 

Surface 7,2 ha

Caractéristiques principales Peupleraie exploitée 

Groupe(s) cible(s) Oiseaux arboricoles 

Caractéristiques cadastrales 

Parcelles cadastrées ZE 21 

PPrréésseenn tt aa tt iioonn dduu ss ii tt ee

Il s’agit d’une peupleraie exploitée en sylviculture intensive, pour la parcelle ZE 21  

Localisation du site dans la Bassée à Pont-sur-Seine 

Source : Géoportail 
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Boisement humide (peupleraies récoltées en 2012) 

Source : Géoportail

DDeessccrr iipp tt iioonn dduu ss ii tt ee

9.2.2.8.1.1 Maîtrise foncière 

La parcelle concernée par les boisements de peupleraies et de forêt riveraine est située sur la commune de Pont-
sur-Seine : ZE 21. 

9.2.2.8.1.2 Habitats identifiés 

On retrouve un boisement humide avec un reliquat de forêt riveraine dégradée, ainsi qu’une plantation de 
peupliers.

9.2.2.8.1.3 Gestion actuelle du site et état de conservation 

La peupleraie est gérée de façon intensive de façon à pouvoir obtenir du bois d’œuvre. L’intérêt écologique de ce 
type de peuplement et de gestion associée est très faible. 

Concernant la forêt riveraine, aucune gestion n’est actuellement mise en œuvre. Son état dégradé traduit cette 
absence de gestion. Une préservation et une amélioration du peuplement de cette forêt alluviale permettra de 
redonner tout son intérêt écologique (habitat de vie, corridor de déplacement, habitat d’intérêt communautaire pour 
les faciès en bon état de conservation) au site. Il s’agira, par la mise en place d’une gestion adaptée, de recréer une 
ripisylve en bon état de conservation.  

9.2.2.8.1.4 Critères de compensation 

Les cortèges d’espèces animales visées par la compensation et pouvant potentiellement être présentes sur le site, 
une fois les plantations forestières réalisées, sont les suivants : 

les oiseaux, classiquement le cortège arboricole, qui pourront profiter de feuillus comme site de repos, de 
reproduction et de nourrissage. De plus, les cloisonnements sylvicoles permettront de créer des corridors 
de passages et de déplacements journaliers de façon à ce que les espèces puissent atteindre d’autres 
milieux (espèces ne chassant pas exclusivement dans les massifs boisés). 

CCoonncc lluuss iioonn ssuurr ll ’’éé ll iigg iibb ii ll ii tt éé dduu ss ii tt ee

9.2.2.8.1.5 Éligibilité du site 

Les parcelles visées sont éligibles comme surfaces de compensation pour le projet. La proximité de milieux 
humides et boisés est un atout vis-à-vis de la colonisation de la zone par les espèces-cibles (oiseaux arboricoles), 
permettent de fixer certains individus par les différents milieux pressentis et favorables aux espèces. 

9.2.2.8.1.6 Gestion à appliquer et création d’habitats de substitution 

Le remplacement de la peupleraie par une forêt humide de feuillus adaptés à ces conditions de vie sera effectué : la 
frênaie, sans propriétés asséchantes et permettant de faire le lien et de renforcer la forêt riveraine existante. De 
plus, au droit du franchissement du projet et dans une bande de 5 m de part et d’autre de la bande non sylvandi,
sera encouragée le développement d’une mégaphorbiaie (développement naturel sans gestion dans ces milieux 
humides), pouvant conduire à la reconstitution (échelonnée dans le temps) à une forêt riveraine. 

De plus, les surfaces déboisées lors des travaux ne seront pas replantées sur une largeur de 5 mètres de part et 
d’autre de la canalisation. La mesure consistera au maintien, à la conservation et au développement de la 
mégaphorbiaie adjacente, de façon à pérenniser l’expression de faciès humides favorables à la biodiversité et aux 
espèces et groupes ciblés par la compensation. Le financement de ces mesures s’établit comme suit : une 
acquisition de parcelle à hauteur de 20 000 €, les travaux pour 10 000 €, un accompagnement de la mesure pour 
5 000 € et un suivi pour 30 000 €. 

Une étude spécifique menée par l’Association Nature du Nogentais (ANN) dans la Bassée aux abords du tracé 
projeté de la canalisation a permis de préciser ces modes de gestion et d’intervention. Cette étude a également 
permis d’estimer la provision financière nécessaire à la mise en œuvre de ces mesures de compensation. Le dossier 
relatif à cette étude est présenté en annexe 14 du présent dossier de demande de dérogation. 

9.2.2.8.1.7 Précaution lors des travaux 

Lors des travaux d’entretien ou d’aménagement, il s’agira d’éviter les périodes sensibles pour la faune, notamment 
les périodes de reproduction et de colonisation des sites. 
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9.2.2.8.1.8 Organisme pressenti pour la gestion et le suivi 

La gestion du site sera à définir en concertation avec l’Association Nature du Nogentais (ANN), organisme en 
assistance à la maîtrise d’ouvrage pour ce site de compensation. 

Le suivi écologique sera assuré par un organisme disposant d’écologues aguerris à ce type de gestion 
(Conservatoire des espaces naturels de Champagne Ardenne– CENCA, bureau d’études spécialisé). 

PPéérreennnnii tt éé ddee ll aa mmeessuurree

Le maître d’ouvrage s’engage à assurer l’acquisition, la rétrocession au CENCA (organisme pressenti) la mise en 
place de la gestion et les suivis de ces mesures sur 5 ans, pour une enveloppe financière de 65 000 €. 
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9.2.2.9 Amélioration des prairies en Bassée 
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Tableau 80 : Identification du site «Amélioration des prairies en Bassée» 

Identification

Nom usuel Amélioration des prairies en Bassée 

Localisation 

Commune 
À définir dans la zone de passage de la canalisation 

autour de Pont-sur-Seine 

Caractéristiques principales 

Surface 4 ha

Caractéristiques principales 

Groupe(s) cible(s) Oiseaux des prairies et des friches 

PPrréésseenn tt aa tt iioonn dduu ss ii tt ee

L’Association Nature du Nogentais (ANN), organisme en assistance à la maîtrise d’ouvrage  de GRTgaz pour ce 
site et qui qui a réalisé une étude sur le franchissement de la Bassée par la canalisation propose une compensation 
qualitative des impacts sur les prairies sur une surface de 4 ha. 

Un site répondant aux mêmes caractéristiques que les prairies détruites, à savoir des prairies alluviales 
phytosociologiquement intéressante (Bromion, Arrhenaterion) dont l’état de conservation est variable, devra être 
trouvé dans la Bassée. 

9.2.2.9.1.1 Maîtrise foncière 

Le maître d’ouvrage conventionnera avec l’exploitant sur le long terme pour assurer la maîtrise foncière. 

Nous proposons que soit compensés les impacts (principalement d’ordre qualitatif) sur des surfaces cohérentes, 
idéalement d’un seul tenant. A ce titre il convient d’envisager la gestion d’une surface agricole en prairie de fauche 
/ ou pâturée en fonction des opportunités avec des agriculteurs locaux exploitant déjà les parcelles. 

CCoonncc lluuss iioonn ssuurr ll ’’éé ll iigg iibb ii ll ii tt éé dduu ss ii tt ee

9.2.2.9.1.1 Éligibilité du site et gestion à appliquer. 

L’éligibilité du site est à confirmer lors du choix du site par l’ANN. 

Une acquisition à hauteur de 40 000 €, une amélioration grâce à un fond de gestion type subvention de mesure 
agro-environnementale (MAE) à hauteur de 15 000 € et un suivi sur 5 ans (financement à hauteur de 20 000 €) de 
prairies dans la Bassée est engagé par le maître d’ouvrage, en vue de la compensation pour les oiseaux des milieux 
ouverts.

9.2.2.9.1.2 Organisme pressenti pour la gestion et le suivi 

Le suivi écologique sera à définir en concertation avec l’Association Nature du Nogentais (ANN), organisme en 
assistance à la maîtrise d’ouvrage pour ce site de compensation. 

La gestion pourra être assurée par un organisme disposant d’écologues aguerris à ce type de gestion 
(Conservatoire des espaces naturels – CEN, bureau d’études spécialisé). 

Une convention pourrait être signée entre un organisme compétent tel le Conservatoire d’Espaces Naturels de 
Champagne-Ardenne, le propriétaire du terrain, et un agriculteur chargé d’appliquer un cahier des charges précis 
moyennant une indemnisation annuelle. 

PPéérreennnnii tt éé ddee ll aa mmeessuurree

Le maître d’ouvrage provisionne une enveloppe financière de 75 000 € afin d’assurer la mise en place, la gestion 
et les suivis de ces mesures sur 5 ans. 
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9.2.2.10 Plantations forestières et de haies à Giey-sur-Aujon 
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Tableau 81 : Identification des sites « Plantations forestières et de haies » à Giey-sur-Aujon (52) 

Identification

Nom usuel Haies et bosquets à Giey-sur-Aujon 

Localisation 

Commune Giey-sur-Aujon 

Caractéristiques principales 

Surface 

420 m de haies (site du poulailler) 

0,9 ha (plantation Michaut) 

2,5 ha (plantation Michelot) 

3,4 ha (plantations en forêt communale) 

Caractéristiques principales 

Parcelles agricoles bordées de haies, requalifiée en 
surfaces compensatoires par plantation de haies 

supplémentaires et de bosquets favorables à la faune 

Parcelles déboisées soumises à la compensation 
écologique par reboisement 

Groupe(s) cible(s) Oiseaux arboricoles 

Caractéristiques cadastrales 

Parcelles cadastrées 

Poulallier : ZE 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25 

Michaut ZK 17 

Michelot : A3 169, A3 170, A3 157 pour partie, ZA 15 
pour partie 

Plantation en forêt communale : D3 72 pour partie 

Localisation des sites à Giey-sur-Aujon (52) Source : Géoportail et cadastre.gouv.fr 
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Plantations de haies à proximité d’un poulailler 
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Il s’agit de 7 parcelles agricoles (ZE 19 à 25 compris), cultivées d’un seul tenant, situées au sud-est du village de 
Giey-sur-Aujon. Elles sont bordées de haies arborées, non loin du ruisseau l’Aujon, et s’inscrivent dans le 
prolongement des boisements de Bois de Champ l’Âne au sud et les massifs arborés des coteaux de Champ 
Valassant au nord. La position de ces parcelles est d’intérêt écologique car elles sont situées dans la vallée de 
l’Aujon (site Natura 2000) correspondant à un corridor de passage pour la faune et un lien fonctionnel entre les 
différents massifs boisés. 

Vues actuelles du site du Poulailler à Giey-sur-Aujon (52) 

Source : GRTgaz

PPllaann ddee ss ii ttuuaa tt iioonn

Source : Géoportail

Source : cadastre.gouv.fr

Canalisation 
DN 1200 

Artère de 
Seine
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9.2.2.10.1.1 Maîtrise foncière 

Les parcelles concernées sont toutes situées sur la commune de Giey-sur-Aujon. Il s’agit des parcelles ZE 19 à 25. 

9.2.2.10.1.2 Habitats identifiés 

Concernant les habitats présents, la majorité des surfaces sera vouée à l’agriculture et aux cultures sarclées. Les 
abords des parcelles sont formés de haies arborées. En dehors du périmètre présenté ci-dessus, nous pouvons noter 
la présence de prairies et du cours d’eau de l’Aujon. À proximité du site de compensation, au nord et au sud, on 
retrouve les boisements de Bois de Champ l’Âne et les coteaux boisés de Champ Valassant. 

9.2.2.10.1.3 Gestion actuelle du site et état de conservation 

Actuellement, le site est cultivé. L’état de conservation écologique du site est de ce fait très faible. En revanche, 
les haies arborées permettent de créer un lien écologique fonctionnel entre les massifs boisés au nord et au sud. De 
plus, elles sont situées dans la vallée de l’Aujon, considérée comme un corridor écologique de passage et de 
déplacements de la faune. Les haies participent donc au maillage vert du secteur. Il sera donc important de les 
considérer lors de la mise en place des mesures de compensation. 

9.2.2.10.1.4 Critères de compensation 

Les cortèges d’espèces animales visées par la compensation et pouvant potentiellement être présentes sur le site, 
une fois les plantations forestières réalisées, sont les suivants : 

les oiseaux, classiquement le cortège des haies, (notamment la pie-grièche écorcheur), ainsi qu’aux 
oiseaux des milieux semi-ouverts (notamment tarier pâtre, bruants, pipit farlouse, traquet motteux). qui 
pourront profiter de feuillus comme site de repos, de reproduction et de nourrissage. De plus, les 
cloisonnements sylvicoles permettront de créer des corridors de passages et de déplacements journaliers de 
façon à ce que les espèces puissent atteindre d’autres milieux (espèces ne chassant pas exclusivement dans 
les massifs boisés). 

Cette diversification et transition de milieux permettra l’expression d’un cortège faunistique varié, alliant zones de 
chasse (milieux ouverts) et zone de repos voire de nidification pour certains oiseaux (îlots arbustifs et haies). 

CCoonncc lluuss iioonn ssuurr ll ’’éé ll iigg iibb ii ll ii tt éé dduu ss ii tt ee

9.2.2.10.1.5 Éligibilité du site 

Les parcelles visées sont éligibles comme surfaces de compensation pour le projet. La proximité de milieux boisés 
alentour est un atout vis-à-vis de la colonisation de la zone par les espèces-cibles, permettent de fixer certains 
individus par les différents milieux pressentis et favorables aux espèces. 

9.2.2.10.1.6 Gestion à appliquer et création d’habitats de substitution 

Des créations d’habitats sont prévues dans le cadre de la compensation pour ce site à Giey-sur-Aujon : 

plantation d’une haie perpendiculaire à la route en bord ouest des parcelles 19 et 21. Cette haie sera 
plantée à 5 m de celle existante puis passera à 10 m de distance (comme indiqué sur le schéma ci-dessous). 
Ceci a découlé d’une question pratique pour prévoir un espace suffisant pour l’aire de retournement des 
camions ainsi qu’une réduction des impacts par adaptation du tracé de la canalisation ; 

un linéaire arboré transversal sera créé de façon à optimiser les longueurs et surfaces requises pour la 
compensation, ce qui permettra d’augmenter les surfaces disponibles pour les oiseaux des haies, et 
notamment la pie-grièche écorcheur ; 

un bosquet sera planté derrière le bâtiment pressenti à des fins paysagères (afin de limiter la vue sur 2 silos 
de 7 m de hauteur), ceci pouvant également entrer dans la compensation comme habitat de nidification des 
oiseaux ; 

trois bosquets seront plantés au sud du site afin de limiter la vue du futur bâtiment depuis la route 
départementale. 

Les prescriptions techniques suivantes seront mises en œuvre : 

décompactage du sol ; 

passage au rotovator (suppression de la concurrence graminée) ; 

mise en place de paillage (linéaire pour haie et dalle pour les bosquets) ; 

installation de plants de feuillus : 25 espèces de feuillus locales composant les haies bocagères, sur 3 
strates (arbustes, arbres de moyen jet, arbres de haut jet) pour une hauteur maximale inférieure à 20 
mètres, les essences seront choisies avec une orientation fleur/fruit ; 

installation de protections individuelles (lapin, chevreuil) ; 

travaux sur 10 ans : 2 passages pour maîtriser la végétation herbacée adventice. 

Ces aménagements végétaux permettront de créer des corridors biologiques ainsi que de la ressource alimentaire 
de par les essences choisies. 
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9.2.2.10.1.7 Précaution lors des travaux 

Lors des travaux d’entretien ou d’aménagement, il s’agira d’éviter les périodes sensibles pour la faune, notamment 
les périodes de reproduction et de colonisation des sites. 

9.2.2.10.1.8 Organisme pressenti pour la gestion et le suivi 

La gestion du site sera assurée par l’Office National des Forêts (ONF). 

Le suivi écologique sera assuré par un organisme disposant d’écologues aguerris à ce type de gestion 
(Conservatoire des espaces naturels – CEN, bureau d’études spécialisé). 

PPéérreennnnii tt éé ddee ll aa mmeessuurree

Le maître d’ouvrage s’engage à assurer la mise en place, la gestion et les suivis de cette mesure sur 20 ans, à 
raison d’une fois tous les 2 ans. 

Bosquet

Bâtiment 

Haies 

Canalisation 
DN 1200 

Artère de 
Seine
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Plantation de Michaut 

PPrréésseenn tt aa tt iioonn dduu ss ii tt ee

Il s’agit d’un terrain peu végétalisé de 0,85 ha (cadastrée ZK 17) entourée de boisements et de haies arborées, en 
bordure du chemin rural dit « Voye de Rouvre », au sud-est du village de Giey-sur-Aujon. Elle s’inscrit dans le 
prolongement des boisements de la forêt domaniale d’Arc-en-Barrois, en limite des bois de Champlain et des 
Bouchots. La position de cette parcelle présente un intérêt écologique, car elle est située non loin du coteau Avril 
et des bois de Champ l’Âne à proximité de la vallée de l’Aujon. Celle-ci correspondant à un corridor de passage 
pour la faune et un lien fonctionnel entre les différents massifs boisés. 

PPllaann ddee ss ii ttuuaa tt iioonn

Source : Géoportail
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9.2.2.10.1.9 Maîtrise foncière 

La partie de parcelle concernée est située sur la commune de Giey-sur-Aujon. Il s’agit de la parcelle ZK 17. 

9.2.2.10.1.10 Habitats identifiés 

Il s’agit d’un terrain nu déboisé, utilisé comme surface de sylviculture intensive. A proximité et bordant la surface 
désignée pour la compensation, on retrouve les boisements de Champlain (sud-ouest, nord, nord-ouest et nord-est) 
et des surfaces vouées à l’agriculture et aux cultures sarclées (sud-est et sud). Les abords sud-est de la parcelle sont 
formés de haies arborées. 

9.2.2.10.1.11 Gestion actuelle du site et état de conservation 

Actuellement, le site est dédié à la sylviculture. L’état de conservation écologique du site est de ce fait 
relativement faible, bien qu’en l’état actuel la transition état boisé – état nu avec pousses d’essences arborées et 
début de tapis herbacé, favorable à des groupes faunistiques comme les orthoptères et les insectes en général. Les 
haies arborées permettent de créer un lien écologique fonctionnel entre les massifs boisés au nord-est et au sud-
ouest.

9.2.2.10.1.12 Critères de compensation 

Les cortèges d’espèces animales visées par la compensation et pouvant potentiellement être présentes sur le site, 
une fois les plantations forestières réalisées, sont les suivants : 

les oiseaux, classiquement le cortège arboricole, qui pourront profiter de feuillus comme site de repos, de 
reproduction et de nourrissage. De plus, les cloisonnements sylvicoles permettront de créer des corridors 
de passages et de déplacements journaliers de façon à ce que les espèces puissent atteindre d’autres 
milieux (espèces ne chassant pas exclusivement dans les massifs boisés). 

CCoonncc lluuss iioonn ssuurr ll ’’éé ll iigg iibb ii ll ii tt éé dduu ss ii tt ee

9.2.2.10.1.13 Éligibilité du site 

Les parcelles visées sont éligibles comme surfaces de compensation pour le projet. La proximité de milieux boisés 
alentour est un atout vis-à-vis de la colonisation de la zone par les espèces-cibles, permettent de fixer certains 
individus par les différents milieux pressentis et favorables aux espèces. 

9.2.2.10.1.14 Gestion à appliquer et création d’habitats de substitution 

Des créations d’habitats forestiers sont prévues dans le cadre de la compensation pour ce site à Giey-sur-Aujon. Il 
s’agira de planter des espèces forestières stationnelles. Le plan technique d’aménagement établi par l’ONF est le 
suivant : 

débroussaillage du muret qui entoure la parcelle et qui fait limite ; celui-ci est colonisé par les ligneux ; 

engrillagement de la parcelle, dû à la forte pression de broutage des jeunes plantules par les cervidés ; 

préparation du sol avec la technique « 3B ». Cela consiste à la réalisation d’une tranchée de 1,20 mètre de 
large. L’utilisation d’un outil adapté (billon bombé Becker) permet de confectionner une zone surélevée de 
0,30 à 0,40 mètres par rapport à la surface naturelle du sol. Cette technique permet de diviser par deux le 
temps de la plantation ; en effet, les plants vont développer, dès leur première année, un double système 
racinaire, un oblique dans la butte de sol et un pivotant ; 

plantation de feuillus précieux (cormier, merisier, alisier torminal) avec accompagnement ligneux (aulne à 
feuille en cœur, charme, poirier et pommier) ; 

trois tailles de formation à prévoir et deux nettoiements (suppression de la végétation concurrentielle des 
feuillus précieux. 
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L’intérêt des techniques présentées ci-dessus et de favoriser des essences à croissance rapide pouvant former en 
peu de temps des habitats favorables aux espèces ciblées par la compensation, notamment les oiseaux forestiers et 
les chiroptères. De plus, le nombre élevé d’espèces arborées et fruitières sur la parcelle (poiriers et pommiers) 
permettront le développement d’insectes-proies des oiseaux et chiroptères. Ces insectes jouent également une part 
importante de biomasse nécessaire au bon fonctionnement de tout l’écosystème forestier. 

9.2.2.10.1.15 Précaution lors des travaux 

Lors des travaux d’entretien ou d’aménagement, il s’agira d’éviter les périodes sensibles pour la faune, notamment 
les périodes de reproduction et de colonisation des sites. 

9.2.2.10.1.16 Organisme pressenti pour la gestion et le suivi 

La gestion du site sera assurée par l’Office National des Forêts (ONF). 

Le suivi écologique sera assuré par un organisme disposant d’écologues aguerris à ce type de gestion 
(Conservatoire des espaces naturels – CEN, bureau d’études spécialisé). 

La gestion devra être initiée avec l’accord de l’écologue choisi. 

PPéérreennnnii tt éé ddee ll aa mmeessuurree

Le maître d’ouvrage s’engage à assurer la mise en place, la gestion et les suivis de cette mesure sur 20 ans. 

Plantation de Michelot 

PPrréésseenn tt aa tt iioonn dduu ss ii tt ee

Il s’agit de quatre parcelles (A3 169, A3 170, A3 157 pour partie, ZA 15 pour partie) présentant des zones de 
pelouse naturelle entrecoupées de massifs arbustifs et d’arbres, au lieu-dit « Sous-le-Noloy ». Ce secteur était 
anciennement boisé. Les limites nord, est et sud du site identifié pour la compensation sont arborées, la partie 
ouest étant délimitée par la RD6 et des zones cultivées. La position de ces parcelles est d’intérêt écologique, car 
elles sont situées dans la vallée de l’Aujon correspondant à un corridor de passage pour la faune et un lien 
fonctionnel entre les différents massifs boisés. Plus précisément, ce site est à proximité de la Combe Vauclair plus 
au nord, et de la Combe Chapon plus au sud, faisant partie des boisements de Bouchot, écologiquement riches, et 
étant situé sur les coteaux exposés sud-ouest, présentant des faciès thermophiles (présence de genévriers 
notamment).

PPllaann ddee ss ii ttuuaa tt iioonn

Source : Géoportail
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9.2.2.10.1.17 Maîtrise foncière 

Les parcelles concernées sont toutes situées sur la commune de Giey-sur-Aujon. Il s’agit des parcelles numéro A3 
169, A3 170, A3 157 pour partie, ZA 15 pour partie. 

9.2.2.10.1.18 Habitats identifiés 

Concernant les habitats présents, nous pouvons citer les massifs arbustifs de genévriers en bon état de 
conservation, se développant au milieu de pelouses et d’ourlets calcicoles en cours d’embroussaillement. Les 
lisières forestières sont bien présentes, aussi des individus d’essences forestières se développent (hêtres, alisiers 
blancs) créant des patches intéressants permettant de fixer la faune, bien que les boisements adjacents et les lisières 
soient des habitats favorables. 

9.2.2.10.1.19 Gestion actuelle du site et état de conservation 

Actuellement, le site est en cours de fermeture par développement des strates « fermées » (d’abord arbustive puis 
arborée) de la végétation. Il reste néanmoins des surfaces prairiales qu’il sera important de maintenir de façon à 
diversifier les habitats pour la faune ciblées par la compensation (notamment les oiseaux des haies et lisières, les 
chiroptères, les insectes). L’état de conservation écologique du site est moyen mais va vers une dégradation. En 
revanche, les patches arbustifs permettent de créer un lien écologique fonctionnel entre les massifs boisés 
limitrophes. De plus, le site est localisé dans la vallée de l’Aujon, considérée comme un corridor écologique de 
passage et de déplacements de la faune. Les haies participent donc au maillage vert du secteur. Il sera donc 
important de les considérer lors de la mise en place des mesures de compensation. 

9.2.2.10.1.20 Critères de compensation 

Les critères de compensation de ce secteur sont résumés comme suit : 

maintien d’un milieu ouvert (la pelouse pouvant servir d’habitat de chasse et de repos pour bon nombre 
d’espèces) favorable aux oiseaux des haies, ainsi qu’aux oiseaux des milieux semi-ouverts ; 

Cette diversification et transition de milieux permettra l’expression d’un cortège faunistique varié, alliant zones de 
chasse (milieux ouverts) et zone de repos voire de nidification pour certains oiseaux (îlots arbustifs et haies). 

CCoonncc lluuss iioonn ssuurr ll ’’éé ll iigg iibb ii ll ii tt éé dduu ss ii tt ee

9.2.2.10.1.21 Éligibilité du site 

Les parcelles visées sont éligibles comme surfaces de compensation pour le projet. La proximité de milieux boisés 
alentour ainsi que de la vallée de l’Aujon (à environ 400 mètres au sud-ouest du site) est un atout vis-à-vis de la 
colonisation de la zone par les espèces-cibles, permettant de fixer certains individus par les différents milieux 
pressentis et favorables aux espèces. En effet, la vallée de l’Aujon est un corridor de déplacement des espèces ; le 
site de Michelot jouie donc d’un emplacement privilégié (entre les boisements et coteaux du Fayé et du Noloy) 
pour attirer les espèces ciblées par la compensation. 

9.2.2.10.1.22 Gestion à appliquer et création d’habitats de substitution 

Des créations d’habitats sont prévues dans le cadre de la compensation pour ce site à Giey-sur-Aujon : 

débroussaillage avant installation des plants, ainsi que dégagement manuel des espèces ligneuses et semi-
ligneuses intéressantes soit pour le boisement, soit pour la biodiversité ou encore pour le paysage ; 

plantation par bouquets d’essences (alisier torminal, cormier, chêne pubescent) avec un léger décalage 
dans les lignes de plants pour limiter l’impact visuel et créer divers couloirs de chasse et de déplacement 
de la petite faune (oiseaux, chiroptères, reptiles) ; 

ouverture de fenêtres paysagères à la débrousailleuse afin d’ouvrir des points de vue sur la vallée depuis le 
périmètre nord avec la forêt domaniale, ainsi que sur le coteau ; 

plantation linéaire de chênes pubescents au niveau des talus présents dans la parcelle, de façon à créer un 
faciès thermophile d’habitats, favorables aux oiseaux des haies, aux reptiles et aux insectes-proies des 
oiseaux et chiroptères ; 

pose de protections individuelles contre le gibier (chevreuil) ; 

travaux à prévoir : regarnis, dégagements et tailles de formation. 

Ces aménagements végétaux permettront de créer des corridors biologiques, des zones de reproduction ainsi que 
de la ressource alimentaire de par les essences choisies et la mise en place de strates végétales. Les travaux de 
dégagement permettront de valoriser l’existant : présence de nombreux genévriers pour la diversité végétale, 
présence de feuillus divers que l’on sortira de la concurrence et qui limiteront la surface à planter. Ils serviront 
également de point de repère pour localiser les placettes des futurs plants. 

Aussi, les zones prairiales seront conservées voir étendues afin de multiplier les milieux au sein de la parcelle : la 
présence de différents écosystèmes créé un maillage entre eux qui augmente la capacité d’accueil en espèces de la 
parcelle (espèces de forêt, espèces de prairie, espèces de lisière et espèces ayant besoin de 2 types de milieux). 
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9.2.2.10.1.23 Précaution lors des travaux 

Lors des travaux d’entretien ou d’aménagement, il s’agira d’éviter les périodes sensibles pour la faune, notamment 
les périodes de reproduction et de colonisation des sites. 

Attention également, cette zone de pelouse en cours d’embuissonnement pouvant accueillir des espèces 
patrimoniales, les travaux devront être effectués en dehors de la saison biologique. 

Afin de ne pas détériorer les milieux en place, les travaux seront réalisés manuellement. 

9.2.2.10.1.24 Organisme pressenti pour la gestion et le suivi 

La gestion du site sera assurée par l’Office National des Forêts (ONF). 

Le suivi écologique sera assuré par un organisme disposant d’écologues aguerris à ce type de gestion 
(Conservatoire des espaces naturels – CEN, bureau d’études spécialisé). 

La gestion devra être initiée avec l’accord de l’écologue choisi. 

PPéérreennnnii tt éé ddee ll aa mmeessuurree

Le maître d’ouvrage s’engage à assurer la mise en place, la gestion et les suivis de cette mesure sur 20 ans. 

Plantation en forêt communale de Giey-sur-Aujon 

PPrréésseenn tt aa tt iioonn dduu ss ii tt ee

Il s’agit d’une partie de 4 parcelles sylvicoles, situées au nord-ouest du village de Giey-sur-Aujon, cadastrée D3 72 
pour partie au lieu-dit « Genevriers de la Ville aux Bois ». Elles font partie de la forêt domaniale d’Arc-en-Barrois. 
Elles sont pour partie déboisées et l’intérêt et de les reboiser en améliorant la régénération de feuillus. Ces 
parcelles ont un fort intérêt écologique, car elles sont situées en plein massif domanial entre les vallées de l’Aujon 
et de l’Aube, deux corridors de déplacements de la faune à une échelle supralocale. Ces deux vallées présentent un 
lien écologique par les massifs boisés, ces derniers représentants des habitats nécessaires au bon déroulement des 
cycles de vie des espèces animales. 

PPllaann ddee ss ii ttuuaa tt iioonn

Source : cadastre.gouv.fr

Arbres préexistants 
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Zones ouvertes 
enherbées 
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9.2.2.10.1.25 Maîtrise foncière 

La parcelle est cadastrée D3 72 pour partie au lieu-dit « Genevriers de la Ville aux Bois ». 

9.2.2.10.1.26 Habitats identifiés 

Concernant les habitats présents, il s’agit uniquement de massifs boisés, feuillus mixtes et résineux. 

9.2.2.10.1.27 Gestion actuelle du site et état de conservation 

Actuellement, le site est déboisé. L’état de conservation écologique du site de compensation est de ce fait faible. 
En revanche, les parcelles boisées limitrophes sont autant d’habitats pour la faune. 

9.2.2.10.1.28 Critères de compensation 

Les cortèges d’espèces animales visées par la compensation et pouvant potentiellement être présentes sur le site, 
une fois les plantations forestières réalisées, sont les suivants : 

les oiseaux, classiquement le cortège arboricole, qui pourront profiter de feuillus comme site de repos, de 
reproduction et de nourrissage. De plus, les cloisonnements sylvicoles permettront de créer des corridors 
de passages et de déplacements journaliers de façon à ce que les espèces puissent atteindre d’autres 
milieux (espèces ne chassant pas exclusivement dans les massifs boisés). 

CCoonncc lluuss iioonn ssuurr ll ’’éé ll iigg iibb ii ll ii tt éé dduu ss ii tt ee

9.2.2.10.1.29 Éligibilité du site 

Les parcelles visées sont éligibles comme surfaces de compensation pour le projet. La proximité de milieux boisés 
alentour est un atout vis-à-vis de la colonisation de la zone par les espèces-cibles, permettent de fixer certains 
individus par les différents milieux pressentis et favorables aux espèces. 

9.2.2.10.1.30 Gestion à appliquer et création d’habitats de substitution 

Des créations d’habitats sont prévues dans le cadre de la compensation pour ce site à Giey-sur-Aujon : 

Sur les parcelles 25 et 26, totalisant 2,8 ha, les prescriptions techniques sont les suivantes : 

engrillagement de la zone de façon à limiter le broutage par les mammifères (gibier) ; 

ouverture de cloisonnement au gyrobroyeur et création de tournières ; 

plantation 1/3 fente et 2/3 potêt (travaillée à la pioche) de hêtre et chêne sessile principalement ; ajout de 
feuillus précieux tel le cormier, l’alisier torminal, le pommier et le poirier ; 

travaux à prévoir : trois dégagements, deux tailles de formation et deux nettoiements dépressages. 

Pour les parcelles 35 et 39, totalisant 0,65 ha (0,5 ha + 0,15 ha), les prescriptions techniques sont les suivantes : 

entretien manuel des futures positions des plants ; 

plantation en fente de hêtre et de chêne sessile principalement, avec ajout de feuillus précieux ; 

installation de protections individuelles contre le gibier ; 

travaux à prévoir : deux tailles de formation et un nettoiement dépressage. 

Ces aménagements végétaux permettront de créer des corridors de déplacements ainsi que de la ressource 
alimentaire de par les essences choisies et la diversification des zones de chasse. 

9.2.2.10.1.31 Précaution lors des travaux 

Lors des travaux d’entretien ou d’aménagement, il s’agira d’éviter les périodes sensibles pour la faune, notamment 
les périodes de reproduction et de colonisation des sites. 

9.2.2.10.1.32 Organisme pressenti pour la gestion et le suivi 

La gestion du site sera assurée par l’Office National des Forêts (ONF). 
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Le suivi écologique sera assuré par un organisme disposant d’écologues aguerris à ce type de gestion 
(Conservatoire des espaces naturels – CEN, bureau d’études spécialisé). 

La gestion devra être initiée avec l’accord de l’écologue choisi. 

PPéérreennnnii tt éé ddee ll aa mmeessuurree

Le maître d’ouvrage s’engage à assurer la mise en place, la gestion et les suivis de cette mesure sur 20 ans. 
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9.2.2.11 Plantations forestières à Cuvilly au lieu-dit « Le Cahier » 

IIddeenn tt ii ff ii ccaa tt iioonn

Tableau 82 : Identification du site « Plantations forestières à Cuvilly au lieu-dit Le Cahier » 

Identification

Nom usuel Plantations forestières à Cuvilly 

Localisation 

Commune Cuvilly (60) 

Caractéristiques principales 

Surface 4 ha

Caractéristiques principales 
culture intensive adjacente à un boisement en mauvais 

état de conservation 

Groupe(s) cible(s) Oiseaux arboricoles et semi-forestiers 

Caractéristiques cadastrales 

Parcelles cadastrées ZH 6 

PPrréésseenn tt aa tt iioonn dduu ss ii tt ee

Il s’agit de surfaces cultivées intensives jouxtant un boisement dont la partie la plus proche est en mauvais état de 
conservation.

Localisation du site « Le Cahier » à Cuvilly (60) 

Source : Géoportail 
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Source : Géoportail

Vue depuis l’Est 

Vue depuis le sud-est 

Photographies du site « Le Cahier » à Cuvilly (60) 
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9.2.2.11.1.1 Maîtrise foncière 

Les parcelles concernées sont toutes situées sur la commune de Cuvilly et appartiennent à GRTgaz. 

9.2.2.11.1.2 Habitats identifiés 

Concernant les habitats présents, les surfaces sont vouées à l’agriculture et aux cultures sarclées. Le nord de la 
parcelle est jouxté par les bois de Lataule et de Bellicourt. Il est à noter la présence de niveaux topographiques 
induisant une pente. Cette caractéristique sera exploitée pour réaliser les plantations de compensation. 

9.2.2.11.1.3 Gestion actuelle du site et état de conservation 

Actuellement, le site est cultivé. L’état de conservation écologique du site est de ce fait très faible. De plus, les 
abords boisés présentent des faciès en mauvais état de conservation. 

9.2.2.11.1.4 Critères de compensation 

Les cortèges d’espèces animales visées par la compensation et pouvant potentiellement être présentes sur le site, 
une fois les plantations forestières réalisées, sont les suivants : 

les oiseaux, classiquement le cortège arboricole ainsi que les espèces semi-forestières, qui pourront 
profiter de feuillus comme site de repos, de reproduction et de nourrissage. De plus, les cloisonnements 
sylvicoles permettront de créer des corridors de passages et de déplacements journaliers de façon à ce que 
les espèces puissent atteindre d’autres milieux (espèces ne chassant pas exclusivement dans les massifs 
boisés).
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Cette diversification et transition de faciès arborés permettra l’expression d’un cortège faunistique varié, 
concernant les divers cortèges avifaunistiques mais aussi, même si ce ne sont pas des groupes cibles pour la 
compensation, les chiroptères, les insectes (proies) ainsi que possiblement les reptiles tels les lézards. 

CCoonncc lluuss iioonn ssuurr ll ’’éé ll iigg iibb ii ll ii tt éé dduu ss ii tt ee

9.2.2.11.1.5 Éligibilité du site 

La parcelle visée est éligible comme surface de compensation pour le projet en termes d’habitat d’espèces. En 
effet, la compensation liée à la perte de surfaces de boisement de l’Oise est réalisée par l’acquisition de la forêt de 
Sainte-Ruffine à Vivey (52). 

La proximité de milieux boisés alentour est un atout vis-à-vis de la colonisation de la zone par les espèces-cibles, 
permettent de fixer certains individus par les faciès de plantation pressentis et favorables aux espèces. 

De plus cette compensation vient en appui de la plantation de la parcelle au Nord-Est plantée dans le cadre du 
projet de modification de la station de compression de Cuvilly. Cette nouvelle plantation pourra également 
appuyer la compensation nécessaire au projet de canalisation Artère de Santerre. La masse boisée finale n’en sera 
que plus grande et plus fonctionnelle. 

9.2.2.11.1.6 Gestion à appliquer et création d’habitats de substitution 

La transformation des parcelles cultivées en boisements se fera par des plantations de feuillus. Ainsi, par le biais 
d’une convention entre le maître d’ouvrage et l’ONF, ce dernier s’engage à planter des essences feuillues 
permettant le développement d’un boisement, augmentant ainsi les surfaces boisées et permettant de créer un lien 
direct avec le boisement à proximité immédiate au sud. 

Le parti pris d’aménagement écologique se défini comme suit : 

plantation en haut de pente d’un boisement mésophile composé de chênes pédonculés, pouvant former un 
ourlet thermophile. En outre, dans le sens de la pente, le boisement mésophile sera prolongé par des 
essences tel le charme ou l’érable champêtre ; 

suite à ces plantations, le cortège végétal sera diversifié pour arriver vers un peuplement plus humide de 
bas de pente, les charmes étant remplacés par des frênes. Ceci donnera un faciès d’habitat humide rivulaire 
compensant pour partie les destructions temporaires de ripisylve lors de la mise en place des 
franchissements des cours d’eau par le projet. 

La réalisation de ces aménagements se fera en 2016, corrélée à la période de compensation du projet de la station 
de l’interconnexion de Cuvilly située à proximité. 

9.2.2.11.1.7 Précaution lors des travaux 

Des précautions lors des travaux d’entretien seront prises pour prévenir tout impact sur les espèces ciblées par la 
compensation (nichée d’oiseau tombée au sol suite à une coupe d’entretien par exemple). 

9.2.2.11.1.8 Organisme pressenti pour la gestion et le suivi 

La gestion des plantations sera assurée par l’Office National des Forêts (ONF). 

Le suivi écologique sera assuré par un organisme disposant d’écologues aguerris à ce type de gestion 
(Conservatoire des espaces naturels – CEN, bureau d’études spécialisé). 

PPéérreennnnii tt éé ddee ll aa mmeessuurree

Le maître d’ouvrage s’engage à assurer la mise en place, la gestion et les suivis de cette mesure sur 20 ans pour 
une enveloppe financière de 35 000 €. 
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9.2.2.12 Plantations forestières sur la commune de Le Chêne 
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Tableau 83 : Identification du site « Plantations forestières sur la commune de le Chêne » 

Identification

Nom usuel Plantations forestières sur les sites de Le Chêne 

Localisation 

Commune Le Chêne 

Caractéristiques principales 

Surface 3 ha

Caractéristiques principales Cultures de maïs transformées en boisements 

Groupe(s) cible(s) Oiseaux arboricoles et semi-forestiers 

Caractéristiques cadastrales 

Parcelles cadastrées ZM76, ZM77, ZM139 

PPrréésseenn tt aa tt iioonn dduu ss ii tt ee

Il s’agit de trois parcelles privées actuellement cultivées en maïs et exploitées sans bail. Le propriétaire souhaite 
transformer ces milieux de cultures en boisements. Les trois parcelles sont localisées au sud-ouest du village du 
Chêne, dans l’Aube. Elles sont à proximité de la rivière Aube, en lien avec une ripisylve et des boisements 
feuillus.

Localisation du site de Le Chêne 

Source : Géoportail 
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Source : Géoportail
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9.2.2.12.1.1 Maîtrise foncière 

Les parcelles concernées sont toutes situées sur la commune de Le Chêne (10). Les parcelles ZM76 et ZM77 
jouxtent la rivière Aube au sud et le chemin de la noue des champs au nord. Ces deux parcelles sont entourées en 
est et ouest d’autres parcelles de cultures sarclées. La parcelle ZM139 localisée au lieu-dit « Les Prés », est 
entourée de boisements proches de l’Aube. Ces parcelles forment en tout 3 ha éligibles à la compensation suite aux 
défrichements des dernières décennies dans le nord du département et sont dans la vallée de l’Aube, secteur riche 
en biodiversité, d’autant plus que le paysage alentour est majoritairement agraire. 

Vues actuelles de la parcelle sud (ZM139) avant la dernière récolte 

9.2.2.12.1.2 Habitats identifiés 

Les parcelles sont actuellement en culture. Écologiquement, elles n’ont que très peu d’intérêt, si ce n’est d’un 
point de vue de la production de graines pouvant servir de nourriture aux rongeurs, oiseaux et le pollen utile aux 
insectes. Aux alentours, on retrouve des boisements, en lien avec la ripisylve de l’Aube. 

9.2.2.12.1.3 Gestion actuelle du site et état de conservation 

Le site sert de cultures intensives. Aucun intérêt écologique ne ressort de la gestion actuelle des trois parcelles. 

9.2.2.12.1.4 Critères de compensation 

Les cortèges d’espèces animales visées par la compensation et pouvant potentiellement être présentes sur le site, 
une fois les plantations forestières réalisées, sont les oiseaux, classiquement le cortège arboricole ainsi que les 
espèces semi-forestières, qui pourront profiter de feuillus comme site de repos, de reproduction et de nourrissage. 
De plus, les cloisonnements sylvicoles permettront de créer des corridors de passages et de déplacements 
journaliers de façon à ce que les espèces puissent atteindre d’autres milieux (espèces ne chassant pas 
exclusivement dans les massifs boisés). 

Cette diversification et transition de faciès arborés permettra l’expression d’un cortège faunistique varié, 
concernant les divers cortèges avifaunistiques mais aussi, même si ce ne sont pas des groupes cibles pour la 
compensation, les chiroptères, les insectes (proies) ainsi que possiblement les reptiles tels les lézards. 
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9.2.2.12.1.5 Éligibilité du site 

Les parcelles visées sont éligibles comme surfaces de compensation pour le projet. La proximité de milieux boisés 
alentour est un atout vis-à-vis de la colonisation de la zone par les espèces-cibles, permettant de fixer certains 
individus par les différents milieux pressentis et favorables aux espèces. 

9.2.2.12.1.6 Gestion à appliquer et création d’habitats de substitution 

La transformation des parcelles cultivées en boisements se fera par des plantations de feuillus.  

Le maître d’ouvrage finance cette plantation. L'ONF assure cette dernière et les regarnis si nécessaire. 

En contrepartie, la propriétaire s'engage à maintenir la parcelle en boisement sur une durée de 20 ans. 

De plus, les essences à pouvoir envahissant (érable sycomore, robinier faux-acacia) seront proscrites. La protection 
des plants sera assurée par la mise en place de tubex autour des pieds plantés, de façon à minimiser les aléas 
cynégétiques (broutage notamment). Enfin, il sera procédé à une mise en jachère des parcelles durant un an avant 
les plantations prévues fin 2013. 

9.2.2.12.1.7 Précaution lors des travaux 

Des précautions lors des travaux de plantation seront prises pour prévenir tout impact sur les espèces ciblées par la 
compensation ainsi que les milieux boisés déjà présents alentour. 

9.2.2.12.1.8 Organisme pressenti pour la gestion et le suivi 

Un suivi écologique sera assuré par un organisme disposant d’écologues aguerris à ce type de gestion 
(Conservatoire des espaces naturels – CEN, bureau d’études spécialisé). 

PPéérreennnnii tt éé ddee ll aa mmeessuurree

Le maître d’ouvrage s’engage à financer les travaux de boisements et de premiers suivis. La convention relative à 
la plantation des 3 ha est en cours de signature entre GRTgaz, l’ONF et le propriétaire des parcelles.  

Une enveloppe de 20 000 € est d’ailleurs prévue par GRTgaz pour effectuer les plantations et les suivis. 

Enfin, la convention rédigée conjointement entre le maître d’ouvrage et le propriétaire impose un maintien des 
parcelles en boisements sur une durée de 50 ans. 
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9.2.2.13 Création et restauration de zone de frai

Des recréations de caches pour les poissons en partenariat avec les Fédérations de Pêche et les syndicats de rivière 
seront réalisées sur plusieurs cours d’eau.  

Les mesures compensatoires présentées ci-après ne pourront être mises en place qu’après accord préalable des 
propriétaires concernés (pour en assurer la maîtrise foncière et l’entretien ultérieur). Il s’agit donc de mesures en 
cours d’élaboration qui pourront être précisées in situ. 

Il pourra s’agir de cache à poissons et/ou sous berge végétalisée suivant le contexte. 

Ces mesures concernent : 

l’Aronde, à Gournay-sur-Aronde (60) ; 

l’Oise, à Hémevillers (60) ; 

le ru de la Bécotte, à Sammeron (77) ; 

le Grand Morin, à la Chapelle-Moutils (77) ; 

le ru de l'Aubetin, à Louan-Villegruis-Fontaine (77) ; 

la Seine, à Pont-sur-Seine (10) ; 

le ruisseau l'Ardusson, à Saint-Martin-de-Bossenay (10) ; 

la rivière l’Ousse, à Villemereuil (10) ; 

la rivière la Mogne, à Villemereuil (10) ; 

la rivière la Seronne, à La Vendue-Mignot (10) ; 

la rivière La Seine, à Chappes (10) ; 

la rivière L'Aube, à Lanty-sur-Aube (52) ; 

le ruisseau de Foiseul, à Latercey-Ormoy-sur-Aube (52). 

En plus des créations de caches, une réhabilitation de frayères à Brochets sera réalisée sur : 

la rivière La Seine, à Pont-sur-Seine (10) ; 

la rivière l'Arce, à Ville-sur-Arce (10). 

La restauration des habitats piscicoles consiste à augmenter la granulométrie et diversifier les habitats pour les 
caches à poissons par recharge sédimentaire des cours d’eau salmonicoles. 

Il s’agit de déposer des graviers (de différentes granulométries pour une meilleure attractivité) dans le lit du cours 
afin de recréer des zones de radiers. 

Aussi, lors de l’abattage des arbres de la ripisylve, ceux-ci pourront être utilisés afin de recréer des caches à 
poissons. Pour cela, des pieux de fixation de plusieurs mètres seront installés de façon mécanique sur un maximum 
de profondeur possible (environ 2 mètres) et une encoche sera faite pour les ligatures de fixation. 

La partie des pieux dépassant trop l’encoche sera tronçonnée. Les moyens de fixation utilisés seront des ligatures 
en acier inoxydable de 2 cm de largeur, fixées à l’aide d’attaches. Sachant que la fonctionnalité est optimale pour 
les souches disposées en pied de berge (celles-ci semblant moins facilement arrachées ou ensevelies), cette 
localisation sera privilégiée. Néanmoins, l’écologue de chantier s’assurera du choix des matériaux adéquats et de 
la bonne exécution des travaux. 

En l’espace de 3 ans, des amas de bois forment des caches très intéressantes pour les poissons. 

Photographie 95 : Exemple de création de cache à poissons (d’autres aménagements sont possibles) 

Sources : Association Truite-Léman - 2006 
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9.3 LA PÉRENNITÉ DES MESURES COMPENSATOIRES 

Le maître d’ouvrage s’engage à assurer la bonne mise en œuvre des mesures compensatoires avec un suivi dont la 
durée et la modalité sont adaptés à chaque mesure. 

Afin de garantir l’efficacité sur la durée de ces mesures de compensation, le maître d’ouvrage confiera le suivi et 
la gestion des milieux retenus à des organismes reconnus dans la gestion d’espaces naturels. Les modalités et les 
objectifs de gestion seront établis conformément à des cahiers des charges, établis en concertation entre le maître 
d’ouvrage, le comité technique de mise en œuvre et de suivi, et l’opérateur de gestion. 

Les opérateurs suivants ont pu être identifiés : 

L’Office National des Forêts (ONF) pour les mesures à Cuvilly, Ville-sur-Terre, Villemereuil, Giez-sur-
Aujon, Le Chêne ; 

L’Office National des Forêts (ONF), la commune de Savières et l’AFR locale (Association Foncière de 
Remembrement) pour les mesures à Savières ; 

Le CENCA (Conservatoire des Espaces Naturels de Champagne-Ardenne), le SIGFRA (Syndicat 
Intercommunal de Gestion Forestière de la Région d' Auberive), la commune de Cunfin et l’Office 
National des Forêts (ONF) pour la mise en place des îlots de sénescence et des zones tempêtes ; 

L’Association Nature du Nogentais (ANN) en assistance à la maîtrise d’ouvrage pour les sites en Bassée ; 

Le Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) pour la gestion différenciée de l’entretien des bandes 
de servitude en milieu forestier. Il pourra éventuellement revoir le cahier des charges quant à la gestion 
différenciée des bandes de servitude et décider à l'instant t de l'entretien idoine. 
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CHAPITRE 10 : MESURES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUIVI DU PROJET
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10.1.10 MESURES EN FAVEUR DES CRUSTACÉS 
Aucune mesure ne sera mise en œuvre pour les crustacés (aucune espèce protégée n’ayant été inventoriée et ne 
faisant l’objet du présent dossier). 

10.2 MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

10.2.1RECRÉATION DE RIPISYLVE ET DES BERGES DES COURS D’EAU 
Si un accord peut être passé avec les propriétaires, la replantation de ripisylve (essentiellement dans les 
départements de l’Oise et de la Seine-et-Marne) sera mise en œuvre. 

Aussi, la recréation d’habitats favorables aux oiseaux des berges des cours d’eau peut être réalisée. Il s’agira de 
créer des milieux favorables aux espèces qui auront été perturbées par les travaux dans les cours d’eau et leurs 
berges : création de zones abruptes dans la berge dans les zones où se trouvent les hirondelles de rivage ainsi que 
le martin-pêcheur d’Europe, ceci en respectant la morphologie naturelle des berges. 

Des fiches techniques sont consultables en Annexe 12 : Fiches techniques de reconstitution des berges sur le 
fascinage des berges, la plantation d’arbres ou d’hélophytes sur berge, et l’ensemencement des berges. 

Ces créations de ripisylve sont prévues sur un linéaire de 500 m sur le Ru de l’Orgeval (commune de Doue - 77) 
pour une enveloppe financière de 2 500 €. 

10.2.2CRÉATION DE HAIE À DOUE 
Une création d’une double haie de 900 m au total sur la commune de Doue (77) sera effectuée. Cette haie arborée 
en milieu ouvert permettra une augmentation d’habitats favorables notamment aux oiseaux des haies et des 
prairies. 

Une enveloppe financière de 6 000 € est prévue pour cette opération. 

10.2.3RÉALISATION D’ÉTUDES COMPLÉMENTAIRES PERMETTANT 
D’AMÉLIORER LA CONNAISSANCE SUR CERTAINES ESPÈCES 

Lorsque l’impact résiduel est présent, il est possible d’avoir recours à une des mesures énoncées précédemment 
mais il est également possible de contribuer à l’enrichissement des connaissances sur l’élément touché (groupe 
faunistique, espèce floristique, fonctionnalité, etc.), permettant ainsi d’apporter une contribution aux sciences 
naturalistes et de l’environnement. 

Ainsi, GRTgaz pourra être à l’origine de la mise en place d’inventaires par des associations naturalistes locales ou 
des structures compétentes dans le domaine : dans le cas des haies par exemple, il peut être intéressant 
d’inventorier les populations d’insectes (proies) des chiroptères ou des oiseaux, présentes sur une zone donnée. 

Le programme prévoit l’amélioration des connaissances pour les groupes suivants : 

- Les chiroptères ; 

- Les oiseaux, en particulier les espèces liées à l’eau et les espèces forestières. 

GRTgaz s’engage à financer ces actions à hauteur de 20 000€. 

10.2.4MESURES LIÉES À L’APPLICATION LOCALE DES PLANS 
NATIONAUX D’ACTIONS 

Dans le cadre du présent projet, seuls les chiroptères bénéficient, en vertu de leur statut et de l’état de conservation 
de leurs populations, d’un plan national d’actions mis en place afin d’assurer leur pérennité sinon leur sauvegarde. 

Aussi bien pour la mise en place des mesures compensatoires que pour les mesures d’accompagnement, GRTgaz 
s’appuiera sur les orientations, préconisations, fiches d’actions déclinées dans les différents plans d’action en 
vigueur, apportant ainsi une garantie d’efficacité des mesures proposées. 

Ainsi, le projet de pose de la canalisation de transport de gaz naturel « Arc de Dierrey » intégrera des mesures en 
cohérence avec le plan national d’action pour les chiroptères (cf. chapitre 3.5.3). 

10.2.5RESTAURATION DE ZONE HUMIDE SUR LA VALLEE DE L'AUJON ET 
CLOTURES POUR EVITER LE PIETINEMENT DES BERGES PAR LES 
BOVINS 

Dans la vallée de l’Aujon, des clôtures seront mises en place sur la partie amont du bassin versant afin de limiter le 
déplacement des bovins dans le lit de la rivière et ainsi limier la dégradation et l’eutrophisation du lit du cours 
d’eau.  

Cette mesure d’accompagnement sera favorable aux poissons effectuant leur reproduction en tête de bassin 
versant, ainsi qu’aux populations astacicoles d’intérêt. 

Par ailleurs, une zone humide sera restaurée en amont du Golf d'Arc en Barrois, dans les emprises du site Natura 
2000. 

10.2.6LA PÉRENNITÉ DES MESURES D’ACCOMPAGNEMENT ET DU SUIVI 
Dans une démarche analogue à celles convenue pour les mesures compensatoires, GRTgaz s'entourera 
d’organismes compétents de gestion des milieux naturels, de bureaux d’études spécialisés, d’experts reconnus 
ainsi que d’acteurs locaux qui connaissent bien leur territoire. 

Les opérateurs des mesures d’accompagnement pourront compter parmi les acteurs suivants, en fonction des 
opportunités et de l’intérêt des différents opérateurs pour les mesures proposées : 

les Conservatoires d’espaces naturels (CEN) régionaux ; 

les Conseils généraux, en marge de leur politique de gestion des Espaces naturels sensibles (ENS) ; 

les syndicats locaux d’aménagement et/ou de gestion de milieux ; 

les SAFER régionales ; 

des opérateurs privés justifiant d’une solidité financière permettant de garantir la gestion de milieux sur le 
long terme (CDC Biodiversité…) ; 

des associations répondant aux mêmes critères de pérennité ; 

les propriétaires des parcelles incluses dans les surfaces de compensation sous condition de gestion 
adéquate des habitats ciblés. 
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10.2.7ETUDE ET LOCALISATION DES NIDS DE BUSARDS SUR LES 
SECTEURS AVÉRÉS 

Le maître d’ouvrage financera les actions menées par la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) concernant le 
repérage de nids et le comptage des œufs de busards nichant dans les milieux ouverts, ceci dans les zones déjà 
suivies. Les bénévoles de l’association, lorsque une gestion de l’habitat doit être réalisée alors que les nids ne sont 
pas encore éclos, pourront les amener au centre de soin afin de perpétrer leur développement. Ces actions seront 
financées par le maître d’ouvrage qui, par la même occasion, contribuera sur le plan local à la préservation de la 
biodiversité, notamment dans les secteurs identifiés d’habitat et de reproduction des espèces fortement 
patrimoniales. 

Ainsi, GRTgaz s’engage à établir une convention en faveur de la LPO Champagne-Ardenne pour un financement à 
hauteur de 1 000 € par an sur 30 ans. Une demande d’engagement par e-mail en date du 13 novembre 2012 est 
d’ores et déjà effectuée. 

Ce financement permettra en outre l’achat de matériel (cages de protection des nids notamment), le financement 
des frais kilométriques pour les bénévoles participants à l’action. 

Ces actions auront lieu dans les zones prédéfiniées ci-dessous (espaces rouges). 



             Dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées (en référence aux articles L.411-1 et L.411-2 du Code de l’Environnement) – Arc de Dierrey 

 Version en date du 12/05/2013 

411/500 

CHAPITRE 11: SYNTHÈSE DES ENGAGEMENTS ADOPTÉS AU TITRE DES 
MESURES DE RÉDUCTION ET DE COMPENSATION D’IMPACT
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11Synthèse des engagements adoptés au titre des mesures 
de réduction et de compensation d’impact 

11.1 EVALUATION FINANCIÈRE DES MESURES DE RÉDUCTION 
D’IMPACT, COMPENSATOIRES, D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUIVI 

Une évaluation financière des mesures présentées dans le présent dossier est réalisée dans le tableau ci-dessous, 
récapitulant les mesures et leurs coûts associés. 

Tableau 84 : Évaluation financière des mesures 

Groupes ciblés Mesures Prix unitaire Quantité Prix total 

 Mesures de réduction d’impact 

Tous groupes Écologue de chantier 
5

écologues 994 132 € 

Mammifères,
Oiseaux

Diminution de l'attractivité du milieu dont dispositifs 
d'effarouchement et anti-nidification 125 000 € 

Chiroptères, 
Insectes Entreposage des fûts d'arbres coupés à l’horizontale 5 000 € 10 50 000 € 

Amphibiens,
Reptiles Pose de barrières mobiles dans les secteurs sensibles 10 € / m 20 000 m 200 000 € 

Poissons,
Mollusques Pêches de sauvetage 2 000 € 12 24 000 € 

Mammifères
Utilisation de plats-bords ou dispositifs spécifiques en zones 

humides 10 000 € / ha 14 ha 140 000 € 

Insectes Traitement spécifiques des milieux de ponte 1 500  € / km 5,9 km 8 850 € 

Insectes 
Inspection et colmatage des arbres dans les zones favorables à  

insectes saproxyliques 2 500 € / km 2,8 km 7 000 € 

Chiroptères 
Inspection et colmatage des cavités, fissures, décollement 

d'écorce 10 000 € 

Oiseaux, Insectes 
Gestion différenciée de la bande de servitude en forêts sur 3 ans 

(pendant période chantier) 4000 € / km 22 km 88 000 € 

Mesures de compensation d'impacts résiduels

Chiroptères, 
Grand capricorne 

du Chêne 
Mise en place de 2 ilots de sénescence de 2 ha environ entre les 

forêts domaniales d'Arc-en-Barrois et Auberive 4,5 ha 31 500 € 

Chiroptères, 
Grand capricorne 

du Chêne 
Mise en sénescence à Cunfin dans le domaine proche de la 

Chapelle Ste Anne 5,8 ha 50 000 € 

Oiseaux Plantations forestières à Cuvilly (60) 4 ha 35 000 € 

Oiseaux Plantations forestières à Le Chêne (10) 3 ha 20 000 € 

Oiseaux Plantations et aménagement de haies à Villemereuil (10) 0,55 ha 5 000 € 

Oiseaux Plantations forestières à Ville-sur-Terre (10) 5,25 ha 40 000 € 

Oiseaux
Plantations forestières de 0,9 + 2,5 + 3,4 ha et de 420 m de haies 

à Giey-sur-Aujon (52) 6,8 ha 65 000 € 

Oiseaux
Gestion des parcelles ouvertes en Champagne Crayeuse à 

Savières (10) 1,5 ha 15 000 € 

Oiseaux Gestion et suivi sur 5 ans de prairies en Bassée (10) 4 ha 75 000 € 

Oiseaux
Acquisition et amélioration des boisements alluviaux dans le 

secteur de la Bassée (10) 7,2 ha 65 000 € 

Chiroptères, 
Oiseaux

Zones tempête (maintien de 7 à 10 arbres d'importance par ha 
pouvant servir de gite) 27 ha 150 000 € 

Poissons,
mollusques Création des sites de frai et des caches 15 187 500 € 

Mesures d'accompagnement et de suivi

Mammifères
Suivi de la recolonisation des zones impactées pour les 

populations de Musaraigne aquatique 4 000 € / an 5 ans 20 000 € 

Chiroptères Programme d’amélioration des connaissances 10 000 € 

Oiseaux Subvention Ligue de Protection des Oiseaux sur 30 ans 1 000 € 30 ans 30 000 € 

Poissons,
mollusques Suivi des sites de frai et des caches créées sur 5 ans 6 000 € 5 ans 30 000 € 

Oiseaux Programme d’amélioration des connaissances 10 000 € 

Tous groupes 
Reconnaissance du tracé sur zones humides avec services de 

l'eau après pose 3 000 € 3 ans 15 000 € 

Oiseaux Plantation de haies à Doue 6 000€ 

Oiseaux,
musaraigne
aquatique Plantation de ripisylve à Doue sur le Ru de l’Orgeval 500 m 2 500 € 

Poissons
Restauration Zone Humide vallée de l'Aujon et clotures pour 

éviter piétinement berges par bovins 
80 000 € 

Total des mesures : 2 563 482 € 
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11.2 PLANNING PRÉVISIONNEL DES MESURES 
Les mesures de réduction d’impact seront mises en œuvre préalablement aux travaux (pour les mesures de 
diminution de l’attractivité du milieu, i.e. défrichements, ainsi que la pose de dispositif d’effarouchement des 
oiseaux).

Les autres mesures de réduction d’impact seront prises lors du chantier de pose de la canalisation de transport de 
gaz naturel. 

Les mesures de compensation ainsi que celles d’accompagnement sont prises dès les signatures avec les 
gestionnaires pour les premières, et dès le début du chantier pour les secondes. 

Une copie des synthèses des suivis mis en œuvre dans le cadre des mesures d'accompagnement sera communiquée 
aux DREAL dès réception. 

Tableau 85 : Récapitulatif des périodes d’application des mesures 

Types de mesures 

Durant les travaux Après les travaux 

Année 1 

2014

Année 2 

2015

Année 3 

2016
Année N Année N+1 Année N+2 

Année 
N+… 

Année 
N+19 

Mesures de 
réduction d’impact 

Mesures de suivis et 
d’accompagnement 

Mesures 
compensatoires 

Période de mise en place et de suivi des mesures 

Période de synthèse, interprétation et rapport final des mesures de suivis et accompagnement 

Période de contractualisation des mesures compensatoires 
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CONCLUSION


